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3.7 DÉCISIONS ADMINISTRATIVES ET DISCIPLINAIRES 

3.7.1 Autorité  

DÉCISION Nº 2011-PDIS-0269 

3303128 CANADA INC. 
250, Yonge st, bureau 2900 
Toronto (Ontario)  M5B 2L7 
Inscription n

o
 512 471 

DÉCISION 
(article 115, Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D 9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 26 septembre 2011, l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») signifiait à l’encontre du cabinet 
3303128 Canada inc. un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, 
L.R.Q. c. J-3, préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à 3303128 Canada inc. établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce dernier de la 
manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. 3303128 Canada inc. détient une inscription auprès de l’Autorité dans la discipline de l’assurance de 
dommages, portant le n

o
 512 471, et, à ce titre, est assujetti à la LDPSF. 

2. Le dirigeant responsable de 3303128 Canada inc. est Joseph Tontini. 

3. 3303128 Canada inc. offre des produits d’assureurs externes par l’entremise de son courtier spécial, 
et, à ce titre, est assujetti à la LDPSF. 

4. 3303128 Canada inc. n’a pas, à ce jour, fait parvenir la preuve de cautionnement pour garantir les 
obligations des assureurs externes dont le courtier spécial distribue les produits. 

5. Ainsi, selon nos informations, 3303128 Canada inc. n’a pas de cautionnement pour garantir les 
obligations des assureurs externes, et ce, depuis le 22 juillet 2011. 

6. Le 5 août 2011, un agent du Service de la conformité a envoyé un courriel à Joseph Tontini lui 
demandant de faire parvenir la preuve de cautionnement pour garantir les obligations des assureurs 
externes. 

7. Le 19 août 2011, un agent du Service de la conformité a envoyé un courriel de rappel à 
Joseph Tontini. 

8. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part de 3303128 Canada inc. 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 
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9. 3303128 Canada inc. a fait défaut de respecter l’article 77 de la LDPSF en omettant de déposer 
auprès de l’Autorité un cautionnement afin de garantir les obligations des assureurs externes. 

10. 3303128 Canada inc. a fait défaut de respecter l’article 2 du Règlement sur le courtage spécial en 
assurance de dommages, R.R.Q., c. D-9.2, r. 6, en omettant de fournir la preuve du cautionnement 
garantissant les obligations des assureurs externes. 

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à 3303128 Canada inc. l’opportunité de lui transmettre ses observations 
par écrit, le ou avant le 11 octobre 2011. 

11. Or, le 11 octobre 2011, l’Autorité n’avait reçu, de la part de 3303128 Canada inc., aucune observation 
écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels 3303128 Canada inc. a fait 
défaut de respecter l’article 77 de la LDPSF, l’article 2 du Règlement sur le courtage spécial en 
assurance de dommages, R.R.Q., c. D-9.2, r. 6, en omettant de fournir la preuve du cautionnement 
garantissant les obligations des assureurs externes. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L'Autorité peut, lorsqu’elle estime qu’un cabinet ne respecte pas les dispositions de 
la présente loi ou de ses règlements, ou que la protection du public l’exige, 
demander au Bureau de décision et de révision de radier son inscription, de la 
suspendre ou de l’assortir de restrictions ou de conditions. Elle peut, en plus, 
demander au Bureau d’imposer au cabinet une pénalité pour un montant qui ne peut 
excéder 2 000 000 $. 

Toutefois, l’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions 
ou de conditions ou lui imposer une sanction administrative pécuniaire pour un 
montant qui ne peut excéder 5 000 $, lorsque celui-ci ne respecte pas les conditions 
des articles 81, 82, 83 et 103.1 de la présente loi ou ne se conforme pas à une 
obligation de dépôt de document prévue par règlement. Elle peut également radier 
l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions de l’article 
82 ou des articles 81, 83 et 103.1, lorsqu’il s’agit de récidive dans ces derniers 
cas. »; 

CONSIDÉRANT l’article 77 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« (…) Elle doit en outre, lorsqu’elle offre des produits par l’entremise d’un courtier 
spécial, déposer auprès de l'Autorité un cautionnement par police d’assurance émise 
par un assureur pour les sommes déterminées par règlement afin de garantir les 
obligations des assureurs externes. »; 

CONSIDÉRANT l’article 2 du Règlement sur le courtage spécial en assurance de dommages, qui se lit 
comme suit : 

« Le cabinet pour le compte duquel agit un courtier spécial doit fournir à l'Autorité 
pour garantir les obligations des assureurs externes dont ce courtier distribue les 
produits un cautionnement d'un montant global de 100 000 $ peu importe le nombre 
de contrats d'assurance placés par l'entremise d'un courtier spécial. »; 
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CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas 
faire ou une décision défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de 
même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-
ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui 
le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de 
produire des documents pour compléter son dossier. 

(…). »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

INTERDIRE à 3303128 Canada inc. d’offrir, par l’entremise de son courtier spécial, des produits 
d’assureurs externes, jusqu’à ce que 3303128 Canada inc. se soit conformé à la présente décision en 
fournissant la preuve du cautionnement garantissant les obligations des assureurs externes; 

IMPOSER à 3303128 Canada inc. une pénalité globale de 500 $, laquelle sera payable au plus tard 
30 jours suivant la date de la décision; 

Et, par conséquent, que 3303128 Canada inc. : 

Cesse d’offrir des produits d’assureurs externes. 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait le 1
er

 novembre 2011. 

Claude Prévost, CA 
Directeur général adjoint aux services aux entreprises 

* Le paiement de la pénalité imposée doit être expédié à l’adresse suivante : Autorité des 
marchés financiers, M

me
 Claudia Maschis, analyste au Service de la conformité, 2640, boulevard 

Laurier, bureau 400, Québec (Québec) G1V 5C1. Le chèque doit être libellé à l’ordre de l’Autorité 
des marchés financiers. 

3.7.2 BDR  

Les décisions prononcées par le Bureau de décision et de révision sont publiées à la section 2.2 du 
bulletin. 

3.7.3 OAR 
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Veuillez noter que les décisions rapportées ci-dessous peuvent faire l'objet d'un appel, selon les 
règles qui leur sont applicables. 
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COMITÉ DE DISCIPLINE 
CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

Nos: CD00-0709 
CD00-0805 

 
DATE : 2 novembre 2011 
______________________________________________________________________
 
LE COMITÉ : Me Janine Kean Présidente  

M. Patrick Haussmann, A.V.C. Membre 
M. Felice Torre, A.V.A., Pl. Fin. Membre 

______________________________________________________________________
 
LÉNA THIBAULT, ès qualités de syndic de la Chambre de la sécurité financière 
et 
CAROLINE CHAMPAGNE, ès qualités de syndique de la Chambre de la sécurité 
financière 

Parties plaignantes 
c. 
CHRISTINA PROVOST, conseillère en sécurité financière, représentante en épargne 
collective, planificateur financier, représentante en plans de bourses d’études (certificat 
128 024) 

Partie intimée 
______________________________________________________________________

 
DÉCISION SUR CULPABILITÉ 

______________________________________________________________________

[1] Les 7 et 25 mai 2009, le 9 mars et les 21, 22 et 23 septembre ainsi que le 15 

novembre 2010, le comité de discipline de la Chambre de la sécurité financière (le 

comité) s’est réuni pour procéder à l’audition de deux plaintes portées contre l’intimée. 

[2] La plainte CD00-0709 portée contre l’intimée le 3 mars 2008 comporte huit chefs 

d’accusation et implique quatre consommateurs alors que la plainte CD00-0805 portée 

le 8 mars 2010 en comporte trois et concerne une seule consommatrice et sa 

compagnie.  
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Le déroulement des audiences 

[3] Alors que la plaignante était au début représentée par Me Marie-Claude Sarrazin, 

l’intimée représentée par Me Martin Courville présenta une demande de remise des 

premières dates d’auditions fixées à l’automne 2008, laquelle, en l’absence d’objection 

de la plaignante, fut accordée le 14 octobre 20081.  

[4] Une semaine avant les nouvelles dates d’auditions fixées au printemps 2009, 

l’intimée présenta de nouveau une demande de remise. Ces deux demandes étaient 

faites au motif de l’absence de son témoin principal, M. Tim Lightfoot, dont le 

témoignage était essentiel pour établir son implication, son rôle ou celui de sa 

compagnie BAVT Corporation ltd. (BAVT) entre les différents investisseurs et les 

sociétés émettrices des produits de placements visés par la plainte CD00-0709. Après 

délibéré, le comité rejeta cette deuxième demande le 25 mai 2009. L’intimée porta cette 

dernière décision en appel.  

[5] Le 31 août 2009, la Cour du Québec confirma la décision du comité. Quatre jours 

d’audition furent alors fixés à partir du 9 mars 2010.  

[6] Par la suite, il y eut substitution de procureurs pour chacune des parties 

dorénavant représentées par Me Julie Piché, pour la plaignante et Me Éric Potvin, pour 

l’intimée.  

[7] D’entrée de jeu, le 9 mars 2010, Me Piché présenta une demande d’amendement 

de la plainte CD00-0709 et une demande de réunion d’une nouvelle plainte datée et 

signifiée la veille (CD00-0805).  

[8] L’intimée ne s’objectait pas à ces demandes, mais n’était, dans les circonstances, 

pas prête à procéder sur la nouvelle plainte. Il fut alors convenu de reporter les 

audiences en septembre 2010 pour procéder sur les deux plaintes en même temps. 

Quatre jours furent en conséquence fixés par le comité à partir du 21 septembre 2010.  

                                            
1 Procès-verbal de l’appel-conférence du 14 octobre 2008. 
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[9] Les 21 et 22 septembre 2010, le comité entendit, pour la plaignante, Me Maryse 

Pineault, directrice de la certification et de l’inscription auprès de l’Autorité des marchés 

financiers, Mme Monika Martin, présidente de Pak Enterprise Limited, concernée par la 

plainte CD00-0805 ainsi que M. Éric MacBurnie impliqué dans la plainte CD00-0709. 

[10] Or le lendemain, le procureur de l’intimée demanda de suspendre l’audience 

ayant été avisé que sa cliente avait été hospitalisée la veille.  Après production d’un 

certificat médical confirmant l’incapacité de cette dernière à poursuivre l’audition, le 

comité reporta la poursuite des audiences au 15 novembre 2010. 

[11] À cette date, le comité fut informé par le procureur de l’intimée de l’absence de sa 

cliente.  Néanmoins, elle lui avait donné instructions de se retirer immédiatement après 

avoir lu une déclaration qu’elle avait écrite.  Par cette déclaration, l’intimée indique 

notamment avoir « décidé de ne pas continuer à participer à l’enquête que la Chambre 

mène sur ma conduite ».  

[12] Dans les circonstances, l’audition s’est poursuivie le même jour par défaut. Le 

comité entendit Mme Anne-Françoise Maysonnave, la consommatrice concernée par les 

chefs 7 et 8 de la plainte amendée CD00-0709 ainsi que Me Isabelle Desmarais, 

syndique adjointe par intérim à la Chambre de la sécurité financière. En ce qui concerne 

le couple Mika et Michelle Airey-Heinsalo, seule une preuve documentaire fut présentée.   

[13] Enfin, la procureure de la plaignante demanda de plaider par écrit invoquant la 

complexité de la preuve et le nombre important de documents produits (P-1 à P-93 et I-1 

à I-12). Sa plaidoirie fut transmise au comité le 4 février 2011, date de prise en délibéré.  

Les infractions reprochées 

Plainte CD00-0709 telle qu’amendée le 9 mars 2010 
Client Eric MacBurnie 

• COMMAX 

1. À Montréal entre le ou vers le 1er mai 1996 et le ou vers le 18 juin 1997, l’intimée 
Christina Provost a conseillé à son client monsieur Eric MacBurnie d’effectuer des placements 
auprès de COMMAX, lequel a notamment effectué les placements suivants : 
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a) le ou vers le 1er mai 1996, une somme de 28 000$ CDN et une somme de 18 000 $ 
(US); 

b) le ou vers le 1er juillet 1997, une somme de 35 000 $ US; 

alors qu’elle n’était pas autorisée à offrir de tels placements en vertu de sa certification, et ce 
faisant, l’intimé a contrevenu à l’article 148 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-
1.1 (ci-après «LVM») et aux articles 192 et 234.1 du Règlement sur les valeurs mobilières, c. 
V-1.1, r.1 (ci-après «RVM»); 

• Royal Bank of Scotland 

2. À Montréal, entre le ou vers le 1er octobre 1999 au 15 octobre 1999, l’intimée Christina 
Provost a conseillé à son client monsieur Éric MacBurnie d’effectuer des placements auprès 
de Royal Bank of Scotland à Nassau, lequel a notamment effectué les placements suivants : 

a) le ou vers le 1er octobre 1999, une somme de 42 581 $ CDN; 

b) le ou vers le 15 octobre 1999, une somme de 75 104$ US; 

alors qu’elle n’était pas autorisée à offrir de tels placements en vertu de sa certification, et ce 
faisant, l’intimée a contrevenu aux articles 9, 12, 13 et 16 de la Loi sur la distribution des 
produits et services financiers, c. D-9.2 (ci-après « LDPSF ») et à l’article 234.1 RVM;  

• ICS 

3. À Montréal, entre le ou vers le 29 mars 2000 et le ou vers le 10 janvier 2002, l’intimée 
Christina Provost a conseillé à son client monsieur Eric MacBurnie d’effectuer des placements 
auprès de Imperial Consolidated Securities (ci-après «ICS»), lequel a notamment effectué les 
placements suivants : 

a) le 2 mai 2000, une somme de 42 000 $CAN; 

b) le 1er novembre 2000, une somme de 25 000 $CAN; 

c) le 1er novembre 2000, une somme de 30 000 $US; 

d) le 15 octobre 2001, une somme de 18 000 $US; 

e) le 16 octobre 2001, une somme de 12 000 $CAN; 

f) le 10 janvier 2002, une somme de 58 419 $US; 

alors qu’elle n’était pas autorisée à offrir un tel placement en vertu de sa certification, et ce 
faisant, l’intimée a contrevenu aux articles 9, 12, 13 et 16 de la LDPSF et à l’article 234.1 du 
RVM et aux articles 12 et 16 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs 
mobilières, c. D-9.2 r.1.1.2 (ci-après « RDDVM »);  

4. À Montréal, le ou vers le 12 décembre 2002, l’intimée Christina Provost a fait défaut 
d’informer, de façon objective et complète, son client Eric MacBurnie quant à l’état de ses 
placements auprès d’ICS et des raisons de leur transfert, à son insu, auprès de Property 
International et/ou Sovereign Nations Strategic G3 System, et ce faisant, l’intimée a 
contrevenu à l’article 16 de la LDPSF, aux articles 7, 14, 19 du RDDVM, et à l’article 24 du 
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Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière, D-9.2, r.1.01 (ci-après « Code 
CSF »);  

• Universel Internet Technologies funds 

5. À Montréal, le ou vers le 6 novembre 2000, l’intimée Christina Provost a investi une somme 
de 5 000 $CAN des fonds remis par son client Éric MacBurnie dans Universel Internet 
Technologies funds, sans le consentement de ce dernier, et ce faisant, l’intimée a contrevenu 
aux articles 2, 10, 11 et 14 du RDDVM, de l’article 16 de la LDPSF et aux articles 12, 13, 14 
et 16 du Code CSF; 

Clients Mika Heinsalo et Michelle Airey-Heinsalo 

6. À Montréal, entre le ou vers le 25 janvier 2000 et le ou vers le  25 janvier 2002, l’intimée 
Christina Provost a conseillé à ses clients Mika Heinsalo et Michelle Airey-Heinsalo 
d’effectuer des placements auprès de ICS, ICS Placement Co., Commercial et Assets Backed 
Placement Ltd., lesquels ont notamment effectué les placements suivants : 

a) le ou vers le 25 janvier 2000, une somme de 103 427 $CAN et une somme de 
100 000$ CAN auprès de ICS; 

b) le ou vers le 25 janvier 2001, une somme de 115 074.39 $CAN et une somme de 
119 027.65 $CAN auprès de ICS Placement Co; 

c) le ou vers le 25 janvier 2002, une somme de 135 335.86 $CAN et une somme de 
130 836.88 $CAN auprès de Commercial et Assets Backed Placement Ltd. 

alors qu’elle n’était pas autorisée à offrir de tels placements en vertu de sa certification, et ce 
faisant, l’intimée a contrevenu aux articles 9, 12, 13 et 16 de la LDPSF et à l’article 234.1 du 
RVM et aux articles 12 et 16 RDDVM; 

Cliente Anne-Françoise Maysonnave 

7. À Montréal, entre le ou vers le 27 janvier 2000 et le ou vers le 21 mai 2001, l’intimée 
Christina Provost a conseillé à sa cliente madame Anne-Françoise Maysonnave d’effectuer 
des placements auprès de ICS, lequel a notamment effectué les placements suivants : 

a) le ou vers le 27 janvier 2000, une somme de 115 000 $CAN; 

b) le ou vers le 21 mai 2001, une somme de 167 693,92 Euro; 

alors qu’elle n’était pas autorisée à offrir de tels placements en vertu de sa certification, et ce 
faisant, l’intimée a contrevenu aux articles 9, 12, 13 et 16 de la LDPSF et à l’article 234.1 du 
RVM et aux articles 12 et 16 du RDDVM; 

8. À Montréal, le ou vers le 31 octobre 2002, l’intimée Christina Provost a fait défaut d’informer, 
de façon objective et complète, sa cliente Anne-Françoise Maysonnave de l’état de ses 
placements auprès d’ICS et des raisons de leur transfert, à son insu, auprès de Property 
International, et ce faisant, l’intimée a contrevenu à l’article 16 de la LDPSF, aux articles 7, 
14, 19 du RDDVM, et à l’article 24 du Code CSF; 
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Plainte CD00-0805 
1. À Montréal, entre vers les 27 avril 1998 et 30 juin 1999, l’intimée, Christina Provost, avait 

sous sa responsabilité, chez Norshield Fund Management Ltd, le compte de Pak Enterprise 
Limited, une société constituée aux Bahamas, dans laquelle la cliente détenait trois différents 
titres autres que des parts d’organismes de placement collectif, dont les investissements 
initiaux étaient d’environ 147 750 $US et 266 406 $CAN, alors que sa certification ne le lui 
permettait pas, contrevenant ainsi aux articles 148 et 149 de la Loi sur les valeurs mobilières, 
L.R.Q. c. V-1.1, 192 et 234.1 du Règlement sur les valeurs mobilières, L.R.Q. c. V-1.1, r.1; 

2. À Montréal, entre vers les 19 janvier 2000 et 10 juillet 2002, l’intimée, Christina Provost, avait 
sous sa responsabilité, chez Wealth Management Division Tandem, le compte de Pak 
Enterprise Limited, une société constituée aux Bahamas, dans laquelle la cliente détenait un 
titre autre que des parts d’organismes de placement collectif, dont l’investissement initial était 
d’environ 100 000 $CAN, alors que sa certification ne le lui permettait pas, contrevenant ainsi 
aux articles 9, 12, 13 et 16 de la Loi sur la distribution des produits et services financiers, 
L.R.Q. c. D-9.2, 234.1 du Règlement sur les valeurs mobilières, L.R.Q. c. V-1.1, r.1, 12 et 16 
du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière, L.R.Q. c. D-9.2, r.1.01; 

3. À Montréal, entre vers les mois d’octobre 1996 et janvier 2007, l’intimée, Christina Provost, a 
fait défaut d’exécuter le mandat que lui avait confié sa cliente, Monika Martin, d’investir une 
somme de 500 000 $ de façon sécuritaire en vue d’utiliser cette somme lors de sa retraite, 
contrevenant ainsi aux articles 16 et 51 de la Loi sur la distribution des produits et services 
financiers, L.R.Q. c. D-9.2, 234.1 et 235 du Règlement sur les valeurs mobilières, L.R.Q. c. V-
1.1, r.1, 2, 10, 14 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières, 
13 et 14 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière, L.R.Q. c. D-9.2, 
r.1.01. 

FAITS COMMUNS AUX DEUX PLAINTES 

[14] Au moment des faits reprochés, l’intimée était certifiée en assurance de 

personnes, en courtage en épargne collective et en courtage en plans de bourses 

d’études.  Elle était également détentrice du titre de planificateur financier.  Elle n’a 

jamais été inscrite à titre de représentant de courtier pour un courtier en placement, de 

représentant-conseil ou de représentant-conseil adjoint (P-1 et P-1A). 

[15] D’entrée de jeu, l’intimée a admit qu’elle n’avait pas le droit, à l’exception du 

placement dans Universel Internet Technologies Funds mentionné au chef 5 de la 

plainte CD00-0709, de vendre les placements mentionnés aux deux plaintes : 

 COMMAX; 
 Royal Bank of Scotland à Nassau (RBS); 
 Imperial Consolidated Securities (ICS); 
 Property International (Property) et/ou Sovereign Nations Strategic G3 System; 
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 ICS Placement Co. (ICS); 
 Commercial & Assets Backed Placement Ltd. 

PLAINTE CD00-0709 

OBJECTIONS 

[16] Il y a lieu de se prononcer dès maintenant sur les six objections présentées le 22 

septembre 2010 par la partie intimée au cours du témoignage de M. MacBurnie, 

consommateur impliqué dans les cinq premiers chefs de cette plainte.  Ces objections 

étaient toutes fondées sur la règle de la meilleure preuve et ont été prises sous 

réserves.  

1. Investissements de 28 000 $CAN et 18 000 $US auprès de Commax sans 
contrat de souscription, de chèque ou de preuve de paiement2 

[17] Le procureur de l’intimée s’est objecté à la preuve par témoignage de 

M. MacBurnie de la remise de deux chèques pour fins d’investissement dans Commax 

(un de 28 000 $CAN et l’autre de 18 000 $US) alors que M. MacBurnie ne produit aucun 

chèque, aucune entente de souscription ni aucune preuve de paiement ou de 

déboursés.   

2. Investissement de 35 000 $US auprès de Commax sans contrat de 
souscription ou de preuve de transfert3 

[18] Le procureur de l’intimée s’est objecté à la preuve par témoignage de 

M. MacBurnie de la remise d’un chèque de 35 000 $US pour preuve d’investissement 

dans Commax n’ayant en main qu’un relevé maison.  

[19] Questionné au sujet de ce chèque par la procureure de la plaignante, 

M. MacBurnie a expliqué avoir déjà fait, à l’occasion d’un contrôle fiscal par l’Agence du 

Revenu du Canada, des démarches auprès des institutions financières pour obtenir 

copie des chèques mais en vain, ceux-ci n’étant plus disponibles après tant d’années.  

 

                                            
2 Notes sténographiques (N.S.) de l’audition du 22 septembre 2010, p. 61. 
3 N.S. de l’audition du 22 septembre 2010, p. 67. 
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3. Absence de documents faisant preuve des transferts de 42 000 $CAN et 
75 000 $US à la RBS4 

[20] Le procureur de l’intimée s’est objecté au témoignage de M. MacBurnie pour faire 

preuve des transferts dans un compte à la RBS de 42 000 $CAN et de 75 000 $US 

provenant des investissements dans Commax. 

4. Absence de document de transfert ou de souscription faisant état d’un 
investissement de 73 000 $US en provenance de la RBS vers trois différents 
fonds Templeton5 

[21] Le procureur de l’intimée s’est objecté au dépôt d’un relevé de placement 

émanant de BAVT pour démontrer trois investissements dans des fonds Templeton en 

l’absence de preuve de souscription ou d’ordre de transfert.  M. MacBurnie a déclaré 

que ce relevé de placement était la seule preuve qu’il avait de ces investissements 

(P-15). 

5. Aucun document n’est produit à l’appui de l’investissement de 42 000 $CAN 
auprès d’ICS6 

[22] Le procureur de l’intimée s’est objecté à la preuve par témoignage de 

M. MacBurnie d’un investissement de 42 000 $CAN dans ICS, sans autre preuve. 

6. Relevé d’investissement incomplet7 
[23] Le procureur de l’intimée s’est objecté à la production d’un relevé 

d’investissement incomplet alléguant que seule la page 3 de 3 était soumise (P-31). La 

production des deux pages manquantes au cours des jours suivants a rendu cette 

objection sans objet (P-31A).  

Argument de la plaignante  

[24] La procureure de la plaignante rappela que les démarches de M. MacBurnie pour 

obtenir copie des chèques se sont soldées par un échec vu le temps écoulé depuis ces 

transactions.  Elle signala que son témoignage, les seuls documents que l’intimée lui 

avait remis étaient la brochure au sujet du placement dans Commax, les certificats et les 
                                            
4 N.S. de l’audition du 22 septembre 2010, p. 78. 
5 N.S. de l’audition du 22 septembre 2010, p. 91. 
6 N.S. de l’audition du 22 septembre 2010, p. 94. 
7 N.S. de l’audition du 22 septembre 2010, p. 204. 

. . 11 novembre 2011 - Vol. 8, n° 45 100

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



CD00-0709 et CD00-0805  PAGE : 9 
 
relevés de placement. Quant aux transferts de fonds vers le compte détenu à la RBS, ils 

auraient été faits directement par l’intimée.  Au soutien du témoignage de M. MacBurnie, 

elle souligna le « Third party mandate » qu’il a signé le 21 avril 1999 en faveur de 

l’intimée lors de l’ouverture du compte à la RBS qui permettait à cette dernière 

d’effectuer toute opération sans son autorisation (P-10). 

Décision du comité sur ces objections 

[25] Quant aux deux premières objections concernant les investissements dans 

Commax, le comité est d’avis que la plaignante a fait la preuve de sa diligence dans la 

recherche de la meilleure preuve.  Le témoignage de M. MacBurnie expliquant ses 

démarches pour obtenir copie des chèques n’a pas été contredit et sa bonne foi n’a pas 

été mise en doute.  Par conséquent, ces objections sont rejetées et il sera permis à la 

plaignante d’en faire la preuve par tous moyens. 

[26] Quant aux transactions visées par les autres objections, M. MacBurnie a 

témoigné qu’il n’a jamais eu en sa possession d’autres documents établissant ses 

investissements que les relevés transmis par l’intimée.  Le « Third party mandate » 

appuie son témoignage (P-10). La meilleure preuve ne pouvait donc être faite, ces 

documents étant impossible à retracer ou détenus par un tiers ou même possiblement 

par l’intimée.  Ces objections sont en conséquence rejetées et la preuve par tous 

moyens est permise. Quant à sa force probante, elle sera évaluée par le comité lors de 

l’analyse de l’ensemble de la preuve. 

CHEFS D’ACCUSATION 1 À 5 (M. MacBurnie) 

Les faits 

[27] M. MacBurnie a connu l’intimée en 1994, à la suite d’une référence d’un collègue 

de travail car il désirait obtenir des conseils financiers dans le cadre de la planification 

de sa retraite.  

[28] Jusqu’à sa rencontre avec l’intimée, les placements de M. MacBurnie étaient 

constitués de certificats de placement garanti auprès d’institutions financières et de 
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fonds communs achetés dans les mois précédents.  Il se décrivit comme un investisseur 

« conservateur », ayant une faible tolérance aux risques « I’m not a gambler, I’m very 

conservative »8.  

[29] Lors de leur première rencontre, l’intimée a procédé à la cueillette d’informations 

générales (salaires, objectifs) auprès de son épouse et lui. Par la suite, elle leur a 

présenté un document exposant ses recommandations tenant compte de placements 

sécuritaires comme l’indique l’extrait suivant :  

«...secure, safe and guaranteed investment options; as well as, total FLEXIBILITY AND 
LIQUIDITY » (P-2) 

[30] Elle recommanda ainsi de contracter un prêt levier, d’investir dans des fonds 

communs ainsi que d’investir à l’étranger (Offshore) et de souscrire à une assurance 

vie. 

[31] En conséquence, M. MacBurnie fit un premier investissement dans « European 

Growth Funds » (P-3).  Au fil des ans, d’autres placements dans des fonds communs 

ont suivi. Finalement, en 1997, il transféra auprès de l’intimée l’ensemble de ses 

placements (P-4 et P-5).  Comme sa conjointe et lui n’avaient pas d’enfant, aucune 

personne à charge et qu’ils travaillaient tous les deux, l’option assurance ne fut pas 

retenue.  

[32] Dès 1996, l’intimée lui recommanda des placements Offshore, les présentant 

comme des placements garantis et conservateurs.  Elle les compara à des certificats de 

placement garanti (GIC) et lui remit une brochure promotionnelle de Commax 

Management (P-6).  En mai 1996, M. MacBurnie investit 28 000 $CAN et 18 000 $US 

dans Commax.  Les certificats furent émis à son nom personnel et lui furent remis par 

l’intimée (P-7 et P-8).  En juillet 1997, il fit un investissement additionnel dans Commax 

de 35 000 $US également par son entremise (P-9).  

[33] En avril 1999, l’intimée l’informa que Commax n’était plus disponible (« capped ») 

et lui suggéra de transférer à échéance ces fonds dans une banque de Nassau afin de 

les conserver Offshore.  Les formulaires d’ouverture de compte auprès de la Royal Bank 
                                            
8 N.S. de l’audition du 22 septembre 2010, p.45. 
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of Scotland (RBS) à Nassau ainsi qu’un formulaire autorisant l’intimée à effectuer des 

transactions dans le compte furent signés par M. MacBurnie le 21 avril 1999. La 

procédure d’ouverture de compte semble s’être échelonnée d’avril à septembre 1999 

(P-10 et P-11). 

[34] En octobre 1999, toujours selon la recommandation de l’intimée, les fonds 

détenus dans Commax furent transférés dans le compte de la RBS (approximativement 

42 000 $CAN et 75 000 $US, P-12) jusqu’à ce qu’un investissement du même type que 

Commax soit disponible. 

[35] Vers le printemps 2000, l’intimée lui aurait conseillé de créer une « International 

Business Company » (IBC), une compagnie internationale aux Bahamas en raison de 

changement aux lois fiscales canadiennes et du fait qu’il détenait plus de 100 000 $ de 

placements Offshore.  

[36] L’intimée a entrepris les démarches utiles pour la création de la compagnie Vega 

Investments (Vega) dont le certificat d’incorporation est daté du 13 mars 2000 (P-22) 

ainsi que pour l’ouverture d’un compte bancaire au nom de cette compagnie à la RBS. 

[37] En mars et mai 2000 respectivement, 73 000 $US détenus à la RBS furent 

investis au nom de Vega dans Templeton et 42 000 $CAN dans ICS, placements 

toujours présentés par l’intimée comme étant conservateurs et sécuritaires (P-15).  

[38] À l’automne 2000, nerveux devant la baisse des marchés boursiers, 

M. MacBurnie communiqua avec l’intimée.  Elle le rassura en réitérant que son 

portefeuille était équilibré et que par ailleurs, la baisse des marchés était un moment 

opportun pour investir (P-16, p. 0742 et 0744). 

[39] En novembre 2000, il investit des sommes supplémentaires dans ICS 

(30 000 $US et 25 000 $CAN, P-17). Il en fit de même en octobre 2001 (18 000 $US et 

12 000 $CAN, P-19) et en janvier 2002 (58 419 $US provenant des fonds Templeton).  

[40] Dès juillet 2002, M. MacBurnie, s’inquiétant de la sécurité de ses placements aux 

Bahamas dans ICS, demanda à l’intimée que celui en devises canadiennes échu en mai 

2002 ne soit pas réinvesti mais transféré dans son compte à la Banque Royale du 
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Canada à Montréal et ce, malgré sa recommandation de le renouveler et ses tentatives 

pour le rassurer à ce propos (P-23) : 

« It’s too bad you are not comfortable with the same as the investment is solid; 
especially, given the higher interest rate and the capital is guaranteed: but, it is more 
important to be comfortable. »  

[41] Ce n’est qu’à l’automne 2002, qu’il le récupéra9. 

[42] En novembre 2002, alors que la balance de ses investissements dans ICS venait 

à échéance le 18 décembre 2002, M. MacBurnie apprit d’un conseiller de la Banque 

Royale à Montréal qu’ICS était en processus de liquidation au Royaume-Uni et remit à 

l’intimée de l’information confirmant que cela remontait à juin 2002 (P-25).  Des 

échanges avec l’intimée suivirent au cours desquels elle tenta de le rassurer en lui 

disant qu’il s’agissait de fausses informations et ajoutant que, de toute façon, son argent 

n’était plus dans ICS mais en sécurité dans Property (P-26).  N’ayant pas été mis au 

courant de ce transfert, il questionna comment elle avait pu y procéder avant la date 

d’échéance (P-27).  

[43] Il poursuivit ses démarches pour récupérer ces placements ainsi transférés dans 

Property jusqu’en 2004.  L’intimée y participait activement, tout en maintenant que ce 

placement était sécuritaire (P-25, P-27, P-29 et P-30).  

[44] En février 2004, elle le référa à M. Lightfoot (P-29).  Pendant plusieurs mois, ce 

dernier prétendit que les fonds avaient été transférés dans son compte à Montréal mais 

prétexta maintes raisons dont des ouragans pour justifier qu’ils n’y apparaissaient pas 

encore.  Ce n’est qu’en novembre qu’il lui dit la vérité au sujet d’ICS et par conséquent, 

que ses investissements étaient perdus.  

ANALYSE ET MOTIFS 

Chefs 1 à 3 

[45] Ces chefs reprochent à l’intimée d’avoir conseillé à M. MacBurnie entre le 1er mai 

1996 et le 10 janvier 2002 des placements dans Commax, Royal Bank of Scotland 

                                            
9 N.S. de l’audition du 22 septembre 2010, p. 139. 
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(RBS) à Nassau ainsi que dans ICS alors qu’elle n’était pas autorisée à offrir de tels 

placements en vertu de sa certification.   

[46] L’intimée a admis ne pas être autorisée à vendre ces produits. 

[47] Concernant le devoir de conseil, le comité fait siens les propos tenus dans 

l’affaire Caya par une autre formation du comité10 : 

[24] Puisque le devoir de fournir au client les renseignements nécessaires à la 
compréhension et à l'appréciation du produit est rattaché au droit de le distribuer ou de le 
vendre, l'intimé n'étant pas légalement compétent à l'égard de la vente ne l'est pas plus 
pour « donner des conseils » ou aviser le client à l'endroit de celui-ci. Le droit de vendre 
ou de distribuer conditionne l'existence du devoir de donner des « conseils » et 
renseignements appropriés car autrement il faudrait décider de la norme de 
« compétence » applicable à « l'incompétence » légale. 

[48] Ainsi, un représentant qui, comme l’intimée, détient uniquement une certification 

en assurance de personnes, courtage en épargne collective, courtage en plans de 

bourses d’études et planification financière ne peut légalement offrir ou conseiller 

d’acheter des actions et/ou autres formes de placements autres que des parts 

d’organismes de placement collectif. 

[49] La preuve prépondérante démontre que l’intimée a conseillé ces placements à 

M. MacBurnie.  Le témoignage de ce dernier est clair et non-équivoque quant à son rôle 

de conseil et compatible avec la preuve documentaire constituée de relevés de compte 

ainsi que d’une correspondance importante échangée avec l’intimée au sujet de ses 

placements tant à son nom personnel qu’à celui de Vega, sa compagnie aux Bahamas. 

[50] À cela s’ajoutent, le « Third party mandate » autorisant l’intimée à opérer en son 

nom le compte détenu à la RBS et à donner toutes instructions jugées nécessaires 

(P-10) en plus des instructions de « hold mail » qu’il a été invité à donner et à 

transmettre à l’intimée pour le compte de Vega (P-14 et P-15) de sorte qu’aucune 

correspondance ne lui était acheminée directement.  La mention de « hold mail » 

apparaît notamment sur divers « Opening Statement » et « Transfer Statement ». 

                                            
10 Thibault c. Caya, CD00-0716, décision sur culpabilité rendue le 25 mai 2009, par. 24. 
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[51] Ce faisant, l’intimée a fait défaut d’agir en conseillère consciencieuse, ne 

respectant pas les limites de ses connaissances en conseillant des produits non 

couverts pas sa certification.   

[52] Par conséquent, la plaignante s’est déchargée de son fardeau de preuve et le 

comité déclarera l’intimée coupable sous les chefs 1, 2 et 3. 

Chef 4  

[53] Ce chef reproche à l’intimée d’avoir fait défaut d’informer M. MacBurnie quant à 

l’état de ses placements auprès d’ICS et des raisons de leur transfert le 25 octobre 

2002, à son insu, auprès de Property. 

[54] La preuve documentaire et testimoniale situe les gestes reprochés de façon 

continue entre le 4 décembre 2002 et le 17 décembre 2002 et même jusqu’en 2004 

(P-24 à P-27).   

[55] Il en ressort clairement que l’intimée n’a pas obtenu l’autorisation de son client 

pour opérer le transfert d’ICS à Property et celle-ci est demeurée muette lorsque 

questionnée par lui à ce sujet en décembre 2002.   

[56] Non seulement elle a fait défaut de l’informer adéquatement de l’état de ses 

placements mais elle a banalisé et en quelque sorte nié, malgré la documentation qu’il 

lui a soumise, qu’ICS avait fait faillite et liquidé ses actifs à l’été 2002.  Elle a d’ailleurs 

tenu le même discours jusqu’en 2004. 

[57] Par conséquent, l’intimée sera déclarée coupable sous le chef 4. 

Chef 5  

[58] À ce chef, il est reproché à l’intimée d’avoir investi une somme de 5 000 $CAN 

des fonds remis par son client M. MacBurnie dans Universel Internet Technologies 

Funds, sans son consentement. 
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[59] Comme rapporté par M. MacBurnie, sur réception en février 2001 d’un relevé de 

placement11 indiquant que 5 000 $ avait été placé auprès d’Universel Internet 

Technologies Funds, il a immédiatement écrit à l’intimée pour exprimer sa surprise et sa 

crainte à l’égard d’investissement de cette nature qui n’avait pas fait l’objet de 

discussion préalable.  Un échange de courriels s’en suivit où il lui rappela notamment 

qu’elle connaissait très bien ses objectifs d’investissement et sa faible tolérance aux 

risques et lui donna instructions de ne plus faire de tel investissement (P-32). 

[60] La preuve tant documentaire que testimoniale démontre de façon prépondérante 

que l’intimée n’a pas respecté le profil de son client et a agi sans son consentement.  La 

plaignante s’étant déchargée de son fardeau de preuve, l’intimée sera déclarée 

coupable à l’égard du chef 5. 

CHEF D’ACCUSATION 6 (M. et Mme Heinsalo) 

Les faits 

[61] Le couple Heinsalo (les Heinsalo) n’a pas témoigné mais a collaboré à l’enquête 

mené par Me Venise Levesque.  Cependant, les résultats ont été rapportés à l’audience 

par Me Desmarais. 

[62] Les Heinsalo résidaient au moment des faits reprochés en Suisse et y résident 

toujours. 

[63] Selon l’enquêteur, l’intimée agissait depuis le début des années 90 comme 

représentante en assurance pour Mme Heinsalo alors que celle-ci résidait encore au 

Québec.   

[64] De 1996 à 1999, l’intimée communiqua avec les Heinsalo surtout par lettres et 

courriels pour leur fournir de l’information sur des placements Offshore qu’elle 

recommandait, les comparant à des « Guaranteed Investment Certificate » ou « GIC » 

(P-53 à P-56).  Ainsi, ils ont investi notamment dans Commax. 

                                            
11 P-31 et P-31A. 
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[65] Ce n’est qu’en janvier 2000 que les Heinsalo investissent respectivement 

103 427,09 $CAN et 100 000 $CAN dans ICS, l’intimée leur ayant dit que Commax 

n’était plus disponible.  

[66] Les relevés de placement de 2000 à 2002 produits pour Mme Heinsalo et de 

2001 à 2002 pour M. Heinsalo indiquent que l’intimée a aussi agi comme représentante 

pour leurs placements canadiens (P-57 et P-58). 

[67] Le capital et les intérêts ont été réinvestis en 2001 auprès d’ICS Placements Inc. 

et en 2002, auprès de Commercial & Assets (P-59). 

[68] Pendant toute cette période, les Heinsalo recevaient de l’information sur leurs 

placements par l’entremise de l’intimée.  Des courriels échangés au mois de juillet 2004 

avec l’intimée font référence aux investissements aux Bahamas, à leur volonté de les 

retirer et aux démarches de l’intimée auprès de M. Lightfoot (P-61). 

ANALYSE ET MOTIFS 

Chef 6  

[69] Ce chef reproche à l’intimée d’avoir conseillé à ses clients, les Heinsalo, 

d’effectuer des placements auprès d’ICS, ICS Placement Co. et Commercial & Assets 

Backed Placement Ltd alors qu’elle n’était pas autorisée à offrir de tels placements en 

vertu de sa certification.   

[70] Il fut admis par l’intimée que les produits en cause n’étaient pas des produits 

qu’elle avait le droit de vendre.  Le comité réitère l’analyse faite sous les chefs 

précédents (chefs 1 à 3) voulant que le conseil fasse partie intrinsèque du droit de 

vendre.  En conséquence, si l’intimée n’avait pas le droit de vendre ces produits, elle ne 

pouvait pas non plus les conseiller.   

[71] Notons qu’à l’égard de ce chef, la preuve offerte par la plaignante est 

essentiellement documentaire. Aussi, les investissements de 2001 et de 2002 

mentionnés aux paragraphes b) et c) ne représentent pas de nouvelles contributions 

mais des renouvellements de l’investissement initial et des intérêts accumulés. 
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[72] Les relevés de placement de janvier 2000 à décembre 2002 indiquent que 

l’intimée était la représentante de Mme Heinsalo chez Norshield et Services Financiers 

Tandem Inc. pour des investissements dans divers fonds communs (P-57).  Il en est de 

même pour les relevés de placement de janvier 2001 à décembre 2002 pour 

M. Heinsalo (P-58).   

[73] Aussi, l’étude de la correspondance échangée de 1995 à 1999 entre l’intimée et 

les Heinsalo révèle qu’ils ont investi, par son entremise, non seulement dans des fonds 

communs divers dont Dynamic et Templeton mais aussi dans Commax et auprès de la 

Royal Bank of Scotland (RBS) aux Bahamas pour finalement investir dans ICS toujours 

suivant sa recommandation.  

[74] Les courriels échangés entre le 17 juin 1999 et le 8 décembre 1999 traitent des 

placements dans ICS et confirment que l’intimée a bel et bien conseillé aux Heinsalo d’y 

investir (P-54, P-55 et P-56) : 

« The best possibilities and my recommendation would be what was in the 
package we sent you.  If you are looking fixed income review the information re: 
International Consolidated. »12 

( Nos soulignés ) 

[75] Le capital et les intérêts ont été réinvestis en 2001 auprès d’ICS Placements Inc. 

et en 2002, auprès de Commercial & Assets (P-59). Notons que, le 1er novembre 2002, 

ces investissements se retrouvent dans Property comme pour les consommateurs 

impliqués sous les chefs précédents (P-60). De plus, le nom de Tim Lightfoot apparaît 

pour la transmission par télécopieur des relevés de ces derniers placements, avec qui 

l’intimée est en contact.  

[76] Comme pour M. MacBurnie, les documents (« Opening Statement » et « Transfer 

Statement ») portent la mention «hold mail» ce qui explique que les Heinsalo ne 

recevaient pas directement les relevés pour ces placements.  L’intimée agissait comme 

intermédiaire.  Les Heinsalo lui adressaient leurs demandes de retraits et de copies de 

relevés (P-61).  

                                            
12 P-55, p. 1472. 
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[77] La preuve a démontré de façon prépondérante que l’intimée était celle qui a 

conseillé ces placements aux Heinsalo, qui agissait comme intermédiaire auprès des 

institutions des Bahamas et de M. Lightfoot (P-61, p. 1059).  

[78] Par conséquent, le comité déclarera l’intimée coupable sous le chef 6.   

CHEFS D’ACCUSATION 7 ET 8 (Mme Maysonnave) 

Les faits 

[79] Mme Maysonnave était hôtesse de l’air pour Air Canada depuis 1971 avant de 

prendre sa retraite en 2001. 

[80] Son mari, qui connaissait celui de l’intimée, lui a parlé de cette dernière.  

[81] Elle rencontra l’intimée une première fois en août 1998 à son domicile. Elle 

attendait un héritage de sa mère décédée l’année précédente. Lors de cette rencontre, 

l’intimée lui a posée des questions d’ordre général. Mme Maysonnave lui a alors 

expliqué que l’héritage de sa mère était constitué principalement de propriétés situées 

en France qui seraient vendues sous peu. 

[82] Mme Maysonnave n’avait aucune connaissance en placement, ne connaissant 

que les dépôts à terme offerts par les institutions financières.  Ayant plutôt jusqu’alors 

investi dans l’immobilier, elle voulait acquérir un pied à terre en France et conserver le 

reste de son héritage en francs français (FRF) ou en euros (EUR).  

[83] L’intimée lui a proposé de plutôt placer son argent aux Bahamas ajoutant qu’elle 

pouvait s’en occuper.  Elle l’a assurée que le processus de retrait était simple.  Mme 

Maysonnave ayant vécu dans différents pays d’Europe, a souvent placé de l’argent 

auprès de banques étrangères et n’était pas inquiète.  L’intimée ne lui a cependant 

jamais parlé des risques. Elle se décrivit comme ayant une faible tolérance aux risques. 

[84] L’intimée lui recommanda un premier placement dans Templeton, un fonds 

communs que Mme Maysonnave connaissait déjà.   

[85] En ce qui concerne les placements aux Bahamas, l’intimée s’occupa de tout : à 

partir de la procédure d’ouverture de compte bancaire à la RBS aux démarches 
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nécessaires à la création de la compagnie Cloris Investments (Cloris) (IBC)13 et au 

transfert de l’argent à la RBS.  Mme Maysonnave n’avait qu’à signer les documents ou 

formulaires que l’intimée lui présentait14.  

[86] Le 15 janvier 2000, 115 000 $US ont été investis dans quatre fonds Templeton au 

nom de Cloris (P-38). 

[87] Le 27 janvier 2000, un montant additionnel de 115 000 $CAN fut investi dans ICS 

(P-39 et P-41).  L’intimée lui aurait dit qu’il s’agissait d’un prêt fait aux Forces armées 

britanniques dont le capital était garanti, bénéficiant d’un bon taux de rendement et qui 

était très sécuritaire15.  Ce n’est toutefois qu’après coup qu’elle l’a informée de ce 

premier placement effectué auprès d’ICS16. Par ailleurs, Mme Maysonnave reconnut 

avoir donné « carte blanche » à l’intimée car elle n’avait aucune expérience en 

placement.  C’est également l’intimée qui gérait ses demandes de retraits dans 

Templeton. 

[88] Le 21 mai 2001, un second investissement de 167 684 EUR fut fait dans ICS au 

nom de Cloris (P-43).  Les instructions pour transférer les fonds de France vers la RBS 

de Nassau lui ont été données par l’intimée17. Mme Maysonnave n’est jamais allée à 

Nassau et n’a jamais fait affaire avec une autre personne que l’intimée pour tous ces 

placements. Elle n’a jamais rencontré ni parlé à M. Lightfoot, bien qu’elle ait vu son nom 

sur différents documents.  

[89] Ce n’est qu’en consultant le relevé du 30 octobre 2002, que l’intimée lui a remis 

en novembre, que Mme Maysonnave constata que les placements dans ICS avaient été 

remplacés par ceux de Property avec échéance en septembre et octobre 2003 (P-44).  

[90] L’intimée justifia ces transferts en disant que les placements auprès d’ICS étaient 

« capped » ou n’étaient plus disponibles18.   

                                            
13 N.S. de l’audition du 15 novembre 2010, p. 66. 
14 N.S. de l’audition du 15 novembre 2010, p. 60, P-35 et P-35A. 
15 N.S. de l’audition du 15 novembre 2010, p. 80-81. 
16 N.S. de l’audition du 15 novembre 2010, p. 80, lignes 3 à 9. 
17 N.S. de l’audition du 15 novembre 2010, p. 93 et P-42. 
18 N.S. de l’audition du 15 novembre 2010, p. 96-97. 
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[91] En 2003, les placements ont été transférés de nouveau vers Property/Gerety 

International pour un terme de deux ans (P-45). 

[92] En août 2005, Mme Maysonnave rencontra l’intimée à son bureau, lui fit part de 

ses inquiétudes et réitèra sa demande du mois de mars précédent de retirer les 

placements faits auprès d’ICS (Property).  L’intimée l’informa alors qu’elle devait 

dorénavant faire affaire directement avec M. Lightfoot.   

[93] Ce dernier lui fit suivre un autre relevé indiquant une date d’échéance en 2007 

(P-47).  Surprise que les placements aient été reconduits, ayant clairement exprimé à 

l’intimée ne pas vouloir les renouveler, elle envoya un courriel à M. Lightfoot (P-48, 

p. 2452).  C’est alors qu’il lui apprit qu’ICS avait fait faillite (P-46). 

[94] En aucun temps, l’intimée ne lui a dit qu’ICS avait fait faillite19. 

[95] Des montants investis initialement auprès d’ICS (115 000 $CAN et 167 684 

EUR), Mme Maysonnave n’a récupéré que 12 955 $ comme résultat de la proposition 

faite par l’intimée à ses créanciers. 

ANALYSE ET MOTIFS 

Chef 7  

[96] Le chef 7 reproche à l’intimée d’avoir conseillé à Mme Maysonnave des 

placements dans ICS alors qu’elle n’était pas autorisée à offrir de tels placements en 

vertu de sa certification. 

[97] Il fut admis par l’intimée que les produits en cause n’étaient pas des produits 

qu’elle avait le droit de vendre.  Le comité réitère l’analyse faite sous les chefs 

précédents (chefs 1 à 3 et 6) voulant que le conseil fasse partie intrinsèque du droit de 

vendre.  En conséquence, si l’intimée n’avait pas le droit de vendre ces produits, elle ne 

pouvait pas non plus les conseiller.   

                                            
19 N.S. de l’audition du 15 novembre 2010, p. 97 et p. 110. 
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[98] La preuve documentaire jumelée au témoignage de Mme Maysonnave sur les 

faits entourant les investissements auprès d’ICS ne laisse aucun doute quant au rôle de 

conseil de l’intimée pour ces placements.   

[99] De 1998 à 2005, Mme Maysonnave rencontrait l’intimée environ deux à trois fois 

par année, en plus de leurs nombreux échanges téléphoniques. L’intimée préparait 

aussi ses déclarations de revenus.   

[100] Au cours de cette période, Mme Maysonnave ne faisait affaire avec aucun autre 

conseiller financier que l’intimée pour tous ses placements20. Le comité n’a aucune 

raison de douter de sa bonne foi. 

[101] Toute l’information concernant ses placements aux Bahamas lui était transmise 

par l’intimée.  D’ailleurs, la correspondance et les entêtes des relevés de placement 

portent de façon générale le nom et le numéro de télécopieur de l’intimée comme par 

exemple les instructions de la Banque Royale du Canada à Toronto adressées à la RBS 

à Nassau pour annuler un dépôt fait par erreur en devises canadiennes au lieu d’euros 

(P-35, page 2474). 

[102] Le comité estimant que la plaignante s’est déchargée de son fardeau de preuve 

déclarera l’intimée coupable sous le chef 7. 

Chef 8  

[103] Quant au chef 8, il reproche à l’intimée d’avoir fait défaut d’informer sa cliente, 

Mme Maysonnave, de l’état de ses placements auprès d’ICS et des raisons de leur 

transfert, à son insu, auprès de Property International. 

[104] La preuve a révélé que l’intimée était celle qui remettait à Mme Maysonnave les 

relevés d’investissement au cours de rencontres pendant lesquelles elles discutaient de 

ses placements. En novembre 2002, au lieu de l’informer qu’ICS avait liquidé ses actifs, 

elle lui représenta que ces placements étaient devenus « capped » ou non disponibles, 

ce qui expliquait le transfert à Property.  

                                            
20 N.S. de l’audition du 15 novembre 2010, p. 73-74. 
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[105] Même si Mme Maysonnave a déclaré avoir donné carte blanche à l’intimée, celle-

ci n’était pas pour autant dispensée de ses obligations d’information envers sa cliente 

sur la situation d’ICS.  

[106] L’intimée a continué de transmettre des relevés d’investissement à Mme 

Maysonnave jusqu’en mars 2004 et a continué de prétendre que tout allait bien malgré 

qu’ICS avait fait faillite en 2002. 

[107] Aussi, l’intimée ne pouvait ignorer les problèmes d’ICS. Dès décembre 2002, 

M. MacBurnie l’avait informée qu’ICS était en liquidation depuis le printemps 2002.  

[108] La plaignante s’étant déchargée de son fardeau de preuve, le comité déclarera 

l’intimée coupable sous le chef 8.   

PLAINTE CD00-0805  

OBJECTIONS 

[109] Il y a lieu de traiter tout d’abord les objections présentées le 21 septembre 2010 

au cours du témoignage de Mme Martin et qui ont été prises sous réserves. 

Objections de l’intimée 

1. Quant à la question: « How was your level of confidence towards Mrs. 
Provost? » 

[110] Le procureur de l’intimée souleva la non-pertinence de cette question estimant 

que le degré de confiance de Mme Martin envers l’intimée n’était pas pertinent à la 

preuve des chefs d’accusation.  Il ajouta qu’étant un témoin ordinaire elle ne pouvait que 

témoigner des faits.  

[111] La procureure de la plaignante rétorqua que le degré de confiance de la 

consommatrice envers l’intimée était un élément important compte tenu de la nature du 

dossier et plus particulièrement du chef 3 de la plainte CD00-0805.  Dans sa plaidoirie 

écrite, elle s’appuie en outre sur l’extrait d’un article de Me Donald Béchard21 dans lequel 

                                            
21 BÉCHARD, Donald, « Les décisions les plus importantes que tout plaideur devrait posséder en matière 
d’objections », Développements récents et tendances en procédure civile (2010), Cowansville, Éditions 
Yvon Blais, 2010, p. 48-49. 
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ce dernier affirme « Par ailleurs, un témoin ordinaire peut, en certaines circonstances, 

émettre une opinion concernant certaines de ses constatations » et cite à l’appui 

l’opinion du Juge Dickson de la Cour suprême22. 

[112] Étant donné la nature du chef 3, le comité est d’avis que le niveau de confiance 

de Mme Martin à l’égard de l’intimée est pertinent.  S’inspirant des propos suivants du 

Juge Dickson dans l’arrêt précité : « Je ne puis voir pourquoi en principe ou selon le bon 

sens, on ne pourrait pas permettre à un témoin ordinaire de déposer en exprimant son 

opinion si, en le faisant, il peut énoncer plus précisément les faits qu’il a observés », le 

comité estime qu’il n’y a pas lieu d’empêcher Mme Martin de témoigner sur le niveau de 

confiance qu’elle portait à l’intimée en donnant les raisons qui l’ont amenée à ce niveau 

de confiance23.  En conséquence, cette objection est rejetée.  Le comité pourra 

apprécier la force probante de son témoignage à cet égard, lors de l’analyse de 

l’ensemble de la preuve.  

2. À l’égard de la production d’un ordre donné par Mme Martin le 23 juillet 
1997 à la Banque Royale du Canada de transférer « telegraphic transfer » 
500 000 $ à partir du compte de H&M et de le diriger vers la RBS (P-67); 

3. À l’égard de la production d’un bordereau de transmission (P-72).  
[113] Le procureur de l’intimée précisa qu’il ne contestait pas que Mme Martin ait pu 

avoir 500 000 $ mais plutôt que P-67 et P-72 ne démontraient pas comment l’argent 

avait été investi.  

[114] Le document déposé sous P-67 ne ferait aucunement preuve du transfert 

d’argent et au surplus, était incomplet puisqu’à la dernière page, on pouvait lire : 
« … please distribute the same to the accounts indicated, as per the attached telegraphic 

transfer instructions and applications » mais que ces instructions de transfert étaient 

absentes.  

[115] Quant à P-72, il signala que le document était incomplet puisque le bordereau 

indiquait que la télécopie contient 4 pages et inclut des relevés de placement alors que 

seul le bordereau est soumis. 
                                            
22 Graat c. R., 1982 CanLII 33 (C.S.C.), [1982] 2 R.C.S. 819, j. Dickson, p. 837. 
23 N.S. de l’audition du 21 septembre 2010, p. 63, lignes 14 à p. 64, ligne 7. 
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[116] Pour sa part, la procureure de la plaignante répondit à ces deux objections 

indistinctement. Elle invoqua l’alinéa 2 de l’article 2860 du Code civil du Québec (C.c.Q.) 

alléguant sa bonne foi et avoir fait preuve de diligence pour l’obtention de l’original du 

transfert de 500 000 $ ce qui lui permettrait de faire la preuve secondaire par tous 

moyens.  Pour démontrer sa bonne foi et sa diligence, elle invoqua la lettre de la 

Banque Royale du Canada (P-67.1) confirmant l’impossibilité de fournir copie du 

transfert (telegraphic transfer), les documents étant détruits après 7 ans. 

[117] Le comité est satisfait de la preuve faite par la plaignante de son impossibilité 

d’offrir la meilleure preuve. Aussi, bien que le comité convienne avec le procureur de 

l’intimée que le document produit sous P-67 ne constitue pas la meilleure preuve du 

transfert (telegraphic transfer) de 500 000 $, il paraît difficile voire impossible, étant 

donné la nature même d’un transfert d’argent par télégraphe, d’en obtenir la preuve sur 

support papier.  En outre, l’étude des documents contenus à P-67 permet de conclure 

que les instructions auxquelles renvoie le texte de la dernière page du document discuté 

par le procureur de l’intimée sont les instructions adressées à RBS contenues à la 

deuxième page.  En conséquence, le comité rejette cette objection et acceptera la 

preuve secondaire par tous moyens. 

[118] Quant à l’objection concernant P-72, le comité l’accueille en partie puisque le 

document déposé est incomplet mais en accepte la production pour ce qui est de la 

mention de l’état du portefeuille de Pak au montant de 514 553 $.  

Objection de la plaignante 

4. À l’égard de la production de photocopie de lettres d’autorisation de 
transfert « signée » par Mme Martin à RBS A/s Melanie Rolle datées du 1er 
février 2001 et du 6 avril 2001 de 210 000 $US et de tous les fonds 
canadiens à être convertis en US, et document intitulé « US WIRE 
INSTRUCTIONS » (I-7).  

[119] La procureure de la plaignante allègue la règle de la meilleure preuve soutenant 

que l’intimée n’a pas démontré avoir fait diligence pour obtenir les documents originaux 

de sorte qu’une preuve secondaire ne pourrait être recevable.   
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[120] Des représentations faites à l’audition par le procureur de l’intimée, le comité 

comprend que le seul but de la production de ces lettres était d’établir que Mme Martin 

avait donné instructions à la RBS directement sans l’intervention de l’intimée.  Il ajouta 

par ailleurs qu’il admettait que la RBS avait possiblement reçu l’original, d’où son 

impossibilité de l’avoir en sa possession.  Par ailleurs, il a reconnu que le document 

pouvait être contredit par tous moyens.  

[121] Dans ces circonstances, la règle de la meilleure preuve ne semble pas trouver 

application et le comité rejette en conséquence l’objection.  

[122] Toutefois sans avoir soulevé d’objections au moment de la production des pièces 

I-2, I-4, I-5 et I-7, la procureure de la plaignante a soutenu qu’aucune valeur probante ne 

pouvait leur être accordée.  Mme Martin ne se rappelle pas de ces documents même si 

elle admit que la signature apparaissant sur certains semblait être la sienne. 

[123] Quant à la valeur probante de ces documents, dans les circonstances, le comité 

l’évaluera au moment de leur analyse en tenant compte de l’ensemble de la preuve.  

Les faits 

[124] Mme Martin a complété une formation de secrétaire.  Elle s’est mariée et à l’âge 

de 35 ans, après s’être consacrée à sa famille, retourna sur le marché du travail comme 

secrétaire. 

[125] En 1992, la compagnie pour laquelle elle travaillait ayant fermé ses portes, elle 

démarra sa propre entreprise de distribution de portes et d’armoires de cuisine H&M 

Ressources (H&M). Son fils a joint son entreprise quelques années plus tard.  Elle a pris 

sa retraite en 2005 à l’âge de 63 ans. 

[126] Mme Martin a connu l’intimée en 1993. Elle lui avait été recommandée par une 

amie à titre de planificateur financier.  Elle a débuté sa relation d’affaire avec l’intimée en 

lui confiant ses épargnes personnelles et par la suite, celles de sa compagnie.  Elles se 

rencontraient aussi socialement à la salle de gym et au club de golf. 

[127] Mme Martin avait peu de connaissances en matière de placement (« basically 

nothing ») et n’avait aucune tolérance aux risques.  Elle avait toujours placé ses 
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économies personnelles auprès d’institutions financières dans des certificats de 

placement garanti (GIC)24 comme l’énonce l’extrait suivant : « the little bit of money I 

had personally was always in the bank in a GIC ».  

[128] Vers 1995, H&M a commencé à accumuler des profits.  Ainsi, elle avait 500 000 $ 

accumulés au sein de H&M.  Ces profits constituaient sa seule source de revenu pour 

planifier sa retraite.  Désirant les transférer vers son portefeuille personnel et obtenir de 

meilleurs rendements que ceux offerts par les certificats de placement garantis, elle 

demanda conseil à l’intimée pour les placer dans des fonds communs.  

[129] L’intimée lui aurait plutôt proposé la création d’une « International Business 

Corporation » (IBC), une compagnie internationale incorporée aux Bahamas qui 

permettrait le report d’impôt «tax deferral» d’un tel transfert par des placements à 

l’étranger « Offshore ».  Une fois à la retraite, elle pourrait retirer mensuellement le 

capital et les rendements accumulés sur ces placements.  Mme Martin accepta cette 

proposition (P-62). 

[130] Ainsi, à l’automne 1996, l’intimée agit pour le compte de Mme Martin auprès d’un 

avocat de Montréal afin d’incorporer une IBC sous le nom de Pak Enterprises Ltd. (Pak). 

L’intimée aurait tout pris en charge (« handled everything »), de la première rencontre 

avec l’avocat et les deux ou trois subséquentes. L’intimée insistait pour y être présente 

et s’occupait de toute la documentation et la paperasse liées à cette incorporation qui a 

coûté environ 20 000 $ à Mme Martin.  L’intimée lui transmettait par courriel ou 

télécopieur les documents en indiquant généralement par un « X » les endroits où 

apposer sa signature et lui donnait les instructions concernant les chèques à faire et le 

transfert des sommes d’argent (P-63 à P-69). 

[131] C’est ainsi qu’au mois de juillet 1997, Mme Martin transféra « wired », à partir du 

compte de H&M détenu à la Banque Royale du Canada, 500 000 $CAN au compte de 

Pak ouvert par l’intimée auprès de la RBS à Nassau.  Pour ce faire, l’intimée transmit à 

Mme Martin la documentation nécessaire par télécopieur et passa en prendre 

                                            
24 N.S. de l’audition du 21 septembre 2010, p. 61. 
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possession au domicile de Mme Martin, une fois le tout dûment signé (P-67 en liasse et 

P-67.1). 

[132] Contre-interrogée au sujet des instructions données à RBS lors du transfert du 

500 000 $ (P-67) qui se lisent comme suit : « … I/We hereby instruct you not to send to 

me/us under any circumstances any communication or advise whatsoever, including 

confirmations or orders to buy and sell, statements of accounts and custody statements 

or letters, irrespective of their content. »25, Mme Martin répondit que ces documents 

faisaient partie de la documentation que l’intimée lui présentait en prenant soin 

d’indiquer par un « X » l’endroit où elle devait apposer sa signature.  Ainsi, le texte de la 

page de garde de la télécopie transmise par l’intimée à Mme Martin relativement au 

transfert télégraphique de 500 000 $ se lit comme suit : « […] please ensure that you 

sign each of the attached where indicated by an ’’X’’ […] »26. 

[133] Mme Martin n’aurait pas lu ces documents.  Elle aurait signé puisqu’elle croyait 

que le tout était conforme et qu’elle avait entièrement confiance en l’intimée.  Elle 

ignorait qu’il y avait plusieurs numéros de compte pour Pak à la RBS.   

[134] Au fil des ans, les fonds furent investis dans différentes compagnies (Commax, 

RBS, ICS, Property et Gerety Ressources) alors que Mme Martin croyait qu’ils étaient 

toujours à la RBS sous forme de placements garantis ou autres placements sécuritaires 

comme l’illustre l’extrait suivant :  

« Q. [612] O.k.  And did you know what Gerety Resources was? 

A. No.  No, no.  In my mind, it was always in the bank.  These different names, I always 
was under the impression, and I never specifically asked that question, that the money 
was in the bank, and these were funds within the bank. »27 

[135] Les sommes investies dans Commax apparaissent sur les relevés adressés à 

Pak, à l’adresse personnelle de Mme Martin, par Norshield Fund Management situé à 

Montréal et sur lesquels l’intimée apparaît comme représentante (P-75).  Il en est de 

                                            
25 N.S. de l’audition du 21 septembre 2010, p. 238, lignes 24 et 25 et p. 239, lignes 1 à 4. 
26 P-67. 
27 N.S. de l’audition du 21 septembre 2010, p. 194. 
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même pour les placements dans ICS alors que l’intimée travaillait pour Tandem / 

Division Wealth Management (P-84 et P-86). 

[136] En novembre 2003, Mme Martin confia à l’intimée une somme additionnelle de 

20 000 $CAN héritée de sa mère laquelle a aussi été transférée à Pak et investie dans 

ICS (P-89).  Pour cet investissement, elle avait initialement fait, en juillet 2003, un 

chèque personnel à l’ordre de BAVT Corporation (BAVT) à Nassau sur lequel est 

indiqué le nom de l’intimée, chèque qui n’a pu être encaissé et lui a été retourné28.  En 

remplacement, elle suivit les instructions de l’intimée et fit émettre une traite bancaire au 

bénéfice de BAVT.  Le relevé du 31 août 2003 émis par BAVT fait état d’un ajout le 6 

août 2003 pour 20 000 $CAN au contrat de Property International (P-87). 

[137] Selon Mme Martin, c’était l’intimée qui prenait les décisions concernant le choix 

des placements effectués :  

« Q. [614] O.k.  Whose decision was it to invest in those funds?  Those... 

A. Christina was my personal advisor, professional advisor; I gave her carte blanche to 
handle my money, because I trusted her a hundred percent (100%).  Well, I never had a 
doubt.  I mean, she was executor of my will.  I never had a doubt. It never entered my 
mind, until I retired, and all of a sudden I wanted money and I couldn't get it.  And that's 
when the lightbulb started to go, and I called my daughter. »29 

[138] Une lettre datée du 27 janvier 1999 adressée à Norshield International aux 

Bahamas les autorisant à changer le directeur de Pak mentionne de contacter l’intimée 

pour toutes questions (P-78). 

[139] Questionnée au sujet d’une lettre datée du 8 juillet 1999 adressée à Cardinal 

International Bank & Trust Company Limited concernant Pak laquelle comportait les 

instructions : « I have decided that I would like them to maintain and act as directors of 

the company.  If you need any information to complete the prescribed transfer, please 

contact Christina Provost. »30, Mme Martin réitéra que l’intimée était celle qui s’occupait 

de tout et qu’elle a suivi ses instructions « in blind faith » lorsque cette dernière est 

                                            
28 N.S. de l’audition du 21 septembre 2010, p. 191 à 193. 
29 N.S. de l’audition du 21 septembre 2010, p. 194-195. 
30 N.S. de l’audition du 21 septembre 2010, p. 244, lignes 15 à 19. 
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passée à son bureau lui faire signer cette lettre, laquelle mentionne également de 

contacter l’intimée pour toutes questions (P-78). 

[140] La demande de rachat (« redemption ») des fonds Commax datée du 25 avril 

1999 mentionne que les instructions suite à ce remboursement seront données par 

Mme Martin et l’intimée (P-79).  L’intimée a signé à titre de représentante sur ledit 

formulaire. 

[141] Il est indiqué sur le relevé émanant de la RBS, pour la période du 1er novembre 

au 29 décembre 1999, que le 13 décembre 1999 a été fait un débit de 100 000 $CAN en 

faveur d’ICS et le 21 décembre 1999 un dépôt de 253 049,94 $ provenant du rachat du 

fonds dans Commax (P-80).  Le placement de 100 000 $ dans ICS figure au relevé de 

placement du 19 janvier 2000 émanant de Wealth Management Division Tandem, sur 

lequel l’intimée apparaît comme représentante (P-84).  Un relevé d’ouverture «Opening 

Statement» d’ICS confirme un investissement de 217 143,08 $US le 27 avril 2001 (P-

85). 

[142] Concernant la lettre du 8 décembre 1999 informant RBS d’un changement de 

directeurs pour Pak (I-4) et les extraits des minutes de Pak du 9 décembre 1999 (I-3) où 

sont nommés M. Lightfoot et Mme E. A. S. à titre de nouveaux directeurs, Mme Martin 

dit l’avoir signé suivant ainsi les instructions de l’intimée mais voir ces extraits des 

minutes pour la première fois. 

[143] Le 25 octobre 2002, les deux placements dans ICS, respectivement en devises 

canadiennes et américaines, sont transférés dans Property International 

(374 237,46 $CAN et 257 348,99 $US, P-87).  Mme Martin indiqua que ces relevés lui 

avaient été transmis par l’intimée et que c’est à ce moment-là qu’elle a entendu pour la 

première fois parler de Property31.  

[144] Le 29 mai 2003, l’intimée lui a fait parvenir une lettre joignant une facture de 

BAVT pour les coûts annuels de l’IBC Pak (P-88).  

                                            
31 N.S. de l’audition du 21 septembre 2010, p. 181-182. 
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[145] En octobre 2005, Mme Martin a pris sa retraite.  En 2006, projetant un voyage, 

elle voulut retirer de l’argent de son placement Offshore mais l’intimée lui aurait alors 

affirmé que l’argent était placé dans des dépôts à terme et ne pouvait être retiré avant 

l’échéance fixée à l’automne 2007.   

[146] C’est à ce moment que Mme Martin aurait commencé à s’inquiéter.  En juillet 

2006, elle a envoyé tous ses documents à sa fille qui vivait à Vancouver.  Cette dernière 

fit des recherches et a découvert qu’il s’agissait d’une arnaque (« scam »).  Lorsqu’elle 

confronte l’intimée à ce sujet, celle-ci lui assure que son argent est en sécurité32.   

[147] Au cours de l’année 2006, l’intimée a cessé de répondre aux questions de Mme 

Martin et l’a dirigé vers M. Lightfoot, lui disant qu’il était son représentant pour ses 

placements Offshore33.  Mme Martin ne connaissait pas M. Lightfoot et n’avait jamais 

communiqué ni fait affaire avec lui avant ce moment, à l’exception d’une rencontre à un 

tournoi de golf lors duquel l’intimée lui présenta ce dernier comme son associé à 

l’international ou représentant aux Bahamas (« our man in Bahamas » et « International 

associate »).  

[148] Par la suite, lors d’envoi de courriels à M. Lightfoot, Mme Martin ajoutait toujours 

l’intimée en copie puisqu’elle était sa représentante et qu’elle avait toujours fait affaire 

avec celle-ci.  

[149] De 1996 à 2006, l’intimée gérait le portefeuille personnel de Mme Martin ainsi que 

le compte de Pak.  La gestion de ces portefeuilles lui fut retirée en octobre 200634. 

[150] En janvier 2007, Mme Martin rencontra, accompagnée de son conjoint, l’intimée à 

son bureau et enregistra la conversation (P-93).  L’intimée lui expliqua alors pourquoi 

elle lui avait subitement demandé de traiter directement avec M. Lightfoot. 

[151] À l’exception de 7 000 $ reçus à la suite d’une proposition de consommateurs 

faite par l’intimée à ses créanciers35 en vertu de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité, ni 

                                            
32 N.S. de l’audition du 21 septembre 2010, p. 202 et suivantes. 
33 N.S. de l’audition du 21 septembre 2010, p. 211-212. 
34 N.S. de l’audition du 21 septembre 2010, p. 200-201. 
35 N.S. de l’audition du 21 septembre 2010, p. 214. 
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Mme Martin ni sa compagnie Pak n’ont récupéré le capital (520 000 $) et les intérêts 

découlant de ces placements.  

ANALYSE ET MOTIFS 
 
Chefs 1 et 2 
[152] Ces chefs reprochent à l’intimée d’avoir eu sous sa responsabilité entre les 27 

avril 1998 et 10 juillet 2002 alors qu’elle était rattachée au cabinet Norshield Fund 

Management Ltd et Wealth Management Division Tandem, le compte de Pak, qui 

contenait des titres autres que des parts d’organismes de placement collectif.  

[153] Pour conclure à la culpabilité de l’intimée sous ces chefs, le comité doit 

déterminer : 

 Si elle avait sous sa responsabilité le compte de Pak et dans l’affirmative; 
 Si, ce compte contenant des titres autres que des parts d’organismes de 
placement collectif, l’intimée a contrevenu à ses obligations déontologiques 
puisque son certificat ne lui permettait pas de conseiller ou de faire souscrire ce 
type de placements.  

[154] La plaignante explique que la rédaction du libellé pour ces chefs est différente de 

celui choisi pour la plainte précédente en raison, en l’espèce, du mandat confié par la 

consommatrice à l’intimée.  Compte tenu de cette différence dans la rédaction du libellé, 

le comité s’est questionné sur le sens de l’expression «avoir sous sa responsabilité».   

[155] Des définitions fournies par les dictionnaires36, il découle que le fait pour l’intimée 

d’avoir sous sa responsabilité le compte de Pak implique la capacité de prendre des 

décisions concernant ce compte et en conséquence de devoir répondre de ses actes ou 

de ceux de quelqu’un d’autre.  

[156] Comme mentionné précédemment, il fut admis par l’intimée que les produits en 

cause n’étaient pas des produits qu’elle avait le droit de vendre.  Elle ne pouvait certes 

pas davantage prendre de décisions à cet égard. 

                                            
36 Le Petit Larousse, Édition 1994, définition de «responsabilité» 1 et 2 ; Le nouveau Petit Robert, Édition 

2010. 
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[157] La preuve documentaire et le témoignage de Mme Martin sur les faits entourant 

les investissements dans les produits en cause ne laissent aucun doute quant au rôle de 

l’intimée pour ces placements.   

[158] Comme rapporté par la plaignante, le rôle de l’intimée dans ces placements était 

le suivant :  

« Mme Martin a témoigné avoir donné à l’intimée « carte blanche », vu son faible niveau 
de connaissance en matière de placements et avec qui elle avait développé une relation 
de grande d’amitié et de confiance37. Dans ce contexte, l’intimée a fait et contrôlé les 
investissements pour le compte de Mme Martin, et ce, sans la consulter au préalable.  
Mme Provost était l’unique personne ressource responsable de l’ensemble des 
placements et de la planification financière de Mme Martin. Devant le Comité, 
Mme Martin s’est notamment exprimé ainsi: 
 

« Well, for me, Christina Provost was the person who handled everything, from A 
to Z, and she looked after my funds, and she looked after my account. She looked 
after my files, she looked after everything. So, for me, there was one person, and 
that was her. »38 

 
Plus tard, Mme Martin ajoute : 
 

« Christina was my personal advisor, professional advisor; I gave her carte 
blanche to handle my money, because I trusted her a hundred percent (100%). 
Well, I never had a doubt. I mean, she was executor of my will. » 
 

Au moment des faits, Mme Provost était donc la seule personne susceptible d’avoir eu 
sous sa supervision l’ensemble du portfolio de Mme Martin, lequel comptait des 
placements privés à l’étranger au nom de Pak dont Commax et ICS.»39 

[159] En outre, tel que souligné par la plaignante, la preuve a démontré pour 

l’ensemble des consommateurs impliqués dans les deux plaintes ce qui suit: 

« L’intimée fait des propositions, émet des recommandations, remet des brochures, aide 
à l’ouverture d’un compte bancaire à Nassau, participe à la création d’une IBC, recueille 
personnellement les chèques d’investissement, transmet les relevés de placements 
offshore, donne des instructions quant au renouvellement ou transfert de placements 
offshore, rassure les clients sur l’état de leurs placements offshore et c’est à elle que les 
clients s’adressent lorsqu’ils veulent de l’information quant à leurs placements et veulent 
récupérer leur argent.»40 

                                            
37 N.S. de l’audition du 21 septembre 2010, témoignage de Mme Martin, p. 63, lignes 14 à 21. 
38 N.S. de l’audition du 21 septembre 2010, témoignage de Mme Martin, p. 161, ligne 25 à p. 162, lignes 1 

à 10. 
39 Plaidoirie de la plaignante, p. 57. 
40 Plaidoirie de la plaignante p. 77. 
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[160] Comme établi précédemment, avoir sous sa responsabilité le compte de Pak, 

impliquait pour l’intimée de pouvoir prendre des décisions pour ce compte mais cela ne 

l’autorisait pas à prendre de décisions à l’égard de produits qu’elle n’avait pas le droit de 

vendre ni de conseiller.   

[161] Elle avait sous sa responsabilité le compte de Pak et a agi en quelque sorte 

comme courroie de transmission pour toutes les transactions opérées dans ce compte.  

Ne détenant pas de permis de courtier en valeurs de plein exercice exigé pour les 

transactions des produits en cause, l’intimée a fait fi du mécanisme que le législateur a 

prévu permettant au client d’avoir les conseils d’un représentant compétent avant de 

souscrire à ces produits41. 

[162] Les sommes investies dans Commax apparaissent sur les relevés adressés à 

Pak, à l’adresse personnelle de Mme Martin, par Norshield Fund Management Ltd situé 

à Montréal et sur lesquels l’intimée apparaît comme représentante (P-75).  Il en est de 

même pour les placements dans ICS alors que l’intimée travaillait pour Tandem / 

Division Wealth Management (P-84 et P-86).  Au surplus, la preuve démontre que des 

relevés d’investissement (« consolidated statements ») étaient acheminés par A. W, 

secrétaire aux Bahamas, à T. C., secrétaire de l’intimée à Montréal qui les transmettait 

ensuite à la consommatrice.   

[163] Mme Martin a toujours investi par l’intermédiaire de l’intimée à qui elle a remis à 

cette fin des chèques.  C’est aussi par son entremise qu’elle a signé les documents 

afférents auxdits investissements.  L’intimée lui a représenté, de façon générale, que 

ces placements étaient sécuritaires comme ceux confiés à une banque. 

[164] De fait, Mme Martin, qui n’avait pas beaucoup de connaissance en matière de 

placement, fit entièrement confiance à l’intimée pour faire les placements de façon 

sécuritaire en protégeant le capital.  Cette dernière a abusé de sa confiance.  En aucun 

temps, elle ne l’a mise au courant des risques liés à ces placements et ne l’a informée 

qu’elle n’a jamais été inscrite à titre de courtier en valeurs de plein exercice (P-1).  

                                            
41 CSF c. Kalipolidis, [2009] CANLII 294. 
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[165] Enfin, l’intimée ne pouvait ignorer de quel type de produit il s’agissait. Elle savait 

ou devait savoir qu’elle agissait à l’extérieur des limites de son certificat.  

[166] Ainsi l’intimée, qui avait sous sa responsabilité les comptes de PAK, a fait défaut 

d’agir avec compétence et professionnalisme en ne respectant pas les limites de ses 

connaissances et des moyens dont elle disposait en permettant que des produits non 

couverts pas sa certification fassent partie de ce compte.  

[167] Comme dans l’affaire Côté42 citée par la plaignante, l’intimée, en l’espèce, était la 

seule personne avec laquelle Mme Martin a discuté, échangé ou qu’elle a rencontrée 

relativement à l’investissement dans les produits en cause. À l’instar de cette affaire, 

c’est aussi elle qui lui indiquait la durée ou le terme des investissements ainsi que les 

taux d’intérêt applicables. 

[168] Aussi, dans la décision Rifai, la preuve démontrant que les consommateurs 

n’avaient pas été en contact avec d’autres professionnels que l’intimé a été considérée 

pour conclure que les transactions ont été effectuées par son entremise43.  

[169] Dans l’affaire Marston44, l’intimé avait, comme en l’espèce, assisté ses clients 

pour l’ouverture de compte bancaire offshore ainsi que dans la préparation de 

documents nécessaires à la souscription, c’est vers lui que les consommateurs se sont 

tournés lorsqu’ils ont voulu récupérer leurs investissements et en dépit de ses 

prétentions qu’il n’aurait agi qu’à titre de « conduit » auprès de ces derniers pour qu’ils 

obtiennent les investissements dont il était question, ce dernier a été reconnu coupable 

des neuf chefs pour exercice sans certification.  

[170] Pour les motifs énoncés, le comité conclut donc que l’intimée a contrevenu à ses 

obligations et devoirs de représentant et la déclarera coupable sous les chefs 1 et 2. 

 

 

                                            
42 Thibault c. Côté, CD00-0703, décision rendue le 25 novembre 2008, par. 29 et 31.  
43 Thibault, c. Rifai, CD00-0717, décision rendue le 3 décembre 2008, par. 35 et 36. 
44 Thibault c. Marston, CD00-0730, décision sur culpabilité rendue le 23 octobre 2009, p.3 à 5. 
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Chef 3 

[171] Ce chef reproche à l’intimée d’avoir fait défaut d’exécuter le mandat que lui avait 

confié sa cliente, Monika Martin, d’investir une somme de 500 000 $ de façon sécuritaire 

en vue d’utiliser cette somme lors de sa retraite. 

[172] La preuve non contredite a démontré que Mme Martin avait peu de 

connaissances en matière de placement au moment des faits reprochés et avait une 

très faible tolérance aux risques.  Elle désirait un portefeuille sécuritaire en vue de sa 

retraite composé de placements de type CPG. 

[173] Elle lui avait donné mandat en ce sens45. 

[174] C’est l’intimée qui lui a proposé et a procédé aux démarches nécessaires à 

l’incorporation de Pak et l’a fait investir dans des produits non couverts par sa 

certification.  C’est elle qui avait le contrôle complet du compte de Pak créé aux fins 

d’investissement pour la retraite de Mme Martin.  Or, elle a fait défaut de respecter ce 

mandat.  Elle a procédé à des investissements qui ne respectaient pas le profil de sa 

cliente. 

[175] L’établissement et le respect du profil d’investisseur du client est la pierre d’assise 

du travail d’un conseiller compétent et professionnel qui place l’intérêt du client au 

centre de ses préoccupations. 

[176] En l’espèce, la preuve démontre de façon prépondérante que l’intimée n’a pas 

respecté le mandat confié par sa cliente et le comité la déclarera coupable sous ce chef. 

 

POUR CES MOTIFS, le comité de discipline: 

À L’ÉGARD DE LA PLAINTE AMENDÉE CD00-0709 

DÉCLARE l’intimée coupable sous les chefs 1 à 8; 

                                            
45 P-93, transcription de la conversation téléphonique entre l’intimée et Mme Martin, p. 11 et suivantes. 
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À L’ÉGARD DE LA PLAINTE CD00-0805 

DÉCLARE l’intimée coupable sous les chefs 1 à 3; 

CONVOQUE les parties à une audition sur sanction avec l’assistance de la secrétaire 

du comité de discipline. 

 

  
(s) Janine Kean 
Me Janine Kean  
Présidente du comité de discipline 
 
 
(s) Patrick Haussmann 
M. Patrick Haussmann, A.V.C. 
Membre du comité de discipline 
 
 
(s) Felice Torre 
M. Felice Torre, A.V.A., Pl. Fin. 
Membre du comité de discipline 

 
 
 
Me Julie Piché  
THERRIEN COUTURE 
Procureurs de la partie plaignante  
 
Me  Éric Potvin  
LAPOINTE ROSENSTEIN  
Procureurs de la partie intimée  
 
 
Mme Christina Provost 
Partie intimée absente et non représentée le 15 novembre 2010 
 
Dates d’audience : 9 mars, 21, 22, 23 septembre et 15 novembre 2010 

 
 

 
COPIE CONFORME À L'ORIGINAL SIGNÉ  
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COMITÉ DE DISCIPLINE 
CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

N° : CD00-0861 
 
DATE : 3 novembre 2011 
______________________________________________________________________
 
LE COMITÉ : Me François Folot Président 

M. Kaddis Sidaros, A.V.A., Pl. Fin. Membre 
M. Robert Chamberland, A.V.A. Membre 

______________________________________________________________________
 
Mme NATHALIE LELIÈVRE, ès qualités de syndique adjointe de la Chambre de la 
sécurité financière 

Partie plaignante 
c. 
M. BENOÎT MERCIER, conseiller en sécurité financière, représentant de courtier en 
épargne collective et planificateur financier (numéro de certificat 123660, numéro de 
BDNI 1199101) 

Partie intimée 
______________________________________________________________________

 
DÉCISION SUR REQUÊTE POUR SUSPENSION DE L’INSTANCE 

______________________________________________________________________

 
[1] Le 10 août 2011, le comité de discipline de la Chambre de la sécurité financière 

s'est réuni au siège social de la Chambre sis au 300, rue Léo-Pariseau, bureau 2600, 

Montréal, et a procédé à l'audition d'une requête pour suspension de l’instance 

présentée par l'intimé ainsi libellée : 

LA REQUÊTE 

. . 11 novembre 2011 - Vol. 8, n° 45 129

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



CD00-0861  PAGE : 2 
 
 

 

. . 11 novembre 2011 - Vol. 8, n° 45 130

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



CD00-0861  PAGE : 3 
 
 

 

. . 11 novembre 2011 - Vol. 8, n° 45 131

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



CD00-0861  PAGE : 4 
 
 

 

. . 11 novembre 2011 - Vol. 8, n° 45 132

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



CD00-0861  PAGE : 5 
 
 

[2] Comme fondement de sa demande en suspension d’instance, l’intimé invoque 

qu’à la plainte disciplinaire il lui est reproché d’avoir fait souscrire à ses clients, au cours 

des années 2005 à 2008 des contrats de prêts à terme sans y être autorisé en vertu de 

sa certification alors que dans le dossier pénal numéro 200-61-146057-1001 il est 

accusé d’avoir illégalement exercé l’activité de courtier en valeurs2 en effectuant 

sensiblement aux mêmes dates le placement3 de titres constatant un emprunt d’argent 

pour les mêmes montants auprès des mêmes clients. 

[3] Il ajoute que bien que la formulation des infractions disciplinaires et des 

infractions pénales puissent être différentes, la même question devrait se retrouver au 

centre du débat dans les deux (2) instances à savoir si l’intimé, aux dates concernées, 

était autorisé à faire souscrire aux clients concernés des contrats de prêt à terme 

auprès du Centre de traitement d’information de crédit inc. (C.T.I.C.) 

[4] Compte tenu de la situation, il demande au comité de discipline de suspendre 

ses travaux jusqu’à ce qu’un jugement de la Cour du Québec, final et sans appel, ait été 

rendu dans le dossier pénal. 

[5] L’intimé soutient que si l’instance disciplinaire devait procéder en même temps 

que l’instance pénale il y aurait un risque réel de jugements contradictoires. En effet 

invoque-t-il, le comité de discipline pourrait en venir à la conclusion qu’il n’était pas 

autorisé à faire souscrire à ses clients les contrats de prêts en cause, alors que la Cour 

du Québec pourrait conclure qu’il y était autorisé ou vice versa. 

                                            
1  Intenté par l’Autorité des marchés financiers. 
2  Au sens de l’article 5 de la Loi sur les valeurs mobilières. 
3  Sous la forme d’investissements assujettis à la Loi sur les valeurs mobilières. 
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[6] Il soumet de plus que si l’instance disciplinaire était reportée et que la Cour du 

Québec devait conclure qu’il était « autorisé à faire souscrire ses clients aux contrats de 

prêts visés », le débat devant le comité en serait « grandement circonscrit » puisqu’il y 

aurait alors chose jugée. 

[7] Il suggère que le comité s’évite « un débat inutile et sans objet sur une question 

qui sera déterminée par la Cour du Québec » et lui demande de suspendre le dossier 

disciplinaire pendant l’instance devant ladite Cour. 

[8] Il allègue enfin qu’il serait injuste de le forcer à subir deux (2) débats 

contradictoires simultanés basés sur les mêmes faits et sur les mêmes questions de 

droit. 

[9] Au soutien de sa demande, il réfère notamment aux propos tenus par le juge 

Martin Hébert du Tribunal des professions dans la décision Fleury c. Pharmaciens4 ainsi 

qu’à la décision rendue par le comité de discipline du Barreau du Québec le 22 juillet 

2004 sur une requête de même nature dans l’affaire Daniel Mandron c. Hélène Danais5. 

[10] Quant à la partie plaignante, la syndique adjointe de la Chambre de la sécurité 

financière, elle s’objecte à la requête et plaide, par l’entremise de son procureur, qu’il 

n’y a pas lieu pour le comité de faire droit à celle-ci. 

                                            
4  Gilles Fleury c. Pharmaciens (Ordre professionnel des), 2010 QCTP 128. N.B. Cette décision a fait 

l’objet d’un appel devant la Cour d’appel du Québec qui n’a pas encore été entendu. 
5  Daniel Mandron c. Hélène Danais, (No : 06-02-01667) SOQUIJ AZ 50264600. 
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[11] Elle soutient notamment qu’il n’y a pas de risque de jugement contradictoire, que 

le comité de discipline n’est pas lié par une décision rendue dans une autre instance, et 

que la règle de la chose jugée ne peut trouver application en l’espèce. 

[12] Elle soumet de plus que lorsqu’il s’agit d’assurer à l’intimé une défense pleine et 

entière, l’interrelation entre le dossier pénal et le dossier disciplinaire peut être protégée 

par d’autres mesures que la suspension des procédures. 

[13] Elle termine en invoquant que les infractions reprochées à l’intimé sont 

sérieuses, que l’objectif visé par les plaintes disciplinaires est la protection du public et 

que la balance des inconvénients penche en faveur de la poursuite de l’audition. 

MOTIFS ET DISPOSITIF 

[14] Mentionnons d’abord que bien que le libellé des infractions disciplinaires et des 

infractions pénales en cause soit différent, il est raisonnable de penser que la question 

à savoir si l’intimé était autorisé ou non à faire souscrire à ses clients des contrats de 

prêt à terme avec C.T.I.C. sera, dans l’une et l’autre instance, au cœur des débats.  

[15] Néanmoins, le comité estime qu’il n’y a pas lieu de sursoir à l’audition des 

procédures disciplinaires. 

[16] Le comité qui selon la loi doit décider prioritairement à tout tribunal, en première 

instance, si un représentant a commis une infraction à la loi constitutive de son « ordre 

professionnel » ou aux règlements adoptés sous son emprise ne doit pas être privé de 

sa juridiction, même temporairement, parce que les actes reprochés au représentant 

constituent ou pourraient constituer également une faute d’une autre catégorie, d’un 
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autre ordre ou d’une autre nature soumise à une juridiction différente qui ne saurait 

légalement le lier. 

[17] L’objectif de la protection du public interdit généralement que le déroulement du 

processus disciplinaire soit assujetti à des décisions relevant d’instances autres que la 

Cour supérieure ou les tribunaux d’appel. 

[18] Comme l’écrivait le juge André Brossard de la Cour d’appel dans l’affaire Docteur 

Jacques Martin c. Docteur Gérard Monfette6, le comité est d’avis que « l’intérêt public 

exige que les instances disciplinaires d’un ordre professionnel, agissant sous l’autorité 

d’une loi et d’un pouvoir délégué de l’État qui lui confèrent une juridiction exclusive et 

privative, ne puissent être paralysées par la simple hypothèse qu’un jugement à 

intervenir, dans une instance où l’ordre professionnel n’est pas partie, pourrait, 

possibilité très éloignée, constituer tout au plus qu’une référence jurisprudentielle ». 

[19] Ajoutons de plus que le comité étant le seul habilité à analyser, sous l’angle 

disciplinaire, le comportement du représentant, il n’y a pas de risque de décisions 

contradictoires. 

[20] Suivant notre système législatif, une même réalité, un même geste ou un même 

acte fautif peut être sanctionné par des instances judiciaires différentes en vertu de lois 

différentes mais chacune apprécie alors la preuve qui lui est soumise selon le fardeau 

de preuve et les règles qui lui sont applicables. 

                                            
6  Docteur Jacques Martin c. Docteur Gérard Monfette, 500-09-000201-954, EYB 1995-56239. 
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[21] Lorsque comme en l’espèce le fardeau de preuve n’est pas le même, le dispositif 

et les conclusions des décisions peuvent être différents. 

[22] Quant à l’argument du requérant voulant qu’une décision du comité refusant sa 

requête lui sera préjudiciable parce qu’il lui sera alors imposé de se soumettre à deux 

débats judiciaires portant sur les mêmes faits, il n’est pas sans fondement. Le comité 

est toutefois d’avis qu’il doit céder le pas à l’argument lié au rôle et à la responsabilité 

de la Chambre qui est de voir à la protection du public. 

[23] De plus, lorsque comme en l’instance aucune véritable atteinte au droit de 

l’intimé de se défendre n’est alléguée, ni prouvée, la balance des inconvénients dicte 

que les travaux du comité de discipline ne soient pas immobilisés. 

[24] En l’espèce, il n’y a pas lieu pour les motifs invoqués par l’intimé, de retarder 

l’instance disciplinaire. 

PAR CES MOTIFS, le comité de discipline : 

REJETTE la requête du requérant, partie intimée, en suspension de l’instance; 

LE TOUT, frais à suivre. 
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 (s) François Folot 
Me FRANÇOIS FOLOT, avocat 
Président du comité de discipline 
 
 
(s) Kaddis Sidaros 
M. KADDIS SIDAROS, A.V.A., Pl. Fin. 
Membre du comité de discipline 
 
 
(s) Robert Chamberland 
M. ROBERT CHAMBERLAND, A.V.A. 
Membre du comité de discipline 

 
Me Éric Cantin 
BÉLANGER LONGTIN 
Procureurs de la partie plaignante 
 
Me Serge Fournier 
BCF 
Procureurs de la partie intimée 
 
Date d’audience : 10 août 2011 

COPIE CONFORME À L'ORIGINAL SIGNÉ  
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COMITÉ DE DISCIPLINE 
CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

N° : CD00-0879 
 
DATE : 4 novembre 2011 
______________________________________________________________________
 
LE COMITÉ : Me François Folot Président 

M. Benoît Jolicoeur Membre 
M. Armand Éthier, A.V.C. Membre 

______________________________________________________________________
 
Me CAROLINE CHAMPAGNE, ès qualités de syndique de la Chambre de la sécurité 
financière 

Partie plaignante 
c. 
M. JEAN-FRANÇOIS LECLERC (certificat 169 976) 

Partie intimée 
______________________________________________________________________

 
DÉCISION SUR CULPABILITÉ ET SANCTION 

______________________________________________________________________

 
[1] Le 25 août 2011, le comité de discipline de la Chambre de la sécurité financière 

s'est réuni au siège social de la Chambre sis au 300, rue Léo-Pariseau, bureau 2600, 

Montréal, et a procédé à l'audition d'une plainte disciplinaire portée contre l'intimé ainsi 

libellée : 

LA PLAINTE 

« 1. À St-Bruno, le ou vers le 11 juin 2010, l’intimé a contrefait la signature de 
A.B. sur un formulaire d’instruction de placement, contrevenant ainsi aux articles 
160 de la Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q., c. V-1.1), 10 et 14 du Règlement 
sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières (D-9.2, r. 7.1); 
 
2. À St-Bruno, le ou vers le 23 juillet 2010, l’intimé a contrefait la signature 
de A.B. sur un formulaire d’instruction de placement, contrevenant ainsi aux 
articles 160 de la Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q., c. V-1.1), 10 et 14 du  
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Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières (D-9.2, r. 
7.1); 
 

3. À St-Bruno, le ou vers le 30 novembre 2010, l’intimé a contrefait la 
signature de F.G. sur un formulaire d’instruction de placement, contrevenant 
ainsi aux articles 160 de la Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q., c. V-1.1), 10 et 
14 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières 
(D-9.2, r. 7.1). » 

PLAIDOYER DE CULPABILITÉ 

[2] D’entrée de jeu, l’intimé qui avait déposé au dossier une reconnaissance de 

culpabilité écrite, enregistra un plaidoyer de culpabilité à l’endroit de tous et chacun des 

chefs d’accusation mentionnés à la plainte. 

[3] Les parties soumirent ensuite au comité leurs preuve et représentations sur 

sanction. 

PREUVE DES PARTIES 

[4] Alors que la plaignante versa au dossier une preuve documentaire cotée P-1 à 

P-8, elle ne fit entendre aucun témoin. 

[5] Quant à l’intimé, il choisit de témoigner mais ne déposa aucun document. 

[6] Les parties offrirent ensuite au comité leurs représentations respectives sur 

sanction. 

REPRÉSENTATIONS DE LA PLAIGNANTE 

[7] La plaignante, par l’entremise de son procureur, débuta ses représentations en 

insistant sur la gravité objective des infractions en cause, indiquant que sous chacun 
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des chefs d’accusation elle suggérait au comité d’imposer à l’intimé une radiation 

temporaire de trois (3) mois à être purgée de façon concurrente. Elle déclara de plus 

réclamer la publication de la décision et la condamnation de l’intimé au paiement des 

déboursés. 

[8] Elle invoqua que, tel que le comité l’avait déclaré à plusieurs reprises, la 

contrefaçon de signature d’un client était une infraction sérieuse qui allait directement 

au cœur de l’exercice de la profession. 

[9] Elle signala que ce type d’infraction mettait en cause une qualité essentielle à 

l’exercice de la profession, soit l’intégrité, le « ciment » selon elle, permettant d’établir et 

de maintenir la relation de confiance entre les représentants et le public. Les fautes 

commises par l’intimé « rejaillissaient » donc, à son avis, sur l’image de la Chambre et 

de ses membres. 

[10] Elle insista ensuite sur le constat qu’entre juin et novembre 2010 l’intimé avait 

répété la même faute à trois (3) reprises et que le comité ne se trouvait donc pas en 

présence d’une seule faute ponctuelle. 

[11] Elle ajouta que tel que l’intimé l’a avoué dans la déclaration solennelle (P-8) faite 

au représentant de la direction des enquêtes et de la sécurité chez Desjardins, il avait 

préalablement été avisé par le gestionnaire à la conformité que la contrefaçon de 

signature « ça ne se faisait pas ». 

[12] Elle indiqua que dans la formulation de ses recommandations, elle avait tenu 

compte de certains facteurs atténuants, notamment : 
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- l’absence d’intention malicieuse de l’intimé, ce dernier n’ayant pas agi à la 

recherche d’un profit personnel; 

- l’absence de préjudice pour les clients en cause; 

- la collaboration de l’intimé tant à l’enquête de son employeur qu’à celle 

des autorités de la Chambre ainsi que l’enregistrement par ce dernier, à la 

première occasion, d’un plaidoyer de culpabilité1; 

- son absence d’antécédents disciplinaires; 

- son âge; 

- le constat que ce dernier était aujourd’hui bien conscient de la gravité des 

fautes commises et le faible risque, à son avis, de récidive dans son cas. 

[13] Puis, après avoir évoqué les objectifs généralement recherchés par la sanction 

disciplinaire, elle termina en mentionnant qu’à son avis ses suggestions respectaient les 

« paramètres jurisprudentiels applicables », déposant alors au soutien de ses 

prétentions un cahier d’autorités comprenant huit (8) décisions antérieures du comité. 

[14] Enfin, elle résuma les reproches adressés à l’intimé en déclarant que ce dernier 

avait répété à trois (3) reprises le même type d’infraction, que celles-ci s’étaient 

poursuivies dans le temps durant une période de quelques mois et qu’il était alors 

parfaitement conscient qu’il agissait de façon reprochable. 

                                            
1  La plainte lui a été signifiée le 29 juin 2011 et il a produit un plaidoyer de culpabilité au dossier le 

lendemain, soit le 30 juin 2011. 
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REPRÉSENTATIONS DE L’INTIMÉ 

[15] L’intimé débuta ses représentations en indiquant au comité qu’il avait bien saisi, 

compris ou «appris la leçon » et que jamais plus il n’allait commettre la même faute. 

[16] Il indiqua qu’à la suite des événements il avait été congédié par son employeur 

et était actuellement sans emploi, l’Autorité des marchés financiers (l’AMF) ne lui ayant 

pas réémis de permis ou de certificat. 

[17] Il rappela ensuite son entière collaboration tant à l’enquête menée par son 

employeur qu’à celle des autorités de la Chambre. 

[18] Il indiqua être bien conscient de l’importance des fautes qu’il avait commises 

ajoutant qu’il comprenait que celles-ci pouvaient porter atteinte à la confiance du public 

à l’endroit des représentants. Il concéda qu’il méritait donc d’être sanctionné. 

[19] Il répéta néanmoins avoir bien intégré la leçon et, puisqu’il avait déjà subi, tant 

sur le plan professionnel que personnel, des « contrecoups importants », il suggéra que 

lui soit imposée une sanction de radiation de deux (2) mois. 

MOTIFS ET DISPOSITIF 

[20] Selon l’attestation de droit de pratique provenant de l’AMF produite au dossier, 

l’intimé a débuté dans la distribution de produits financiers en juillet 2006. 

[21] Il n’a aucun antécédent disciplinaire. 
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[22] Il a pleinement et parfaitement collaboré à l’enquête de son employeur ainsi qu’à 

l’enquête de la syndique. Il leur a admis ses fautes. De plus, il a plaidé coupable à la 

première occasion à tous et chacun des chefs d’accusation portés contre lui. 

[23] Lors de son témoignage devant le comité, il a semblé animé d’un repentir 

sincère. Il a alors reconnu avoir commis des actes répréhensibles et a paru disposé à 

en assumer les conséquences. 

[24] Sans pour autant chercher à se justifier, il a expliqué que ses manquements 

n’avaient pas eu pour objet l’obtention de bénéfices personnels mais visaient 

simplement à lui éviter des démarches auprès de ses clients. 

[25] De l’avis du comité, il présente des risques peu élevés de récidive. 

[26] À la suite de ses fautes, il a été congédié par son employeur et il est 

actuellement sans emploi. 

[27] Les événements en cause ont eu un impact important tant sur sa vie 

professionnelle que personnelle. 

[28] Néanmoins ses fautes vont au cœur de l’exercice de la profession et sont de 

nature à porter atteinte à l’image de celle-ci. 

[29] Bien que la malhonnêteté ne caractérise pas ses agissements, l’intimé a, à trois 

(3) reprises, contrefait la signature de ses clients sur des formulaires d’instructions de 

placements.  
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[30] La gravité objective de telles infractions est indéniable. Le simple fait de 

contrefaire la signature d’un client et de l’utiliser par la suite est dans tous les cas une 

faute importante. 

[31] Dans l’affaire Maurice Brazeau c. Micheline Rioux2, la Cour du Québec a émis 

les principes qui doivent guider le comité dans l’imposition de la sanction appropriée 

dans les cas de contrefaçon de signature. 

[32] Dans sa décision la Cour y a indiqué : « Le fait d’imiter des signatures et de les 

utiliser est en soi un geste grave qui justifie une période de radiation. Cette période de 

radiation sera plus ou moins longue toutefois selon que la personne concernée pose ce 

geste avec une intention frauduleuse ou non. » 

[33] Cette décision de la Cour du Québec a été citée à plusieurs reprises par le 

comité de discipline notamment dans les décisions Di Fabio3, Boucher4, Jarry5 et Côté6. 

[34] Aussi, compte tenu que les actes de contrefaçon de l’intimé ne comportaient 

aucune intention frauduleuse et n’ont causé aucun préjudice aux clients mais aussi que 

ceux-ci ont été répétés à trois (3) reprises alors qu’il avait spécifiquement été mis en 

garde par un représentant de l’institution qui l’employait contre la tentation de 

commettre de telles fautes, le comité est d’avis que l’imposition sous chacun des trois 

(3) chefs d’accusation d’une radiation temporaire de trois (3) mois à être purgée de 

façon concurrente, tel que recommandé par la plaignante, serait en l’espèce une 

                                            
2  Maurice Brazeau c. Micheline Rioux, Cour du Québec numéro 500-22-107059-050. 
3  Caroline Champagne c. Giovanna Di Fabio, CD00-0826, décision en date du 17 janvier 2011. 
4  Venise Lévesque c. Maude Boucher, CD00-0700, décision en date du 1er mai 2008. 
5  Venise Lévesque c. François Jarry, CD00-0764, décision en date du 24 août 2010. 
6  Nathalie Lelièvre c. Guillaume Côté, CD00-0841, décision en date du 7 avril 2011. 
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sanction juste et appropriée, adaptée aux infractions, ainsi que respectueuse des 

principes d’exemplarité et de dissuasion dont il ne peut faire abstraction. 

[35] Enfin, relativement au paiement des déboursés, le comité est d’avis qu’il n’y a 

pas lieu en l’instance de déroger au principe voulant que le représentant reconnu 

coupable des infractions qui lui sont reprochées en assume généralement le coût. 

L’intimé sera donc condamné au paiement de ceux-ci. 

[36] Enfin en l’absence de motif qui pourrait le justifier d’agir autrement, le comité 

ordonnera la publication de la décision. 

PAR CES MOTIFS, le comité de discipline : 

PREND ACTE du plaidoyer de culpabilité de l’intimé sous chacun des trois (3) 

chefs d’accusation contenus à la plainte; 

DÉCLARE l’intimé coupable de chacun des trois (3) chefs d’accusation contenus 

à la plainte; 

ET, PROCÉDANT SUR SANCTION : 

Sous chacun des chefs 1, 2 et 3 inclusivement : 

ORDONNE la radiation temporaire de l’intimé pour une période de trois (3) mois 

à être purgée de façon concurrente; 
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ORDONNE à la secrétaire du comité de discipline de faire publier aux frais de 

l’intimé un avis de la présente décision dans un journal où l’intimé a son domicile 

professionnel ou dans tout autre lieu où il a exercé ou pourrait exercer sa 

profession conformément à l’article 156(5) du Code des professions, L.R.Q. 

chap. C-26; 

CONDAMNE l’intimé au paiement des déboursés, y compris les frais 

d’enregistrement conformément aux dispositions de l’article 151 du Code des 

professions, L.R.Q. chap. C-26. 

 

 (s) François Folot 
Me FRANÇOIS FOLOT, avocat 
Président du comité de discipline 
 
 
(s) Benoît Jolicoeur 
M. BENOÎT JOLICOEUR 
Membre du comité de discipline 
 
 
(s) Armand Éthier 
M. ARMAND ÉTHIER, A.V.C. 
Membre du comité de discipline 

 
Me Alain Galarneau 
POULIOT, CARON, PREVOST, BELISLE, GALARNEAU 
Procureurs de la partie plaignante 
 
L’intimé se représente lui-même. 
 
Date d’audience : 25 août 2011 

COPIE CONFORME À L'ORIGINAL SIGNÉ  
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  COMITÉ DE DISCIPLINE 
CHAMBRE DE L’ASSURANCE DE DOMMAGES 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

N° : 2002-06-01(C) 
 
DATE : 28 octobre 2011 
______________________________________________________________________
 
LE COMITÉ : Me Marco Gaggino Vice-Président 

Mme Francine Tousignant, 
C.d’A.Ass., courtier en 
assurance de dommages  

 Membre 

M. Richard Giroux, C.d’A.A., 
courtier en assurance de 
dommages  

 Membre 

______________________________________________________________________
 
CAROLE CHAUVIN, ès qualité de syndic de la Chambre de l’assurance de dommages 

Partie plaignante 
c. 
ANDRÉ LACELLE, C.d’A.Ass., courtier en assurance de dommages (radié 
provisoirement) 

Partie intimée 
______________________________________________________________________

 
DÉCISION SUR CULPABILITÉ 

______________________________________________________________________

 
[1] La plainte dont est saisie le Comité, après divers amendements et retraits de 
chefs, se lit comme suit : 

 
1- Entre le 12 février 1999 et le 27 mars 2000, a fait défaut d'éviter de se placer en 

situation de conflit d'intérêts alors qu'il était directeur général de Gisco, La 
Compagnie d'assurances, dans les cas suivants : 
 

a) En continuant directement et indirectement à opérer le cabinet de courtage Les 
Souscripteurs de Montréal, corporation dissoute depuis le 1er mai 1996, qui a signé 
un contrat de courtage avec Gisco, La Compagnie d'assurances; 

 
b) En acceptant que Les Souscripteurs de Montréal, corporation dissoute depuis le 

 

. . 11 novembre 2011 - Vol. 8, n° 45 149

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2002-06-01(C)  PAGE : 2 
 

 

1er mai 1996, perçoive de Elco des primes de réassurances pour des contrats de 
cautionnement émis par Gisco, La Compagnie d'assurances à titre de mandataire 
de Liberty Insurance Company A.V.V. du Panama et en retire des commissions; 

 
c) En faisant émettre par Gisco, La Compagnie d'assurances le 19 février 1999 un 

cautionnement de 50 000 $ portant le numéro 2 000 001-00 pour permettre à 
Souscripteurs de Montréal, compagnie dissoute qu'il contrôlait, de détenir un 
permis de courtier spécial et ainsi représenter au Québec des assureurs non 
licenciés dont, entres autres, Liberty Insurance Company A.V.V. du Panama; 

 
d) En instaurant un système par lequel Gisco, La Compagnie d'assurances, lors de 

l’étude de nouvelles demandes d'assurance/cautionnement, versait sans aucune 
considération la somme de 500 $ aux Souscripteurs de Montréal, corporation dont 
il avait le contrôle, dissoute depuis le 1er mai 1996; 

 
e) Le ou vers le 27 septembre 1999, est devenu administrateur de Les Gestionnaires 

d'assurance Gisco Ltée alors que ladite compagnie avait une dette importante 
envers Gisco, La Compagnie d'assurances; 

 
f) En omettant, à titre de mandataire de Liberty Insurance Company A.V.V., d'obtenir 

le ou vers le 10 janvier 2000, pour Gisco, La Compagnie d'assurances, la lettre de 
crédit irrévocable nécessaire pour garantir le paiement des primes cédées non 
acquises tel que requis par l'Inspecteur général des institutions financières; 

 
g) En faisant défaut de voir à ce que Les Souscripteurs de Montréal, corporation 

dissoute depuis le 1er mai 1996, verse à Gisco, La Compagnie d'assurances une 
somme de 21 955,25 $ à titre de prime nette; 

 
 le tout en contravention notamment aux dispositions des articles 54 section IV 

déontologie du Règlement de l'Association des courtiers d'assurances de la 
province de Québec et 10 du Code de déontologie des représentants en 
assurance de dommages. 

 
2- Entre le 12 février 1999 et le 27 mars 2000, a exercé ses activités de façon 

malhonnête en tentant de faire croire qu'il n'avait plus aucun intérêt dans le cabinet 
Les Souscripteurs de Montréal alors qu'il continuait de vaquer aux opérations de 
ladite entreprise sur une base quasi quotidienne tout en étant directeur général de 
Gisco, La Compagnie d'assurances, le tout en contravention notamment aux 
dispositions des articles 60(3) section IV déontologie du Règlement de 
l'Association des courtiers d'assurances de la province de Québec et 37(1) du 
Code de déontologie des représentants en assurance de dommages; 
 

3- (…) 1 
 

4- Le ou vers le 15 juin 2000, a fait défaut d'exécuter avec intégrité et transparence 
ses activités de courtier envers ses mandants Gamut Insurance, Manwin Insurance 
Brokers, Groupe Cyr Services financiers, Assur Conseil, Unicour Assurance, 
Assurances Concordia, Assurances Réal Pellerin et Félix Franciscaut en les 
informant que les polices en cours, souscrites auprès d'assureurs externes, ne 
serait pas renouvelés à échéance alors qu'il ne pouvait plus agir comme courtier 
spécial depuis le 15 mars 2000, le tout en contravention notamment aux 

                                            
1 Le Comité de discipline a autorisé le retrait du chef 3, lors de l’audience du 9 décembre 2010. 
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dispositions des article 9, 25 et 26 du Code de déontologie des représentants en 
assurance de dommages; 

 
5- Le ou vers le 7 juin 2001, a fait défaut de placer les intérêts de ses clients avant les 

siens en permettant que soit accordé une requête pour ordonnance de séquestre 
contre le cabinet Les Souscripteurs de Montréal Inc. laissant les clients assurés 
énumérés au bilan statutaire de faillite sans indemnisation suite aux sinistres subis, 
le tout en contravention aux dispositions notamment à l'article 19 du Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages; 

 
6- Entre 1995 et le 7 juin 2001, personnellement et à titre de représentant du cabinet 

Les Souscripteurs de Montréal, a fait défaut de conserver pendant cinq ans les 
livres et registres comptables prescrits, le tout en contravention notamment aux 
dispositions des articles 8 de la Loi sur les Intermédiaires de marché, 107 et 
suivants du Règlement du Conseil des assurances de dommages sur les 
intermédiaires de marché en assurance de dommages et 60 (1) section IV 
déontologie du Règlement de l'Association des courtiers d'assurances de la 
province de Québec, l’article 13 du Règlement 10 du Bureau des services 
financiers sur la tenue et la conservation des livres et registres ainsi que de l’article 
2 du Code de déontologie des représentants en assurance de dommages; 

 
7- Entre 1995 et le 30 septembre 1999, a fait défaut de s'assurer de respecter la Loi 

sur les Intermédiaires de marché et les règlements pris sous son autorité en 
permettant que le cabinet d'assurance Les Souscripteurs de Montréal  agisse 
comme courtier spécial alors qu'il ne plaçait pas au moins 80% des risques qui lui 
étaient confiés auprès d'assureurs titulaires de permis au Canada, le dit cabinet 
agissant comme "grossiste" seulement, le tout en contravention notamment aux 
dispositions des articles 8 de la Loi sur les Intermédiaires de marché, 51(2) du 
Règlement du Conseil des assurances de dommages sur les intermédiaires de 
marché en assurance de dommages, et 60 (1) section IV déontologie du 
Règlement de l'Association des courtiers d'assurances de la province de Québec; 

 
8- Entre 1995 et le 30 septembre 1999, a fait défaut de s'assurer de respecter la Loi 

sur les Intermédiaires de marché et les règlements pris sous son autorité en 
permettant que le cabinet d'assurance Les Souscripteurs de Montréal élude son 
obligation de soumettre le risque à au moins trois assureurs titulaires de permis au 
Québec avant de se prévaloir de son certificat de courtier spécial, se retranchant 
derrière le fait qu'il agissait comme "grossiste" et que ce travail était exécuté par le 
courtier de première ligne, le tout en contravention notamment aux dispositions des 
articles 8 de la Loi sur les Intermédiaires de marché, 51(1) du Règlement du 
Conseil des assurances de dommages sur les intermédiaires de marché en 
assurance de dommages et 60(1) section IV déontologie du Règlement de 
l'Association des courtiers d'assurance de la province de Québec; 

 
9- (…) 2 
 
 
10- A négligé ses devoirs professionnels et a fait défaut de placer les intérêts des 

assurés avant les siens dans les dossiers des assurés suivants: 
 

                                            
2 Le Comité de discipline a accordé le retrait du chef 9, lors de l’audience du 9 mars 2011. 
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-   Le ou vers le 17 mars 2000, assuré 2953-3502 Québec Inc. police MTL-476-
00; 

 -   Le ou vers le 31 mars 2000, assuré Denis Poirier police MTL-4778-00; 
 -   Le  ou vers le 30 mars 2000, assuré Sablage et Peinture Thetford Inc. police 
       MTL-4766-00 ; 
  
 en faisant défaut d'informer ces clients qu'au moins un des assureurs externes 

avec qui elle  avait souscrit leur police d'assurance a savoir la Liberty Insurance 
Company A.V.V. du Panama refusait d'honorer une importante réclamation faite à 
l'automne 1999 et n'avait en fait jamais payée quelque réclamation que ce soit et 
ce depuis le début de leurs relations d'affaires soit le 25 octobre 1997 ce qui 
pouvait sensiblement dénaturer la garantie fournie à ces clients, le tout en 
contravention notamment aux dispositions des articles 9,19, 25 et 26 du Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages; 

CAS : OLEG DIZIAK 
 
11- Le ou vers le 5 juillet 1997, personnellement et à titre de responsable du cabinet 

d'assurance Les Souscripteurs de Montréal, a fait défaut d'agir en conseiller 
consciencieux en liant Liberty Insurance Company A.V.V. pour le client Oleg Diziak 
faisant affaire sous la raison sociale Recyk enr., en procédant à l'émission de la 
police MTL-3608-97 alors qu'il n'avait aucune autorité pour lier cet assureur avant 
le 25 octobre 1997, le tout en contravention notamment aux dispositions de l'article 
60(12) section IV déontologie du Règlement de l'Association des courtiers 
d'assurances de la province de Québec; 

 
12- Le ou vers le 5 juillet 1997, personnellement et à titre de responsable du cabinet 

Les Souscripteurs de Montréal a fait défaut de rendre compte à l'assuré Oleg 
Diziak ainsi qu'a son courtier M. Réal Pellerin qu'il avait assuré le commerce Recyk 
enr. en partie avec un assureur étranger Liberty Insurance Company A.V.V. pour 
lequel il n'avait aucune autorité pour lier cet assureur avant le 25 octobre 1997, le 
tout en contravention notamment aux dispositions de l'article 60(11) section IV 
déontologie du Règlement de l'Association des courtiers d'assurances de la 
province de Québec; 

 
 
13- Entre le 31 mai 1999 et le 7 juin 2001, date de la faillite de Les Souscripteurs de 

Montréal personnellement et en sa qualité de responsable du cabinet Les 
Souscripteurs de Montréal, a par des moyens frauduleux et dolosifs éludé sa 
responsabilité civile professionnelle en faisant défaut de payer la réclamation de 
son assuré Oleg Diziak pour son commerce Recyk enr. en alléguant des motifs 
dilatoires et mal fondés pour ne pas payer alors que cela était dans ses pouvoirs 
de le faire et que son propre expert en sinistre lui avait recommandé de faire une 
offre de règlement, préférant laisser traîner les choses et forcer ultimement l'assuré 
a obtenir jugement par défaut alors que son compte de règlement de réclamations 
avait été vidé, le tout en contravention notamment aux dispositions des articles 
60(3) section IV déontologie du Règlement de l'Association des courtiers 
d'assurances de la province de Québec et  20 du Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages; 

 

CAS OZGUR IBRAHIM 
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14- Le ou vers le 18 février 1997, personnellement et à titre de responsable du cabinet 
Les Souscripteurs de Montréal, a fait défaut d'agir en conseiller consciencieux en 
liant Liberty Insurance Company A.V.V. pour le client Ozgur Ibrahim faisant affaire 
sous la raison sociale Marché Mevlana en procédant à l'émission de la police MTL-
3406-97 alors qu'il n'avait aucune autorité pour lier cet assureur avant le 25 
octobre 1997, le tout en contravention notamment aux dispositions de l'article 
60(12) section IV déontologie du Règlement de l'Association des courtiers 
d'assurances de la province de Québec; 

 
15- Le ou vers le 18 février 1997, personnellement et à titre de responsable du cabinet  

Les Souscripteurs de Montréal, a fait défaut de rendre compte à l’assuré Ozgur 
Ibrahim ainsi qu’a son courtier M. Geroges Ruel, qu’il avait assuré le commerce 
Marché Mevlana en partie avec un assureur étranger Liberty Insurance Company 
A.V.V. pour lequel il n'avait aucune autorité pour lier cet assureur avant le 25 
octobre 1997, le tout en contravention notamment aux dispositions de l'article 
60(11) section IV déontologie du Règlement de l'Association des courtiers 
d'assurances de la province de Québec; 

 
16- Le ou vers le 29 octobre 1997, personnellement et à titre de responsable du 

cabinet Les Souscripteurs de Montréal, a fait défaut d'informer son assuré Ozgur 
Ibrahim ainsi que son courtier Georges Ruel que la compagnie d'assurance Trans 
International Insurance Co. Ltd. avait été remplacée sur le risque par la Excelsior 
Insurance Company, le tout en contravention notamment aux dispositions de 
l'article 60(12) section IV déontologie du Règlement de l'Association des courtiers 
d'assurances de la province de Québec; 

 
17- Le ou vers le 25 avril 2000, a fait défaut d'informer son client Ozgur Ibrahim et son 

courtier Georges Ruel que la compagnie d'assurance Centennial Insurance Co. 
A.V.V. s’était retirée (sic) du risque pour la période en cours, laissant son client et 
le courtier dans l'ignorance, le tout en contravention notamment aux dispositions 
des articles 26 et 37(4) du Code de déontologie des représentants en assurance 
de dommages; 

 
18- Le ou vers le 22 février 2000, a fait défaut de verser à Liberty Insurance Company, 

la portion de prime qui lui était due (sic) suite à la souscription de la police MTL-
4747-00 au nom de Marché Mevlana, faisant là preuve d'un manque d'intégrité et 
de transparence, préférant conserver cette partie de la prime dans un compte 
séparé pour payer des réclamations éventuelles adressées au même assureur tout 
en se payant sa propre commission et conservant ses honoraires alors qu'il savait 
ou aurait dû savoir que la dite compagnie n'honorait plus ses engagements, le tout 
en contravention notamment aux dispositions des articles 9, 25, 28 et 37 (1) du 
Code de déontologie des représentants en assurance de dommages; 

 

EXERCICE AU MANITOBA 
 
19- Entre le 16 mars 1994 et le 12 décembre 1998, a exercé directement ou par 

l'entremise de son cabinet Les Souscripteurs de Montréal des activités de courtier 
spécial dans la province du Manitoba alors qu'il ne détenait aucune licence pour ce 
faire, exerçant par-là une occupation incompatible avec l'honneur et la dignité de la 
profession de courtier dans les cas suivants : 

 
- MTL – 1310 – 94 Roy Anderson 
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- MTL – 1933 – 95 Roy Anderson 
- MTL – 1531 – 94 Marie Gheorghe 
- MTL – 3060 – 96 Mike Fructus 
- MTL – 1532 – 94 Mike Fructus 
- MTL – 2231 – 95 Mike Fructus 
- MTL – 1576  - 94  Josephine Sosnowski 
- MTL – 1590 – 94 Lawrence and Melva Spicer 
- MTL – 1602 – 94 Vasil Litov 
- MTL – 2336 – 95 Vasil Litov 
- MTL – 1716 – 94 Arturo Antonia Voluntad 
- MTL -  1725 – 94 Mee Kwen Wong 
- MTL – 3329 -  96 Mee Kwen Wong 
- MTL – 3902 – 97 Mee Kwen Wong 
- MTL – 4367 – 98 Mee Kwen Wong 
- MTL – 2556 – 95 Mee Kwen Wong 
- MTL – 1726 – 94  Henry Wong 
- MTL – 2569 – 95 Henry Wong 
- MTL – 3318 – 96 Henry Wong 
- MTL – 3906 – 97 Henry Wong 
- MTL – 4365 – 98 Henry Wong 
- MTL – 1746 – 95 Lynda Kyle 
- MTL – 1782 – 95 Ed & Judith Livesey  
- MTL – 2619 – 96 Ed & Judith Livesey 
- MTL – 1850 – 95 Eric Noug 
- MTL – 2008 – 95  Surrinder Singhand Indensit Singh 
- MTL – 2508 – 95 Joseph Sitareyk 
- MTL – 2694 – 96 Charlene & Tony Hogan 
- MTL – 2882 – 96 Edin Mehanovic 
- MTL  - 3347 – 97 Lynda Kyle,  

 
 le tout en contravention notamment avec les articles 37, 53 et 58 section IV 

déontologie du Règlement de l'Association des courtiers d'assurances de la 
province de Québec; 

20- Le ou vers le 11 décembre 1996, personnellement et à titre de responsable du 
cabinet Les Souscripteurs de Montréal, a fait défaut d'agir en conseiller 
consciencieux en liant Liberty Insurance Company A.V.V. pour le client Mee Kwen 
Wong en procédant à l'émission de la police MTL-3329-96  alors qu'il n'avait 
aucune autorité pour lier cet assureur avant le 25 octobre 1997, le tout en 
contravention notamment aux dispositions de l'article 60 (12) section IV 
déontologie du Règlement de l'Association des courtiers d'assurance de la 
province de Québec; 
 

21- Le ou vers le 11 décembre 1996, personnellement et à titre de responsable du 
cabinet Les Souscripteurs de Montréal, a fait défaut de rendre compte a son client 
Mee Kwen Wong ainsi qu'a son courtier Parker & Ramsey qu'il avait assuré le 
commerce de son client en partie avec un assureur étranger Liberty Insurance 
Company A.V.V. pour laquelle il n'avait aucune autorité pour lier cet assureur avant 
le 25 octobre 1997, le tout en contravention notamment aux dispositions de l'article 
60 (11) section IV déontologie du Règlement de l'Association des courtiers 
d'assurance de la province de Québec; 
 

22-  Le ou vers le 12 décembre 1996, personnellement et à titre de responsable du 
cabinet Les Souscripteurs de Montréal, a fait défaut d'agir en conseiller 
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consciencieux en liant Liberty Insurance Company A.V.V. pour le client Henry 
Wong en procédant à l'émission de la police MTL-3318-96 alors qu'il n'avait 
aucune autorité pour lier cet assureur avant le 25 octobre 1997, le tout en 
contravention notamment aux dispositions de l'article 60 (12) section IV 
déontologie du Règlement de l'Association des courtiers d'assurance de la 
province de Québec; 

 
23- Le ou vers le 12 décembre 1996, personnellement et à titre de responsable du 

cabinet Les Souscripteurs de Montréal, a fait défaut de rendre compte a son client 
Henry Wong ainsi qu'à son courtier Parker & Ramsey qu'il avait assuré le 
commerce de son client en partie avec un assureur étranger Liberty Insurance 
Company A.V.V. pour laquelle il n'avait aucune autorité pour lier cet assureur avant 
le 25 octobre 1997, le tout en contravention notamment aux dispositions de l'article 
60 (11) section IV déontologie du Règlement de l'Association des courtiers 
d'assurance de la province de Québec; 

CAS : PIERRE PILON ET DAWNA LEE DUMONT 
 
24- Entre le 19 mai 2000 et le 7 juin 2001, a éludé sa responsabilité professionnelle en 

faisant défaut d'entreprendre les démarches nécessaires pour que les assurés 
Pierre Pilon et Dawna Lee Dumont soient remboursés du crédit de 922,50 $ 
auquel ils avaient droit suite à la résiliation de la police MTL-4637-99, se 
retranchant derrière le fait que le compte des assureurs étrangers était vide alors 
qu'il avait cessé lui-même, pour le compte du cabinet Les Souscripteurs de 
Montréal de faire remise aux assureurs étrangers, le tout en contravention 
notamment aux dispositions de l’articles 20 du Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages; 

 
25- Entre le 19 mai 2000 et le 7 juin 2001, date de la faillite de Les Souscripteurs de 

Montréal, s'est approprié pour ses fins personnelles ou celles de son cabinet la 
somme de 922,50 $ qu'il devait rembourser à ses clients Pierre Pilon et Dawna 
Lee Dumont suite à la résiliation de la police MTL-4637-99 le 10 mai 2000, le tout 
en contravention notamment aux dispositions de l'article 37(8) du Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages; 

 
REMISE AUX ASSUREURS 
 
26- Entre mars 1998 et juin 2001, alors qu’il agissait comme courtier spécial pour les 

assureurs externes Liberty Insurance Company, Excelsior Insurance Company et 
Gulf ressources Inc., a agi de façon négligente et imprudente et a tenue une 
gestion comptable malhabile en ce que : 

 

a) Il a fait défaut de réclamer desdits assureurs externes des sommes suffisantes 
pour faire face aux réclamations éventuelles; 

b) Il a conservé les primes perçues afin de faire face a d’éventuelles réclamations; 
c) Il a fait défaut de rapporter les pertes aux assureurs ; 
d) Il a été incapable de réconcilier la comptabilité des sommes transitant dans les 

comptes de Souscripteurs de Montréal et d’y départager la commission, les retraits 
nécessaires au paiement des réclamations et les remises dues aux assureurs 
externes; 

e) Il a continué à lier lesdits assureurs externes pour des nouvelles polices émises à 
des assurés alors qu’il savait ou aurait du savoir que ces assureurs externes 
étaient en conflit avec lui ; 
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f) Il a été incapable d’expliquer avec précision comment, au moment de la faillite de 
Les Souscripteurs de Montréal, le compte des assureurs était vide ; 

 
 le tout en contravention notamment aux dispositions des articles 44, 60 (3), 60 (11) 

et 60(14) section IV déontologie de Règlement de l’Association des courtiers 
d’assurances de la province de Québec et 28, 29, 37(1) et 37(4) du Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages. 

 

II- HISTORIQUE DES PROCÉDURES 

[2] La plainte dont est saisi le présent Comité avait été entendue, à l’origine, par un 
banc présidé par Me Galal Doss (le Comité « Doss »). 

[3] À ce moment, le Comité Doss était également saisi d’une plainte contre la fille de 
l’intimé, Mme France Lacelle, dans le dossier 2002-06-02(C) et celui-ci a tenu des 
auditions communes dans les deux dossiers. 

[4] En date du 29 mars 2005, le Comité Doss a rendu une décision selon laquelle 
l’intimé était reconnu coupable de certains chefs d’accusation. 

[5] L’intimé a contesté cette décision par voie de requête en révision judiciaire le 3 
avril 2005. 

[6] Cette requête a été rejetée le 20 mai 2005 au motif que la Cour supérieure 
n’était pas le forum approprié. 

[7] L’intimé a contesté cette décision devant la Cour d’appel, laquelle a rejeté sa 
demande le 20 juillet 2005. 

[8] L’intimé a alors adressé sa demande de contestation de la décision du Comité 
Doss à la Cour du Québec et, à cet égard, il a présenté devant celle-ci une requête en 
prorogation de délai, laquelle a été rejetée le 26 août 2005. 

[9] L’intimé en a appelé de cette décision à la Cour d’appel. 

[10] Cependant, en août 2006, soit avant qu’une sentence ne soit prononcée contre 
l’intimé, Me Doss s’est vu contraint, en raison de problèmes de santé, de démissionner 
à titre de membre du Comité. 

[11] Un nouveau Comité a alors été formé, lequel était présidé par Me Daniel M. 
Fabien (le Comité « Fabien »). 

[12] L’intimé présenta au Comité Fabien des moyens préliminaires. 

[13] Le Comité Fabien procéda à l’audition des moyens préliminaires de l’intimé le 20 
décembre 2006 et rendit une décision le 7 février 2007 dans laquelle il rejeta ceux-ci. 
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Dans sa décision, le Comité Fabien convoquait les parties pour le 12 mars 2007 pour 
que débute l’audition sur le mérite de la plainte contre l’intimé. 

[14]  Le 28 mars 2007, la Cour d’appel rejetait l’appel soumis par l’intimé à l’égard du 
jugement de la Cour du Québec ayant rejeté sa demande de prorogation de délai pour 
contester la décision du Comité Doss. 

[15] L’intimé tenta de contester cette décision devant la Cour suprême du Canada, 
mais sa demande d’autorisation a été rejetée en date du 26 octobre 2007. 

[16] Par ailleurs, l’intimé a soumis un appel devant la Cour du Québec de la décision 
du Comité Fabien du 7 février 2007. 

[17] La plaignante a répondu à cet appel par la présentation d’une requête en rejet 
d’appel, laquelle a été rejetée par la Cour du Québec le 6 novembre 2007. 

[18] Quant à l’appel sur le fond, la Cour du Québec le rejeta par décision du 1er 
décembre 2008.  

[19] Par ailleurs, il faut noter que le 26 octobre 2007, le Comité Fabien statuait sur la 
culpabilité de Mme France Lacelle et sur la sanction à être imposée à celle-ci suite à un 
plaidoyer de culpabilité qu’elle avait transmis à la Chambre de l’assurance de 
dommages par lettre du 1er octobre 20073. 

[20] Tel qu’il appert de la décision rendue le 1er décembre 2008 par la Cour du 
Québec, l’intimé a argumenté devant celle-ci que le fait pour le Comité Fabien de 
rendre cette décision constituait alors un motif de récusation de ce Comité. 

[21] La Cour du Québec rejeta cet argument en tenant, toutefois, les propos 
suivants :  

« [29] Le Tribunal n’a pas à se saisir de faits postérieurs à la 
décision du comité de discipline du 7 février 2007. Néanmoins, 
l’appelant soulève des questions sérieuses qui découlent d’une 
autre décision d’un comité de discipline, présidé par Me Fabien, 
rendue le 26 octobre 2007. Le Tribunal réfère à une décision du 
comité de discipline rendue par un comité composé de Me 
Daniel Fabien et de Marc Henri Germain. Ce comité rend une 
décision sur culpabilité et sur sanction relativement à la 
conduite de France Lacelle, la fille de l’appelant. 

[30] L’appelant souligne une connexité de faits apparente qui lui 
fait croire qu’il ne pourra pas voir préservés ses droits à une 
audition juste et impartiale. 

                                            
3 Pièces P-96 et P-97 
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[31] Pour éviter d’autres débats stériles, peut-être vaudra-t-il 
mieux qu’un nouveau comité de discipline soit constitué, que ce 
comité se penche, le cas échéant, sur une nouvelle preuve que 
pourrait soumettre André Lacelle sur la durée de la radiation 
provisoire et qu’enfin ce comité dispose des plaintes 
disciplinaires dans les meilleurs délais. » (Notre soulignement) 

[22] Le 5 février 2009, l’intimé transmit au Comité Fabien, via la secrétaire du Comité 
de discipline, une requête en récusation. 

[23] Cette requête se fondait notamment sur les faits et représentations ayant 
entouré l’audience sur sentence qui avait eu lieu devant le Comité Fabien suite au 
plaidoyer de culpabilité de Mme France Lacelle et au cours de laquelle l’intimé était 
absent, car non convoqué. 

[24] En date du 20 février 2009, le Comité Fabien transmit une lettre à l’intimé, dans 
laquelle il y est écrit notamment : 

« À la suite de la signification de votre requête en récusation du 
banc disciplinaire, nous, soussignés vous avisons que le comité 
de discipline entend, par la présente, se récuser volontairement 
sans aucune admission de quelque nature que ce soit et 
uniquement pour éviter des procédures additionnelles. 

En conséquence, le président du comité de discipline, Me 
Patrick de Niverville, verra à assigner le dossier à un nouveau 
président et à deux nouveaux membres. » 

[25] C’est à la suite de cette lettre du Comité Fabien que le présent Comité a été saisi 
de la plainte logée contre l’intimé. 

[26] Par ailleurs, étant donné la présentation de différentes requêtes4, le présent 
Comité entendit la preuve sur le fond à compter du 8 novembre 2010 laquelle se 
termina le 9 décembre 2010, après sept jours d’audience. Les plaidoiries orales des 
parties eurent lieu le 9 mars 2011 et des notes et autorités furent transmises par 
chacune des parties au Comité. 

[27] La plaignante fit entendre sept témoins, soit, Mme Carole Chauvin, M. Richard 
Giosi, Me Vincent Gallo, M. Ernest Girouard, Mme Lise Langlois, Mme France Lacelle 
et M. Joseph Lanzo. Par ailleurs, 109 pièces furent produites par la plaignante. 
                                            
4 Requête en arrêt des procédures de la part de l’intimé décidée le 15 octobre 2009 et appel de l’intimé à 

la Cour du Québec rejeté le 1er février 2010; requête de l’intimé en retrait de certains chefs et requête 
en mandamus décidée le 25 octobre 2010;  requête de la plaignante pour permettre le dépôt de 
déclarations écrites décidée le 25 octobre 2010. De plus une requête de l’intimé en levée de sa 
radiation provisoire du 5 juillet 2002 a aussi été présentée, en cours d’instance sur le fond, le 8 
novembre 2010 et décidée le 6 décembre 2010. 
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[28] Pour sa part, l’intimé ne fit pas entendre de témoins autrement que lui-même. Il 
produisit 15 pièces, dont les témoignages rendus devant le Comité Doss de Me Barry 
Fridhandler5 et M. Norbert Paquette6, décédés au moment des audiences de ce Comité. 

[29] La dernière journée de délibéré du Comité eut lieu le 15 août 2011. 

II- LE CONTEXTE FACTUEL 

[30] L’intimé a été admis à titre de courtier de l’Association des courtiers d’assurance 
de la province de Québec (« ACAPQ »), le ou vers le 1er novembre 1977 et a été un 
sociétaire en règle de celle-ci, jusqu’à sa dissolution, au 30 septembre 1999. Suite à la 
complétion des mesures transitoires prescrites, il s’est vu remettre un certificat de 
courtier en assurance de dommages, à compter du 1er octobre 19997. 

Les Souscripteurs de Montréal Inc. 

[31] Le 26 février 1993, l’intimé fonde Les Souscripteurs de Montréal Inc. 
(« Souscripteurs »), dont il devient le président, administrateur et seul actionnaire8. 

[32] Selon les déclarations annuelles 1999 et 2000 signées par l’intimé et transmises 
à l’Inspecteur général des institutions financières, Souscripteurs est décrite comme 
étant une entreprise d’intermédiaire de marchés en assurance9. 

[33] Par ailleurs, aux époques pertinentes, Souscripteurs, ou ses représentants 
identifiés, agissaient comme courtier spécial, c’est-à-dire qu’ils plaçaient des risques 
auprès d’assureurs non licenciés au Québec, donc non régis par les règles de 
solvabilité applicables aux assureurs licenciés.  

[34] À cet égard, il faut noter que suite à une modification législative intervenue le 1er 
octobre 1999, le statut de courtier spécial est passé du cabinet aux individus identifiés 
et rattachés au cabinet. 

[35] Souscripteurs ne faisait affaire avec aucun assureur licencié au Québec. La 
totalité de ses opérations était en lien avec des assureurs étrangers.  

[36] Par ailleurs, il appert de la pièce P-4 que Souscripteurs a été dissoute le 1er mai 
1996 et reconstituée le 14 juillet 2000. 

[37] Souscripteurs a fait faillite en date du 7 juin 200110. 

                                            
5 D-8 
6 D-9 
7 Pièce P-1 
8 Pièces P-3 à P-6 
9 Pièce P-5 
10 Pièce P-46 
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La création de Gisco, La Compagnie d’Assurances 

[38] Gisco, La Compagnie d’assurances (« Gisco ») a obtenu ses lettres patentes de 
l’Inspecteur général des institutions financières (« IGIF ») le 11 février 1999. L’un des 
requérants de ces lettres patentes est l’intimé qui est également l’un des 
administrateurs provisoires11. Elle a été autorisée à pratiquer à titre de compagnie 
d’assurance à compter du 16 février 199912. 

[39] Le 12 février 1999, un contrat d’emploi intervient entre Gisco et l’intimé, selon 
lequel celui-ci est embauché pour agir à titre de directeur général de Gisco13.  

Le « transfert » de Souscripteurs à France Lacelle  

[40] Dans un document assermenté par M. Ernest Girouard intervenu entre l’intimé et 
France Lacelle et daté du 16 février 1999, l’intimé déclare transférer à France Lacelle 
tous ses droits, titres et intérêts dans Souscripteurs, et ce, pour la somme de $1.00 et 
autres considérations14.  

[41] Selon l’intimé, à compter de cette date il n’est plus aux commandes de 
Souscripteurs. 

La fin d’emploi de l’intimé chez Gisco 

[42] Lors d’une réunion spéciale du conseil d’administration de Gisco tenue le 27 
mars 2000, la direction de l’intimé est remise en cause. 

[43] Ainsi, tel qu’il appert du procès-verbal de cette réunion15, le représentant du 
comité consultatif de Gisco fait état de « certaines irrégularités dans la gestion de M. 
André Lacelle ». 

[44] À l’issue de cette réunion et d’une consultation légale, le conseil d’administration 
décide du congédiement pour « motif sérieux » de l’intimé. 

[45] À cet effet, ce congédiement est signifié à l’intimé par la remise d’une lettre de 
congédiement du 29 mars 200016, laquelle réfère « à de nombreuses transactions 
conclues à l’encontre des intérêts de Gisco ». 

La fin des opérations de Gisco 

                                            
11 Pièce P-21 
12 Pièce P-23 
13 Pièces P-25 et P-26 
14 Pièce D-2 
15 Pièce P-16 
16 Pièce P-16 

. . 11 novembre 2011 - Vol. 8, n° 45 160

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2002-06-01(C)  PAGE : 13 
 

 

[46] Gisco n’a été en opération que pendant seize mois. Ainsi, suite à des difficultés 
financières et à la suspension par l’IGIF, le 4 mai 2000, de son droit de continuer ses 
opérations d’assureur de dommages au Québec, les administrateurs de la compagnie 
ont pris la décision de procéder à sa liquidation le 5 juin 200017. 

[47] La firme Pricewaterhouse Coopers a été nommée liquidateur18. 

Le retour de l’intimé chez Souscripteurs  

[48] Selon la pièce D-10 France Lacelle aurait rétrocédé ses intérêts dans 
Souscripteurs à l’intimé le ou vers le 14 avril 2000, et ce, pour 1.00$. 

[49] Selon le témoignage de l’intimé, celui-ci reprend le contrôle des opérations de 
Souscripteurs à compter de cette date. 

Circonstances de l’enquête du syndic 

[50] En témoignage principal, Mme Carole Chauvin, syndic de la Chambre de 
l’assurance de dommages (« ChAD »), a expliqué que des plaintes avaient été 
soumises visant Souscripteurs et l’intimé. Ces plaintes référaient à des difficultés pour 
des assurés de voir leur réclamation honorée en tout ou en partie. 

[51] Mme Chauvin a alors enquêté, mais en vérifiant surtout si l’annexe que le 
courtier spécial doit faire signer par l’assuré déclarant qu’il est au courant que l’assureur 
est un assureur non licencié avait était dûment complétée et signée.  

[52] Puisque les annexes étaient signées, Mme Chauvin a alors fermé son enquête. 

[53] Mme Chauvin a alors été impliquée dans le cadre de la liquidation de Gisco, 
annoncée au printemps 2000. Elle apprendra plus tard que l’intimé était directeur 
général de Gisco. 

[54] Par la suite, le courtier Cloutier & Lafrance, qui plaçait ses risques par Gisco, fait 
faillite et, un an plus tard, Souscripteurs fait également faillite. 

[55] Mme Chauvin se questionne donc à nouveau sur les plaintes initiales à l’égard 
de Souscripteurs et de l’intimé et enclenche une enquête, laquelle a menée à la plainte 
dont est saisie le Comité. 

III- LA PREUVE, L’ARGUMENTATION ET LA DÉCISION SUR CHACUN DES CHEFS 
DE LA PLAINTE 

                                            
17 Pièce P-9 
18 Pièce P-20 
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[56] Les chefs de la plainte sont nombreux, variés et couvrent une grande période de 
temps. 

[57] Conséquemment et par souci de clarté, le Comité ne fera pas une revue 
générale de l’ensemble des témoignages rendus ni un résumé des pièces produites, 
exercice qui aurait d’ailleurs été presque impossible à faire de façon chronologique ou 
thématique. 

[58] Le Comité référera plutôt à la preuve qu’il considère pertinente à l’égard de 
chacun des chefs au fur et à mesure de la discussion de ceux-ci. L’argumentation des 
parties de même que la décision particularisée à chacun des chefs suivront ensuite. 

Chef 1  

[59] Le chef 1 de la plainte se lit comme suit : 

Entre le 12 février 1999 et le 27 mars 2000, a fait défaut d'éviter de se placer en situation de 
conflit d'intérêts alors qu'il était directeur général de Gisco, La Compagnie d'assurances, dans les 
cas suivants : 

a) En continuant directement et indirectement à opérer le cabinet de courtage Les 
Souscripteurs de Montréal, corporation dissoute depuis le 1er mai 1996, qui a signé un 
contrat de courtage avec Gisco, La Compagnie d'assurances; 

b) En acceptant que Les Souscripteurs de Montréal, corporation dissoute depuis le 1er mai 
1996, perçoive de Elco des primes de réassurances pour des contrats de cautionnement 
émis par Gisco, La Compagnie d'assurances à titre de mandataire de Liberty Insurance 
Company A.V.V. du Panama et en retire des commissions; 

c) En faisant émettre par Gisco, La Compagnie d'assurances le 19 février 1999 un 
cautionnement de 50 000 $ portant le numéro 2 000 001-00 pour permettre à Souscripteurs 
de Montréal, compagnie dissoute qu'il contrôlait, de détenir un permis de courtier spécial et 
ainsi représenter au Québec des assureurs non licenciés dont, entres autres, Liberty 
Insurance Company A.V.V. du Panama; 

d) En instaurant un système par lequel Gisco, La Compagnie d'assurances, lors de l’étude de 
nouvelles demandes d'assurance/cautionnement, versait sans aucune considération la 
somme de 500 $ aux Souscripteurs de Montréal, corporation dont il avait le contrôle, 
dissoute depuis le 1er mai 1996; 

e) Le ou vers le 27 septembre 1999, est devenu administrateur de Les Gestionnaires 
d'assurance Gisco Ltée alors que ladite compagnie avait une dette importante envers Gisco, 
La Compagnie d'assurances; 

f) En omettant, à titre de mandataire de Liberty Insurance Company A.V.V., d'obtenir le ou vers 
le 10 janvier 2000, pour Gisco, La Compagnie d'assurances, la lettre de crédit irrévocable 
nécessaire pour garantir le paiement des primes cédées non acquises tel que requis par 
l'Inspecteur général des institutions financières; 
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g) En faisant défaut de voir à ce que Les Souscripteurs de Montréal, corporation dissoute 
depuis le 1er mai 1996, verse à Gisco, La Compagnie d'assurances une somme de 
21 955,25 $ à titre de prime nette; 

le tout en contravention notamment aux dispositions des articles 54 section IV déontologie du 
Règlement de l'Association des courtiers d'assurances de la province de Québec et 10 du Code 
de déontologie des représentants en assurance de dommages. 

[60] Comme le chef 1 de la plainte reproche à l’intimé diverses façons de s’être placé 
en situation de conflit d’intérêts alors qu’il était directeur général de Gisco, le Comité va 
procéder de manière distincte pour chacun des paragraphes composant celui-ci.  

Chef 1 (a) 

La preuve  

[61] L’intimé est devenu directeur général de Gisco le 12 février 1999, poste qu’il 
occupera jusqu’à sa fin d’emploi, le 29 mars 2000.  

[62] À compter de cette date, et en surface, l’intimé semble s’être retiré des 
opérations de Souscripteurs pour n’en reprendre le contrôle qu’après avoir été congédié 
de Gisco. 

L’implication de l’intimé dans Souscripteurs : les apparences 

[63] Dans son témoignage, l’intimé mentionne que pour devenir actionnaire et 
dirigeant de Gisco, une des exigences était de ne pas être « propriétaire » d’un bureau 
de courtage. C’est pour cette raison que le 16 février 1999, l’intimé transfère à France 
Lacelle tous ses droits, titres et intérêts dans Souscripteurs et ce, pour la somme de 
$1.00 et autres considérations19.  

[64] À la même date, France Lacelle signe, au nom de Souscripteurs, un contrat de 
courtage avec Gisco. Selon ce contrat, Souscripteurs doit recevoir de Gisco des 
commissions à titre de rémunération pour les affaires traitées pour le compte de celle-
ci20. 

[65] Il est à noter d’ailleurs que le contrat d’emploi de l’intimé contient des clauses de 
non concurrence et services exclusifs au bénéfice de Gisco21. 

[66] Par lettre du 1er mars 1999, l’ACAPQ  écrit à Souscripteurs, aux soins de l’intimé, 
afin de lui transmettre un avis de renouvellement pour la période du 1er avril au 31 mars 
200022. 

                                            
19 Pièce D-2 
20 Pièce P-7 
21 Pièce P-25, clauses 1.3, 1.4 et 5.1.1 
22 Pièce P-30 
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[67] Le 3 mars 1999, France Lacelle, répond à l’ACAPQ en l’avisant, notamment, du 
fait que « M. André Lacelle ne fait plus partie du cabinet décrit plus haut. Il agira plutôt à 
titre d’intermédiaire indépendant ».23 

[68] Dans le formulaire de renouvellement, il est indiqué que pour la période 1999-
2000, Souscripteurs agira à titre de courtier en assurance de dommages dans les 
catégories de l’assurance de particuliers et des entreprises ainsi que du courtage 
spécial.24 

[69] À la page 2 de ce même formulaire, il est déclaré qu’en remplacement d’André 
Lacelle, France Lacelle est la seule actionnaire détenant directement ou indirectement 
plus de 10% des actions avec droits de vote et agit comme administratrice unique. 

[70] Le 26 mars 1999, l’ACAPQ écrit à Souscripteurs afin de demander copie du 
certificat de modification ainsi que copie des statuts de modification des actionnaires, 
administrateurs et dirigeants de Souscripteurs afin de pouvoir procéder à l’étude de la 
demande de renouvellement25. 

[71] N’ayant pas eu de réponse à la demande du 26 mars, l’ACAPQ écrit à nouveau 
à Souscripteurs le 5 mai 1999 afin de demander qu’on lui fasse parvenir l’information 
requise26. 

[72] La demande du 26 mars 1999 étant demeurée sans réponse, l’ACAPQ avise 
Souscripteurs par lettre du 17 mai 1999 du refus de renouvellement du cabinet à titre de 
sociétaire27. 

[73] Le 27 mai 1999, France Lacelle transmet à l’ACAPQ par télécopieur copie d’un 
formulaire d’avis de changement des administrateurs de Souscripteurs à l’attention de 
Industrie Canada sur lequel il est indiqué que France Lacelle remplace André Lacelle à 
titre d’administratrice de Souscripteurs à compter du 21 février 1999. Par ailleurs, dans 
la page d’envoi de télécopieur, France Lacelle précise que ce formulaire est celui 
« envoyé au Gouvernement Fédéral pour le changement d’administrateur de la 
compagnie Les Souscripteurs de Montréal Inc. ». Mme Lacelle écrit également que 
« dès réception de la confirmation du changement d’administrateur, nous vous la ferons 
parvenir »28. 

[74] Selon la preuve, cet avis n’a jamais été transmis à Industrie Canada. 

                                            
23 Pièce P-31 
24 Pièce P-32 
25 Pièce P-33 
26 Pièce P-33 
27 Pièce P-33 
28 Pièce P-34 
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[75] Suite à l’envoi de ces informations, l’ACAPQ écrit à Mme Lacelle pour l’informer 
du renouvellement du sociétariat de Souscripteurs29.  

[76] Dans sa déclaration assermentée aux fins des mesures transitoires au Bureau 
des services financiers (« BSF ») du 14 septembre 1999, France Lacelle se déclare 
comme étant la seule dirigeante et actionnaire de Souscripteurs30. 

[77] Il est à noter que dans le cadre de ses opérations, Gisco réassurait une partie de 
ses risques de cautionnement. À cet effet, Gisco faisait affaire avec Elco, courtier en 
réassurance, laquelle réassurait les risques de Gisco notamment par Liberty. Elle reçoit 
alors des primes de Gisco qu’elle remet à Liberty, via son représentant, Souscripteurs31.  

[78] L’intimé a été congédié par Gisco le 29 mars 200032. 

[79] Le ou vers le 20 juin 2000, l’intimé transmet à l’Inspecteur général des 
institutions financières la déclaration annuelle de Souscripteurs pour l’année 1999. Le 
ou vers le 24 août 2000, il transmet la déclaration annuelle 2000 et le ou vers le 12 juin 
2000, il transmet une déclaration modificative pour changer l’adresse de Souscripteurs 
du 4480, Côte de Liesse à Montréal au 4707, rue des Laurentides à Laval33. 

[80] Suite à des difficultés financières et à la suspension par l’IGIF, le 4 mai 2000, de 
son droit de continuer ses opérations d’assureur de dommages au Québec, les 
administrateurs de Gisco ont pris la décision de procéder à sa liquidation le 5 juin 
200034. 

[81] La firme Pricewaterhouse Coopers a été nommée liquidateur35. 

[82] Dans son témoignage, l’intimé déclare qu’il n’a jamais opéré Souscripteurs 
durant la période où il était directeur général de Gisco mais il admet avoir renseigné et 
aidé le personnel en place chez Souscripteurs, vu son expérience. Il explique d’ailleurs 
cette implication par le fait qu’il avait intérêt à ce que Souscripteurs ne « plante » pas 
car sa fille en était alors la propriétaire. 

L’implication de l’intimé dans Souscripteurs : la réalité 

[83] Malgré que l’intimé ne fasse plus partie du cabinet Souscripteurs, il appert que 
celui-ci a continué à signer des chèques à être tirés du compte en fiducie de 
Souscripteurs36. 

                                            
29 Pièce P-35 
30 Pièce P-41 
31 Pièce P-19 
32 Pièce P-16 
33 Pièce P-5 
34 Pièce P-9 
35 Pièce P-20 
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[84] L’implication de l’intimé dans la signature de ces chèques jette un sérieux doute 
sur l’affirmation de l’intimé à l’effet qu’il n’était plus impliqué dans les opérations 
courantes de Souscripteurs alors qu’il était directeur général de Gisco. 

[85] Ainsi, l’étude des chèques produits en liasse sous la cote P-38 révèle que 
l’intimé a signé les chèques suivants : 

- chèque du 9 juin 1999 à Gulf Ressources au montant de 10,560.26$; 

- chèque du 2 septembre 1999 à Groupe Atlantic au montant de 562.48$  
pour le dossier Wagui Saba; 

- chèque du 3 septembre 1999 à Gulf Ressources au montant de 
8,604.96$; 

- chèque du 5 juillet 1999 à Gold Fridhandler Goldberg au montant de 
3,000$ dans le dossier Carole Durand; 

- chèque du 30 avril 1999 au montant de 6,442.55$ à Gulf Ressources; 

- chèque du 24 septembre 1999 à Barry Fridhandler au montant de 
5,751.25$. 

[86] Il est à noter que ces chèques sont tous tirés du compte 8604614 de la Banque 
Canadienne Impériale de Commerce (« CIBC »). Or, dans sa déclaration aux fins des 
mesures transitoires au Bureau des services financiers du 14 septembre 1999, France 
Lacelle indique pourtant que les seules personnes autorisées à signer tout document 
relatif aux opérations courantes de ce compte sont France Lacelle et Lyse Langlois37. 

[87] Cette déclaration assermentée est par la suite contredite par une déclaration de 
France Lacelle à la plaignante reçue par celle-ci le 15 mars 2002 où elle affirme  que  
comme les changements n’ont jamais été faits à la banque, l’intimé a toujours eu le 
pouvoir de signer les chèques tirés du compte de Souscripteurs 38 . 

[88] D’ailleurs, l’intimé confirme ce renseignement puisqu’il admet qu’aucun 
changement n’a été fait à la banque pour faire état de la modification au niveau de la 
structure de Souscripteurs et de la fin de son implication dans celle-ci. 

[89] Non seulement l’intimé a-t-il signé des chèques au nom de Souscripteurs alors 
qu’il était directeur général de Gisco, mais il a également signé des réquisitions de 
paiement auprès de la CIBC en lien avec le compte bancaire de Souscripteurs. Ainsi, la 
pièce P-86 comporte trois transactions de cette nature signées par l’intimé : 

                                                                                                                                             
36 Pièce P-38   
37 Pièce P-41 
38 Pièce P-42, questions 16 et 17 
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- page BL-82, 5 juillet 1999; 

- page BL-88, 26 avril 1999; 

- page BL-92, 25 mars 1999. 

[90] Dans son témoignage rendu devant le Comité Doss, Mme Langlois Lacelle, 
épouse de l’intimé, déclare que celui-ci avait une implication directe dans les affaires 
bancaires de Souscripteurs pendant que ce dernier était directeur général de Gisco39 : 

« Q.  À qui vous vous rapportiez pour faire ce travail-là ou est-ce 
que vous faisiez ça de vous-même ? 

  R. À monsieur Lacelle. 

  Q. Vous vous rapportiez à monsieur Lacelle pour faire ça ? 

  R. Oui. 

  (…) 

  Q. Jusqu’à la dernière minute. Donc, même pendant le temps 
qu’il était chez Gisco, vous faisiez les chèques, vous 
demandiez à monsieur Lacelle ? 

  R. Oui, je faisais les deux, oui. Pour un puis pour l’autre. 

  (…) 

  Q. Alors je comprends que les dépôts, vous les faisiez, les 
transferts, vous les faisiez suivant les instructions que vous 
receviez de monsieur Lacelle ? 

  R. C’est ça. Oui. 

  Q. Et ça, ç’a toujours été comme ça ? 

  R.  Ç’a toujours été de même »  

[91] Par ailleurs, l’intimé a aussi eu une implication dans les opérations quotidiennes 
de Souscripteurs. 

[92] Ainsi, dans sa déclaration P-42, France Lacelle, qui est pourtant supposée être 
devenue la propriétaire de Souscripteurs depuis le 12 février 1999, déclare ce qui suit 
quant à son rôle de dirigeante : 
                                            
39 Pièce P-95 pp. 215 et ss. 
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« À titre de courtier d’assurance représentant sans toutefois 
être impliquée dans le quotidien.»40 

[93] Par ailleurs, quant à ses opérations quotidiennes, Mme Lacelle mentionne que 
l’intimé s’impliquait dans Souscripteurs de la façon suivante : 

« M. Lacelle allait rencontrer M. Girouard pour tout ce qui 
concernait Les Souscripteurs de Montréal afin de lui 
communiquer l’expertise antérieure dans les réclamations. » 

[94] Dans son témoignage M. Girouard a confirmé l’implication et l’omniprésence de 
l’intimé dans les affaires de Souscripteurs pendant qu’il était en même temps directeur 
général de Gisco. 

[95] Ainsi, M. Girouard, dont le rôle et la spécialité se limitaient à faire de la 
souscription, a témoigné sur les nombreuses interventions de l’intimé dans les 
opérations quotidiennes, par exemple, au niveau des réclamations41, de l’identité des 
assureurs étrangers dans les contrats d’assurance et la proportion de risques à être 
assumée par ceux-ci42, des procédures judiciaires43 et de la gestion des primes aux 
assureurs, rôle qu’il partageait avec son épouse Mme Langlois Lacelle. 

[96] M. Girouard a également mentionné qu’il signait et transmettait durant cette 
période des documents sur les ordres de l’intimé. M. Girouard donne comme exemples 
les pièces P-19 et P-55, pages 15, 23 et 24.  

[97] M. Girouard confirme par ailleurs que durant la période où l’intimé était chez 
Gisco, il n’a jamais reçu d’instructions de la part de France Lacelle, toutes ses 
instructions provenant de l’intimé. 

[98] M. Girouard a également témoigné sur l’implication de l’intimé relativement à 
l’échange de correspondances P-39. 

[99] Ainsi, il appert de cette pièce que Dianico International Ltd. écrit à l’intimé le 1er 
septembre 1999 à titre de représentant de Souscripteurs concernant l’assurance et le 
financement de prime d’un commerce appelé Fur Boutique Inc. Comme M. Girouard n’a 
aucune expertise dans ce domaine, c’est sur les instructions de l’intimé que le dossier 
est complété. 

[100] Par ailleurs, sans revenir sur l’ensemble du témoignage rendu par Mme France 
Lacelle devant le Comité ou lors de sa comparution devant le Comité Doss, force est de 
constater que pour quelqu’un qui prend le contrôle des opérations d’une entreprise, elle 

                                            
40 Question 19 
41 Par exemple, P-55 page 10 et 12 
42 Par exemple, pièces P-50, P-51, P-61, P-77, P-78 
43 Par exemple, pièce P-37 et P-55, page 29 
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ne sait pas grand chose des opérations de Souscripteurs durant la période où elle est 
supposée en être l’unique dirigeante. En ce qui a trait aux opérations quotidiennes de 
Souscripteurs, si son témoignage devait être retenu, il semble alors que M. Girouard 
soit passé de simple souscripteur à responsable de toutes les opérations de 
Souscripteurs au départ de l’intimé pour Gisco. Le Comité n’accorde guère de crédibilité 
à ce témoignage. 

[101] À cet effet, en date du 4 octobre 2007, Mme Lacelle a plaidé coupable devant le 
Comité de discipline de la ChAD aux chefs suivants : 

« 2. Entre le 3 mars 1999 et le 27 mars 2000, de concert avec M. André Lacelle, son 
père, a exercé ses activités de façon malhonnête en tentant de faire croire que ce 
dernier n’avait plus aucun intérêt dans le cabinet Les Souscripteurs de Montréal alors 
qu’il continuait de vaquer aux opérations de ladite entreprise sur une base quasi 
quotidienne tout en étant directeur général de GISCO, La Compagnie d’assurances, le 
tout en contravention notamment aux dispositions des articles notamment aux 
dispositions des articles 60(3) section IV déontologie du Règlement de l’Association 
des courtiers d’assurances de la province de Québec et 37(1) du Code de déontologie 
des représentants en assurance de dommages; 

3. Le ou vers le 27 mai 1999, alors que Les Souscripteurs de Montréal était dissout 
depuis le 1er mai 1996, a confectionné un document qu’elle savait faux en préparant un 
avis de changement d’administrateur de la corporation Les Souscripteurs de Montréal 
en indiquant qu’à compter du 21 février 1999 elle devenait administrateur de la 
corporation alors que M. André Lacelle avait cessé de l’être depuis la même date et 
alors que cet avis n’a jamais été inscrit par le Directeur des Corporations mais a servi à 
justifier un changement de statut à l’Association des courtiers d’assurances de la 
province de Québec, le tout en contravention notamment aux dispositions de l’article 
60(13) section IV déontologie du Règlement de l’Association des courtiers 
d’assurances de la province de Québec; 

4. Le ou vers le 15 mars 1999, a confectionné un document qu’elle savait faux en 
préparant un avis de renouvellement de sociétariat du cabinet unidisciplinaire Les 
Souscripteurs de Montréal en indiquant que M. André Lacelle ne détenait plus au moins 
10% des actions de la corporation, le tout en contravention notamment avec les 
dispositions de l’article 60(13) section IV déontologie du Règlement de l’Association 
des courtiers d’assurances de la province de Québec; » (Nos soulignements) 

[102] Ce plaidoyer de culpabilité ébranle, pour ne pas dire anéantit, l’existence d’un 
réel transfert des intérêts de l’intimé dans Souscripteurs et milite plutôt vers la mise en 
place par l’intimé d’un subterfuge pour faire croire à ce transfert d’intérêts impliquant la 
fille de l’intimé et la confection de documents mensongers, telles que les déclarations   
P-32 et P-34. 

[103] Il est à noter que lors de son témoignage du 6 décembre 2010 devant le présent 
Comité, Mme Lacelle a prétendu que ce plaidoyer de culpabilité avait été fait alors 
qu’elle souffrait d’un cancer et était très malade. Le Comité ne retient pas cette 
explication et n’a aucun élément juridique ou factuel disponible pour écarter ce 
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plaidoyer de culpabilité plus de trois ans après qu’il ait été enregistré devant le Comité 
Fabien.  

Argumentation de la plaignante 

[104] Pour la plaignante, à la lumière des témoignages de Ernest Girouard, Lyse 
Langlois Lacelle et France Lacelle et des pièces produites par la plaignante, la preuve 
est claire que l’intimé n’a jamais laissé les rênes de Souscripteurs. 

[105] Par ailleurs, la preuve démontre également qu’en même temps, l’intimé était 
dirigeant de Gisco en sa qualité de directeur général. 

[106] Comme il est en preuve que Gisco faisait affaire directement (contrat de 
courtage) et indirectement (réassurance et cautionnements) avec Souscripteurs, il y a 
donc une situation claire de conflit d’intérêts envers Gisco. 

[107] Par ailleurs, en ce qui concerne la vente de Souscripteurs par l’intimé à sa fille 
pour 1.00$ et autres considérations44, la plaignante soutient qu’il s’agit là d’un artifice. 
Elle réfère notamment au jugement rendu dans Fonds d’indemnisation des services 
financiers c. Lacelle et al.45 où le juge Gilles Hébert de la Cour supérieure tient les 
propos suivants : 

« [159]  Le Tribunal n’est guère impressionné par l’absence 
temporaire de Lacelle, de février 1999 à mars 2000, à la tête de 
Les Souscripteurs de Montréal. L’achat de l’entreprise par sa 
fille pour une considération de 1 $ et la rétrocession aux mêmes 
conditions crée de sérieux doutes sur la réalité de la 
transaction. D’autant plus que France Lacelle n’a aucune 
connaissance du courtage spécial ni des affaires avec les 
compagnies d’assurance offshore ni de la façon de traiter avec 
elles; bref, un cas évident de prête-nom. » 

[108] Finalement, la plaignante attire l’attention du Comité sur le fait que, quant aux 
déclarations annuelles des entreprises pour les années 1998, 1999 et 200046, l’intimé 
n’a pas expliqué son retard de production de celles-ci et n’y a pas indiqué le transfert de 
ses actions à sa fille. Conséquemment, l’intimé a confirmé sa détention des actions de 
Souscripteurs pour les années 1999 et 2000. De plus, dans la déclaration annuelle 
1999 soumise le 20 juin 2000, l’intimé se déclare actionnaire de Souscripteurs. La 
plaignante soumet à cet égard qu’il s’agit là d’un aveu de la part de l’intimé et il cite 
l’ouvrage des auteurs Maurice et Paul Martel, Les aspects juridiques de la compagnie 
au Québec où il est écrit : 

                                            
44 Pièce D-2 
45 Pièce P-94 
46 Pièces P-5 et D-6 
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« La plupart des informations relatives à la compagnie inscrite 
au registre font preuve de leur contenu en faveur des tiers de 
bonne foi, à compter de la date où elles sont inscrites à l’état 
des informations. Ce registre constitue « un acte authentique » 
au sens de l’article 2814(5) du CCQ. »47 

Argumentation de l’intimé 

[109] L’intimé a tout d’abord expliqué ce qu’il en était de la dissolution de 
Souscripteurs et a référé le Comité à la pièce D-14 par laquelle Industries Canada a 
reconstitué celle-ci suite à ses démarches. 

[110] Par ailleurs, pour l’intimé il est faux de prétendre qu’il a signé un contrat de 
courtage avec Gisco, tel que mentionné au chef 1 (a) de la plainte. En effet, selon lui la 
plaignante n’a pas su prouver ce fait ni une quelconque intervention de sa part dans ce 
contrat. 

[111] De plus, l’intimé mentionne que dans le cadre de la plainte contre sa fille, France 
Lacelle, la plaignante a retiré le chef 1 (b) qui reprochait à celle-ci d’avoir agi comme 
prête-nom pour l’intimé lors de la signature du contrat d’agence entre Souscripteurs et 
Gisco48.  

[112] Par ailleurs, l’intimé plaide qu’il n’y a aucune preuve à l’effet qu’il a continué à 
opérer directement ou indirectement Souscripteurs. À cet effet, selon l’intimé la preuve 
révèle le contraire et ce, par le témoignage d’Ernest Girouard qui a confirmé avoir été 
témoin lors du transfert des intérêts et actions de l’intimé dans Souscripteurs à France 
Lacelle et qui a signé comme commissaire à l’assermentation le document confirmant 
celui-ci49. 

[113] L’intimé poursuit en mentionnant que même si les témoins France Lacelle, 
Ernest Girouard et Lyse Langlois Lacelle ont pu prétendre qu’il continuait à aller au 
bureau, cela ne veut pas nécessairement dire qu’il avait une autorité à diriger 
Souscripteurs ou qu’il agissait comme directeur de celle-ci. À cet égard, pour l’intimé, le 
seul fait d’agir en conseiller à des gens devenus propriétaires ou gestionnaires de 
Souscripteurs sans expérience ne justifie pas l’allégation qu’il continuait d’opérer 
indirectement Souscripteurs et ne fait pas de lui une personne impliquée dans la 
direction de celle-ci. 

[114] De plus, selon l’intimé, la plaignante n’a pu démontrer d’aucune façon qu’il a 
reçu un intérêt ou rémunération quelconque, et ce, même si la plaignante a pu visionner 
tous les chèques faits par Souscripteurs jusqu’à la fin de ses opérations. 

                                            
47 Pages 10-13 et 1-14 
48 Pièce P-97 
49 Pièce D-2 
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[115] Quant au contrat de réassurance de Gisco, il était normal pour celle-ci de se 
trouver un marché de réassurance par son courtier Elco et celui-ci avait le droit de se 
tourner vers le marché des assureurs non licenciés. Par ailleurs, quant au contrat avec 
Liberty, l’intimé soumet que M. Joseph Lanzo de Elco a fait affaire directement avec le 
président de Liberty, M. Ernesto Chong et avec son représentant au Québec, M. Ernest 
Girouard, de Souscripteurs. 

[116] De plus, l’intimé mentionne qu’il a cédé Souscripteurs à France Lacelle parce 
qu’à titre de directeur général de Gisco, il ne pouvait détenir un intérêt dans ce cabinet. 

Décision sur le chef 1 (a) 

[117] Le chef 1 (a) de la plainte reproche à l’intimé d’avoir fait défaut d’éviter de se 
placer en situation de conflit d’intérêts en continuant, directement ou indirectement, à 
opérer Souscripteurs alors qu’il était directeur général de Gisco et que celle-ci était 
partie à un contrat de courtage avec Souscripteurs. 

[118] Dans un premier temps, pour le Comité, il ne fait aucun doute que l’intimé a 
effectivement continué à opérer, directement ou indirectement, Souscripteurs pendant 
toute la période de temps où il a été directeur général de Gisco, soit du 12 février 1999 
au 27 mars 2000. 

[119] D’abord, au niveau de la documentation officielle, l’intimé a toujours été désigné 
comme l’actionnaire principal et dirigeant de Souscripteurs et ce, tel qu’il appert 
particulièrement des déclarations 1998, 1999 et 2000 à l’Inspecteur général des 
institutions financières50. Il est à noter d’ailleurs que lorsque l’intimé complète les 
déclarations pour les années 1999 et 2000, soit le ou vers les 20 juin 2000 et 24 août 
2000, il ne mentionne aucunement que pour ces années il y a eu un changement 
quelconque au niveau de l’actionnariat ou de la direction de Souscripteurs. 

[120] Par ailleurs, la preuve tant documentaire que testimoniale est prépondérante à 
l’effet que l’intimé a continué à s’impliquer dans Souscripteurs pendant la période où il 
était directeur général de Gisco. Contrairement au témoignage de l’intimé et de France 
Lacelle, cette implication était plus qu’occasionnelle et limitée à un rôle de conseil. Au 
contraire, Souscripteurs avait besoin d’une âme dirigeante pour opérer et l’intimé était 
celle-ci. À cet égard, si le Comité devait suivre l’intimé et France Lacelle dans leurs 
explications, cela impliquerait que personne ne dirigeait Souscripteurs pendant cette 
période. En effet, France Lacelle a déclaré ne pas s’impliquer dans les opérations 
quotidiennes de Souscripteurs51alors que l’intimé, pour sa part, nie qu’il opérait 
Souscripteurs et limite son rôle à celui de guide ou de conseil. 

[121] À ce sujet, le Comité retient le témoignage d’Ernest Girouard soit que l’intimé a 
toujours continué à donner des directives et à opérer Souscripteurs alors que France 
                                            
50 Pièce P-5 et D-6 
51 Pièce P-42 question 19 
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Lacelle n’avait qu’une implication marginale dans celle-ci et compatible avec le fait 
qu’elle n’était qu’un prête-nom. 

[122] Le Comité fait siens les motifs suivants de la Cour supérieure dans l’affaire Le 
Fonds d’indemnisation des services financiers c. André Lacelle, pour lesquels la Cour a 
conclu que l’intimé devait être tenu personnellement responsable de pertes encourues 
par un assuré et ayant été indemnisées par le Fonds : 

« [158] Qu’en est-il de la responsabilité personnelle de Lacelle ? 

[159]  Le Tribunal n’est guère impressionné par l’absence temporaire 
de Lacelle, de février 1999 à mars 2000, à la tête de Les 
Souscripteurs de Montréal. L’achat de l’entreprise par sa fille pour une 
considération de 1 $ et la rétrocession aux mêmes conditions créent 
de sérieux doutes sur la réalité de la transaction. D’autant plus que 
France Lacelle n’a aucune connaissance du courtage spécial ni des 
affaires avec les compagnies d’assurance offshore ni de la façon de 
traiter avec elles; bref, un cas évident de prête-nom. 

[160] De 1995 à 2003, c’est toujours Lacelle qui apparaît comme 
dirigeant et actionnaire de Les Souscripteurs auprès du Registraire 
des entreprises (Cidreq) du Québec (P-22), et ce, jusqu’à la radiation 
d’office. 

[161] C’est Lacelle qui embauche l’expert en sinistre Quevillon après 
l’explosion du 30 août 1999 même s’il est censé être absent de la 
compagnie. 

[162] C’est lui qui prépare la demande d’indemnisation, c’est lui qui 
communique avec Gallo et Liberty, qui décide de régler le dossier de 
Sylvain Vanier et de lui faire un paiement à même les fonds 
accumulés aux moyens d’autres primes d’assurance. C’est lui qui 
négocie avec Ernesto Chong; cela toujours pendant son absence 
officielle de la compagnie. 

[163] Il s’occupe aussi des paiements à Liberty par voie de traites 
bancaires et signe même certaines traites (P-25A). Tout cela au nom 
de Les Souscripteurs et en utilisant, si nécessaire, le nom de sa 
compagnie d’assurance Gisco qui fera faillite, tout comme les 
Souscripteurs. 

[164] Qui plus est, le 15 août 2002, dans une requête en révision 
judiciaire dirigée contre Le Fonds d’indemnisation qu’il rédige lui-
même, Lacelle affirme qu’en tout temps pertinent, donc au moins 
depuis septembre 1999, il est le président de la compagnie Les 
Souscripteurs de Montréal. 
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(…) 

[169] Entre 1993 et 2001, la situation n’a pas changé malgré 
l’absence officielle de Lacelle de la compagnie de février 1999 à mars 
2000 : c’est toujours lui l’actionnaire et l’administrateur de la 
compagnie, c’est toujours lui la personne physique qui permet ou 
commet les divers manquements exposés dans le présent jugement. 

[170] Le Tribunal estime que la responsabilité personnelle est 
totalement engagée. » 52 (Nos soulignements) 

[123] La preuve présentée devant le Comité est amplement suffisante pour conclure 
de la même façon que la Cour supérieure, soit que le transfert des intérêts de l’intimé 
dans Souscripteurs à France Lacelle n’était qu’un artifice. 

[124] Cet artifice ne visait qu’un but, cacher la situation de conflit d’intérêts dans 
laquelle s’engageait, à sa connaissance, l’intimé. 

[125] Ainsi, l’intimé avait certes le droit de devenir directeur général de Gisco. 
Cependant à partir du moment où des liens d’affaires, telles que les ententes de 
courtage et de réassurance, étaient établies directement ou indirectement avec 
Souscripteurs, il se trouvait alors en situation de conflit d’intérêts. D’ailleurs, l’intimé a 
admis lui-même qu’il se devait de se départir de ses intérêts dans Souscripteurs afin de 
pouvoir agir comme dirigeant de Gisco. Il est évident que l’intimé savait alors qu’une 
situation de conflit d’intérêts serait créée s’il agissait comme directeur général de Gisco 
et dirigeant de Souscripteurs alors que des relations d’affaires existaient entre ces deux 
entités. 

[126] En agissant de la sorte, l’intimé s’est donc placé en situation de conflit d’intérêts, 
et ce, en contravention des dispositions de l’article 54 du Règlement de l’Association 
des courtiers d’assurances de la province de Québec et de l’article 10 du Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages. Le Comité déclare donc 
l’intimé coupable sous le chef 1 (a) de la plainte. 

Chef 1 (b)  

La preuve 

[127] Les intermédiaires Elco Inc. (« Elco ») est un courtier en réassurance ayant une 
entente avec Gisco qui l’autorise à négocier et conclure des traités de réassurance au 
nom de Gisco53. 

[128] Au moment des faits, M. Joseph Lanzo en est le président. 

                                            
52 Pièce P-94 
53 Pièce P-28 

. . 11 novembre 2011 - Vol. 8, n° 45 174

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2002-06-01(C)  PAGE : 27 
 

 

[129] Par le biais d’Elco, un traité de réassurance intervient entre Gisco et Liberty le ou 
vers le 2 décembre 1999, pour la période du 16 février 1999 au 31 décembre 199954. 
Ledit traité est signé au nom de Liberty par M. Ernest Girouard, employé de 
Souscripteurs. 

[130] Il faut se souvenir par ailleurs que M. Girouard a témoigné à l’effet que c’est à la 
demande de l’intimé qu’il a signé ce document. 

[131] Dans son rôle de mandataire de Liberty, Souscripteurs perçoit de Elco les primes 
de réassurance pour les contrats de cautionnement émis par Gisco55. De plus, 
Souscripteurs reçoit des commissions pour ces contrats56. 

[132] En ce qui concerne l’origine du traité de réassurance entre Liberty et Gisco, M. 
Lanzo a témoigné à l’effet qu’il était difficile de trouver un preneur. Il a donc parlé de ce 
problème aux représentants de Gisco, dont l’intimé. Celui-ci a alors dit qu’il connaissait 
des assureurs non licenciés qui pourraient être preneurs. L’intimé a alors présenté le 
président de Liberty, M. Chong, à M. Lanzo, qui l’a rencontré lors d’un souper. Liberty a 
pu couvrir la carence en réassurance que recherchait M. Lanzo pour Gisco. 

[133] Dans son témoignage, M. Richard Giosi, président de Gisco à l’époque, ajoute 
que M. Chong est venu aux bureaux de Gisco pour le rencontrer personnellement après 
avoir rencontré l’intimé. 

[134] Par ailleurs, M. Lanzo a mentionné qu’au moment de la formation de Gisco, il 
détenait indirectement des actions de celle-ci. Or, il a abandonné cette participation, car 
il ne pouvait agir comme intermédiaire et actionnaire de Gisco en même temps. Il aurait 
ainsi été convenu, lors de la formation de Gisco, que les dirigeants devaient se départir 
de leurs intérêts dans des compagnies avec qui Gisco ferait affaires afin d’éviter tout 
conflit d’intérêts. 

[135] L’intimé a témoigné concernant ce chef en mentionnant qu’il n’était pas chez 
Souscripteurs à cette époque et donc qu’il n’a pas pu accepter de recevoir des primes 
d’Elco. 

Argumentation de la plaignante 

[136] Pour la plaignante, les faits parlent d’eux-mêmes. L’intimé est directeur général 
de Gisco qui paye, par l’entremise d’Elco des primes à Souscripteurs au nom de 
l’assureur étranger Liberty, représenté au Québec par Souscripteurs. Or, Souscripteurs 
appartient et est dirigée par l’intimé. 

                                            
54 Pièce P-19 
55 Pièce P-8, chèques totalisant 158,593.70$ pour la période du 27 juillet 1999 au 11 janvier 2000. Voir 

aussi P-92, réponses 1 et 2 
56 Pièce P-13 
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[137] De plus, la plaignante réfère au témoignage de M. Lanzo à l’effet que les 
dirigeants avaient été avisés de se départir de leurs intérêts dans les compagnies avec 
qui Gisco ferait affaires. Or, l’intimé a fait en sorte que Souscripteurs agisse et reçoive 
des sommes d’argent et des commissions de Gisco tout en entretenant des bonnes 
relations avec Elco et Liberty. 

Argumentation de l’intimé 

[138] Pour l’intimé il est non fondé de dire que l’intimé a accepté que Souscripteurs 
perçoive de Elco des primes de réassurance pour des contrats de cautionnement. À 
cette époque, l’intimé était directeur général de Gisco et n’avait pas le contrôle sur les 
décisions prises par Souscripteurs.  

[139] À cet effet, toute la correspondance relative au traité de réassurance entre Gisco 
et Liberty passait par Ernest Girouard. Souscripteurs était alors le fondé de pouvoir de 
Liberty. 

[140] Par ailleurs, bien que l’intimé admette lors de son argumentation orale qu’il est 
normal que Souscripteurs reçoive des commissions, il précise dans son argumentation 
écrite qu’il n’y a pas de preuve qu’il a lui-même reçu de telles commissions. 

Décision sur le chef 1 (b) 

[141] Ce chef reproche à l’intimé de s’être placé en conflit d’intérêts en acceptant que 
Souscripteurs perçoive des primes de Elco et retire des commissions pour des contrats 
de cautionnement émis par Gisco. 

[142] Pour les motifs énoncés dans le cadre du chef 1(a), le Comité est d’avis que 
l’intimé était toujours l’actionnaire principal et dirigeant de Souscripteurs alors qu’il était 
en même temps directeur général de Gisco. 

[143] Conséquemment, pour le Comité il est clair que l’intimé s’est placé en situation 
de conflit d’intérêts en permettant que Souscripteurs perçoive des primes et des 
commissions en raison de son rôle de mandataire de Liberty. 

[144]  Au surplus, il faut noter que la preuve a révélé que l’intimé a été celui qui a 
suggéré qu’Elco, courtier en réassurance de Gisco, fasse affaires avec Liberty, 
assureur étranger que Souscripteurs représentait, allant même jusqu’à présenter M. 
Chong à M. Lanzo. 

[145] En agissant de la sorte, l’intimé devait savoir qu’il se plaçait en situation de 
conflit d’intérêts puisqu’il savait que cette relation d’affaires se traduirait en commissions 
pour sa compagnie, Souscripteurs. 

[146] À cet égard, que le nom de M. Girouard apparaisse au traité de réassurance n’a 
aucune importance dans la mesure où celui-ci a témoigné à l’effet que l’intimé lui a 
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demandé de signer celui-ci. Cette demande est d’ailleurs conforme avec les efforts 
entrepris par l’intimé pour cacher ses intérêts dans Souscripteurs.  

[147] En conséquence, le Comité déclare l’intimé coupable sous le chef 1 (b) de la 
plainte. 

Chef 1 (c)  

La preuve 

[148] Le 11 février 1999, Gisco débute ses affaires. L’intimé en est le directeur général 
alors que le président est M. Richard Giosi. 

[149] L’intimé et M. Giosi se connaissent alors de longue date et ils ont continué leur 
relation d’affaires même après la cessation des activités de Gisco, alors qu’ils ont été 
partenaires dans une entreprise de 2002 jusqu’à la semi-retraite de M. Giosi, le 31 
janvier 2009. 

[150] Selon le témoignage de M. Giosi, l’intimé ne pouvait plus être actionnaire et 
propriétaire de Souscripteurs à compter du moment où il était directeur général de 
Gisco. 

[151] Le 19 février 1999, Gisco s’engage comme caution de Souscripteurs envers le 
Conseil des assurances de dommages (« CAD ») pour la somme de 50 000$ et ce, 
pour la période du 15 mars 1999 au 15 mars 200057. 

[152] Ce contrat de cautionnement est signé par le président de Gisco, M. Richard 
Giosi. Dans son témoignage, M. Giosi dit qu’il a émis ce cautionnement, car 
Souscripteurs était mandataire de Liberty et Gisco avait besoin de celle-ci pour combler 
son besoin de réassurance. M. Giosi ajoute qu’il était conscient que si Liberty faisait 
défaut d’honorer ses engagements, Gisco devrait payer jusqu’à concurrence de 
50,000$.  

[153] Ce cautionnement était requis par l’article 33 du Règlement du Conseil des 
assurances de dommages sur les intermédiaires de marché en assurance de 
dommages58 pour permettre à Souscripteurs d’agir comme courtier spécial. Le texte de 
cet article se lisait alors comme suit : 

« 33. Ce courtier en assurance de dommages doit également 
fournir un cautionnement de 50 000$, au moyen d’une police de 
garantie émise en faveur du Conseil, pour garantir l’exécution 
des obligations des assureurs non titulaires de permis au 
Québec auprès desquels il a placé un risque. » 

                                            
57 Pièce P-14 
58 I-15.1, r. 0.4 
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[154] Par ailleurs, les cautionnements de Gisco étaient réassurés en partie par Liberty, 
laquelle est représentée au Québec par Souscripteurs59. 

Argumentation de la plaignante 

[155] La plaignante soumet que des témoignages rendus par MM. Lanzo et Giosi, il 
est clair que Liberty était représentée au Québec par Souscripteurs. Souscripteurs, en 
tant que fondé de pouvoir d’une compagnie étrangère, devait détenir un cautionnement 
de 50,000.00$ en vertu des règlements du CAD. Gisco a donc émis ce cautionnement 
pour garantir que Souscripteurs pouvait agir pour Liberty. Les cautionnements étaient 
réassurés par Elco chez Souscripteurs auprès de Liberty. 

[156] Pour la plaignante, il s’agit donc là d’un cas manifeste de conflit d’intérêts. 

Argumentation de l’intimé 

[157] Pour l’intimé aucun témoignage ni document ne prouve que c’est en raison de 
son influence que ce cautionnement a été émis. Ainsi, selon l’intimé, le témoignage de 
M. Giosi révèle que c’est lui qui a eu la demande de souscrire ce cautionnement, qui en 
a fait l’analyse et qui a décidé de l’émettre. 

[158] L’intimé réitère au surplus qu’à cette époque il ne contrôlait pas Souscripteurs. 

[159] De plus, l’intimé réfère aux notes sténographiques du témoignage de M. Norbert  
Paquette, employé de Gisco à l’époque pertinente, devant le Comité Doss60. Dans son 
témoignage, M. Paquette mentionne que dans la souscription de certains risques, 
l’intimé n’avait pas essayé d’influencer certains courtiers d’assurance. 

[160] L’intimé termine en mentionnant qu’il était tout à fait approprié pour Mme France 
Lacelle de s’adresser à M. Giosi pour ce cautionnement puisque c’est ce dernier qui 
émettait antérieurement des cautionnements similaires à Souscripteurs, avant la 
création de Gisco. 

Décision sur le chef 1(c) 

[161] Tel que décidé précédemment, l’intimé opérait Souscripteurs durant la période 
où il était directeur général de Gisco et en était ainsi l’âme dirigeante. 

[162] Alors qu’il est directeur général de Gisco, celle-ci émet à Souscripteurs une 
caution de 50,000$ afin de lui permettre d’agir comme courtier spécial. 

[163] À titre de courtier spécial et comme mandataire de Liberty, un traité de 
réassurance est conclu en faveur de Gisco.  

                                            
59 Pièces P-11, P-12 et P19 
60 Pièce D-9 
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[164] Gisco se trouve donc à garantir, par son cautionnement, le défaut potentiel de 
Liberty dont le mandataire est Souscripteurs, propriété de l’intimé qui est en même 
temps le directeur général de Gisco. 

[165] Selon le Comité, il s’agit d’une situation claire de conflit d’intérêts de la part de 
l’intimé. 

[166] À cet effet, le Comité n’accorde pas de valeur prépondérante à la défense de 
l’intimé selon laquelle il n’a pas fait émettre le cautionnement, celui-ci ayant été émis 
par M. Giosi. En effet, tel que M. Giosi a témoigné, et tel que l’intimé l’a reconnu, celui-
ci ne pouvait être à la fois directeur général de Gisco et propriétaire de Souscripteurs. 
M. Giosi ne pouvait savoir que, dans les faits, l’intimé continuait à opérer Souscripteurs 
et qu’en émettant un cautionnement à celle-ci, une situation de conflit d’intérêts se 
créait. Il revenait à l’intimé de mentionner la réalité à M. Giosi afin qu’il puisse agir en 
toute connaissance de cause. En cachant sa véritable implication dans Souscripteurs, 
l’intimé a effectivement fait émettre ou causé que soit émis par Gisco le cautionnement 
permettant à Souscripteurs de détenir un permis de courtier spécial et ainsi représenter 
au Québec des assureurs non licenciés dont, entre autres, Liberty. 

[167] L’intimé savait que Souscripteurs avait besoin d’un cautionnement pour pouvoir 
agir comme courtier spécial et ainsi représenter Liberty dans ses relations avec Gisco. Il 
est aussi impossible de croire que l’intimé ignorait que c’est Gisco qui allait émettre le 
cautionnement requis, et ce, en raison de son rôle continu chez Souscripteurs. En 
agissant de la sorte, l’intimé a placé ses intérêts avant ceux de tiers, dont Gisco. 

[168] En conséquence, le Comité déclare l’intimé coupable sous le chef 1 (c) de la 
plainte. 

Chef 1 (d) 

La preuve 

[169] Souscripteurs agissait comme intermédiaire entre Gisco et les courtiers et 
cabinets qui ne plaçaient pas au moins 100 000$ en cautionnement directement avec 
celle-ci. 

[170] Ainsi, les frais d’ouverture de dossier facturés par Souscripteurs pour chaque 
police étaient de 1,000$. Souscripteurs conservait alors 500$ comme frais 
d’administration et étude du cautionnement61. 

[171] Selon le témoignage de M. Giosi, ce partage avait été convenu avec son 
directeur général, soit l’intimé, vers le mois de mars ou avril 1999. 

                                            
61 Pièce P-9, page 24 (selon le témoignage de Mme Chauvin, la compagnie « C » réfère à Souscripteurs) 

et témoignage de M. Giosi 
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Argumentation de la plaignante 

[172] La plaignante fait d’abord remarquer que ni France Lacelle, ni Ernest Girouard 
n’ont témoigné sur leur connaissance de ce système par lequel Souscripteurs recevait 
la somme de 500$ sur chaque frais de 1000$ pour ouverture et étude de dossier. Pour 
la plaignante, cela veut donc dire que ces personnes n’étaient pas au courant. 

[173] Par ailleurs, la plaignante soumet que la situation de conflit d’intérêts est 
manifeste et même admise par M. Giosi, président de Gisco à l’époque, lors de son 
témoignage alors qu’il a mentionné que ce partage de frais avait été discuté avec 
l’intimé. 

Argumentation de l’intimé 

[174] Pour l’intimé, il est faux de prétendre que Gisco versait à Souscripteurs la 
somme de 500$ sans aucune considération.  

[175] Par ailleurs, selon l’intimé, M. Giosi a confirmé dans son témoignage que c’est lui 
qui a autorisé les frais d’honoraires que Souscripteurs pouvait facturer dans le cadre 
des cautionnements.  

[176] Par ailleurs, l’intimé soumet qu’il n’avait pas le contrôle de Souscripteurs à cette 
époque, mais plutôt sa fille, France Lacelle.  

Décision sur le chef 1 (d) 

[177] Le Comité retient de la preuve que l’intimé a instauré avec M. Giosi un système 
par lequel Souscripteurs recevrait la somme de 500$ pour chaque ouverture de dossier 
de cautionnement avec Gisco, facturée à 1000$ aux courtiers. 

[178] Lorsque ce système a été mis en place, l’intimé était directeur général de Gisco 
et, en même temps, il était l’âme dirigeante de Souscripteurs. 

[179] En agissant de la sorte, l’intimé s’est placé dans une situation de conflit 
d’intérêts. À cet égard, il n’est pas essentiel de savoir si, effectivement, des travaux 
étaient effectués par Souscripteurs à hauteur ou non du 500$ versé. La situation de 
conflit ne naît pas de la valeur des services fournis, mais du fait que l’intimé se trouve 
alors dans une situation où il favorise ou peut favoriser ses intérêts personnels au 
détriment de ceux de Gisco.  

[180] En conséquence, le Comité déclare l’intimé coupable sous le chef 1(d) de la 
plainte. 

Chef 1 (e) 

La preuve 
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[181] Le 12 février 1999 intervient une convention entre les actionnaires de Gisco. 
Dans cette convention, l’intimé est actionnaire à 17.5% d’une compagnie nommée 
Holdco qui, elle-même, est actionnaire à 28% de Gisco. Par ailleurs, cette même 
convention indique que les dirigeants de Gisco sont Richard Giosi et l’intimé62. 

[182] Dans l’organigramme corporatif au 1er mars 200063, l’actionnaire Holdco est 
remplacé par les Gestionnaires d’assurances Gisco Ltée (« Gestionnaires Gisco ») et 
ce, selon la même proportion d’actions, soit 28%. Par ailleurs, cet organigramme révèle 
que l’intimé est actionnaire de Gestionnaires Gisco à 17.5%.  

[183] Gestionnaires Gisco a été constituée le 1er septembre 199664. 

[184] Le ou vers le 27 septembre 1999, un formulaire de correction de personne 
morale est complété afin d’ajouter, notamment, l’intimé comme administrateur de 
Gestionnaires Gisco65. 

[185] Dans un rapport daté du 8 novembre 2000 adressé au liquidateur de Gisco, soit 
Pricewaterhouse Coopers, la firme Raymond Chabot Grant Thornton fait état de 
sommes d’argent avancées par Gisco à Gestionnaires Gisco à compter du mois de 
mars 1999. Selon ce rapport, Gestionnaires Gisco devait la somme de 56,000$ à Gisco 
en date du 30 avril 200066. 

[186] M. Giosi a confirmé l’existence de cette dette. Cependant, celui-ci a mentionné 
que la légalité de ce prêt avait été confirmée par une opinion juridique. Par ailleurs, il 
admet s’être fait reprocher par le comité de déontologie de Gisco de ne pas avoir 
divulgué celle-ci67. 

[187] Lors du témoignage de M. Giosi, la plaignante a admis que la dette visée dans le 
chef 1 (e) de la plainte datait de février ou de mars 1999, soit avant que l’intimé ne 
devienne administrateur de Gestionnaires.  

[188] De plus, en contre-interrogatoire, Mme Chauvin déclare que ce n’est pas 
l’existence de la dette qui est reprochée à l’intimé, mais plutôt le fait de ne pas l’avoir 
divulguée. Ainsi, selon elle, le conflit d’intérêts est d’être administrateur d’un actionnaire 
endetté envers Gisco. 

Argumentation de la plaignante 

                                            
62 Pièce P-15 
63 Pièce P-27 
64 Pièce P-17 
65 Pièce P-17 
66 Pièce P-9, page 20 du rapport 
67 Pièce P-29, pages 4-5 
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[189] La plaignante soumet que le prêt entre Gisco et Gestionnaires Gisco n’a pas été 
divulgué selon les règles de déontologie de Gisco et elle réfère, à cet égard, au rapport 
de M. Jacques Dumont produit comme pièce P-29. 

[190] Par ailleurs, quant au fait que la dette existait avant l’accession de l’intimé au 
poste d’administrateur de Gestionnaires, la plaignante soumet qu’il devait quand même 
divulguer celle-ci. 

[191] La plaignante termine en référant aux articles 285.1, 285.2, 285.8, 285.9, 285.14, 
285.17, 285.18, 285.24 et 285.27 de la Loi sur les assurances qui concernent l’éthique 
et les conflits d’intérêts. 

Argumentation de l’intimé 

[192] L’intimé ne nie pas l’existence de cette dette. Cependant, il souligne que la 
plaignante a admis que celle-ci avait été contractée avant son arrivée comme 
administrateur de Gestionnaires Gisco. 

[193] Par ailleurs, selon l’intimé, l’existence de cette dette ne peut constituer une faute 
déontologique de sa part et ne devrait pas être étudiée par le présent Comité. 

Décision sur le chef 1 (e) 

[194] Dans ce chef il est reproché à l’intimé de s’être placé dans une situation de 
conflit d’intérêts en devenant administrateur de Gestionnaires Gisco alors que cette 
dernière avait une dette importante à l’égard de Gisco. 

[195] Le Comité ne voit pas de faute déontologique ou de conflit d’intérêts dans le 
simple fait pour l’intimé de devenir administrateur d’une compagnie qui a une dette 
envers celle pour laquelle il agit comme directeur général dans le contexte factuel qui lui 
a été présenté. 

[196]  Quant au contexte factuel, il faut noter que cette dette n’a pas été contractée 
alors que l’intimé était administrateur de Gestionnaires Gisco et qu’elle n’avait rien 
d’illégal, selon le témoignage de M. Giosi et le rapport du Comité de déontologie de 
Gisco68. D'ailleurs, le reproche qui, au départ, était d’être devenu administrateur d’une 
compagnie endettée envers Gisco s’est transformé en un reproche lié à la non-
divulgation de ce fait au comité de déontologie de Gisco par l’intimé, reproche qui 
s’éloigne de la base du chef 1 qui concerne l’existence d’un conflit d’intérêts. 

[197] Par ailleurs, la preuve est fragmentaire sur le contexte factuel entourant ce prêt. 
Ainsi, on sait qu’il a été consenti à l’instigation du président de Gisco, M. Giosi. 
Cependant, le Comité ignore quand exactement il été consenti, la date à laquelle il a été 

                                            
68 Pièce P-29, pages 4 et 5 
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divulgué au conseil d’administration de Gisco, quand il a été divulgué au comité de 
déontologie de Gisco, par qui et comment.  

[198] En raison du libellé du chef 1 (e) et de la preuve qui a été présentée au Comité, 
celui-ci ne peut que rejeter ce chef de la plainte. 

Chef 1 (f) 

La preuve 

[199] Tel que requis par l’IGIF, Elco demande à M. Girouard de Souscripteurs, à titre 
de mandataire de Liberty, d’obtenir une lettre de crédit de celle-ci pour garantir le 
paiement des primes de réassurances non acquises. 

[200] Ainsi, selon le témoignage de M. Lanzo, lorsqu’il s’agit d’un réassureur non 
licencié, celui-ci doit laisser en dépôt 115% de la prime non acquise. Dans ce cas-ci, 
cette prime s’élevait à 197 900$. 

[201] Liberty répond à Elco le 25 mars 2000 en mentionnant qu’elle fait les démarches 
nécessaires pour obtenir cette lettre de crédit et que des fonds peuvent être utilisés à 
même ceux détenus en fidéicommis par Souscripteurs pour Liberty69. 

[202] Le 1er mars 2000, Elco écrit au conseiller juridique de Gisco et l’informe qu’à la 
demande de l’intimé, directeur général de Gisco, « la protection de réassurance 
applicable aux différentes acceptations de la société est en vigueur depuis le 1er janvier 
2000 »70. 

[203]  La lettre de crédit de la part de Liberty n’a finalement jamais été reçue par Elco. 

[204] M. Girouard a témoigné concernant la pièce P-18. Celui-ci mentionne se 
souvenir vaguement des demandes de Elco et précise que le tout était remis à l’intimé.  

Argumentation de la plaignante 

[205] La plaignante soumet que lorsque les demandes de Elco sont faites, afin de 
satisfaire aux exigences de l’IGIF, l’intimé est directeur général de Gisco. Or, il n’y a pas 
de suite à cette demande et, au contraire, l’intimé confirme à Elco qu’il y a des fonds 
suffisants chez Souscripteurs pour cette garantie. 

[206] Conséquemment, l’intimé joue double jeu et se met dans une situation de conflit 
d’intérêts inexpliquée. 

Argumentation de l’intimé 

                                            
69 Pièce P-18, page 7 
70 Pièce P-18, page 6 
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[207] L’intimé soumet que lors des demandes de Elco, il n’était pas le mandataire de 
Liberty puisqu’il était directeur général de Gisco. Il n’était pas dans son pouvoir d’obtenir 
une lettre de crédit de la part de Liberty. 

Décision sur le chef 1 (f) 

[208] Le chef 1 (f) reproche à l’intimé de s’être placé dans une situation de conflit 
d’intérêts en omettant, à titre de mandataire de Liberty, d’obtenir pour Gisco une lettre 
de crédit irrévocable nécessaire pour garantir le paiement des primes de réassurances 
cédées non acquises tel que requis par l’IGIF. 

[209] Le Comité a déjà conclu et réitère que l’intimé était, pendant qu’il détenait un 
poste de directeur général de Gisco, l’âme dirigeante de Souscripteurs.  

[210] Cependant, aux yeux du Comité, la preuve ne permet pas de conclure en une 
faute quelconque de Souscripteurs ou de l’intimé quant à la demande de lettre de crédit 
à Liberty. À cet effet, il semble de la pièce P-18 que des démarches ont été effectuées, 
mais il n’y a rien qui permet au Comité de qualifier ces démarches d’insuffisantes ou de 
statuer que Souscripteurs ou l’intimé a agi de telle sorte que c’est en raison de leur 
comportement que cette demande n’a pas abouti. 

[211] En conclusion, eu égard à la preuve, le Comité ne voit pas en quoi l’intimé a pu 
se placer en situation de conflit d’intérêts eu égard à la demande de lettre de crédit 
exigée de Liberty. En conséquence, le Comité déclare l’intimé non coupable du chef 1(f) 
de la plainte. 

Chef 1 (g) 

La preuve 

[212] Le 5 juin 2000, les administrateurs de Gisco décident de procéder à la liquidation 
de celle-ci. Pricewaterhouse Coopers a été nommé liquidateur dans ce dossier. 

[213] Dans une lettre du 19 février 2001 adressée à Souscripteurs, le liquidateur écrit 
ce qui suit : 

« L’état de compte ci-joint, préparé à partir des registres de 
Gisco, montre que vous êtes endetté envers Gisco d’un 
montant de 21,955.25$. En conséquence, nous comptons 
recevoir paiement de cette somme dans les quinze (15) jours 
suivant la réception de la présente sinon, nous nous verrons 
dans l’obligation de prendre des procédures légales contre 
votre société. »71 

                                            
71 Pièce P-20 
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[214] Selon l’état de compte joint à cette lettre, il semble que cette somme soit 
composée de primes nettes72 dues à Gisco par Souscripteurs pour la période du 2 mars 
1999 au 29 mars 2000. 

[215] Dans son témoignage, Mme Chauvin mentionne qu’elle ignore si ce montant a 
été payé par Souscripteurs et, en contre-interrogatoire, elle admet ne pas avoir vérifié 
auprès du liquidateur. Cependant, elle note que Souscripteurs a fait faillite quatre mois 
plus tard et que Gisco se retrouve à la liste des créanciers73. 

[216] Selon l’intimé, le liquidateur a envoyé à tous les courtiers une lettre pour 
réclamer des sommes dues. Tous les courtiers pouvaient négocier leur dette avec le 
liquidateur. Souscripteurs n’a pas pu négocier cette dette, car il a fait faillite. Il a 
cependant remis le tout aux avocats et il ne sait pas quelle négociation a eu lieu à cet 
égard. 

Argumentation de la plaignante 

[217] La plaignante plaide que cette dette existait encore au moment de la faillite de 
Souscripteurs, soit le 7 juin 2001 puisque Gisco apparaît à la liste des créanciers P-46 
et ce, bien que l’intimé ait alors fait défaut d’indiquer le montant dû pour chacun de 
ceux-ci. 

Selon la plaignante, l’intimé n’a présenté aucune défense sur cette question. 

Argumentation de l’intimé 

[218] L’intimé soumet qu’il ne peut être tenu responsable de cette dette alors qu’il 
n’était pas aux commandes de Souscripteurs. 

[219] De plus, la somme réclamée par Gisco était contestée devant les tribunaux et, 
suite à la faillite de Souscripteurs, elle a été radiée. 

Décision sur le chef 1 (g) 

[220] Ce chef reproche à l’intimé de s’être placé en situation de conflit d’intérêts en 
faisant défaut de voir à ce que Souscripteurs verse à Gisco la somme de 21 955,25$ à 
titre de prime nette. 

[221] Le simple fait pour Souscripteurs de devoir de l’argent à Gisco ne constitue pas, 
en soi et à défaut d’un contexte factuel approprié, un conflit d’intérêts. Quant au statut 
de l’intimé à titre de directeur général de Gisco, il s’est terminé par son congédiement le 
29 mars 2000. 

                                            
72 Prime brute moins la commission de 25% revenant à Souscripteurs 
73 Pièces P-46 et P-47 
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[222] Or, la preuve ne révèle pas que la dette de 21 955,25$ est née alors que l’intimé 
était directeur général de Gisco. Ainsi, l’état de compte joint à la lettre du liquidateur P-
20 ne précise aucunement à quel moment ces primes nettes étaient dues ni si des états 
de compte avaient préalablement été transmis74. L’état de compte joint à P-20 semble 
être du 31 juillet 2000, alors que l’intimé n’est plus chez Gisco. Les dates que l’on 
retrouve pour chacune des transactions semblent référer à la date effective de la police 
et non à celles où les primes sont dues ou à des états de compte impayés. De plus, 
certains montants semblent avoir été payés et d’autres pas.  

[223] Bref, le Comité ne peut conclure que des sommes étaient dues alors que l’intimé 
était directeur général chez Gisco ou même après puisque, comme l’a mentionné Mme 
Chauvin dans le cadre de son témoignage, elle ne sait pas si ces sommes ont été 
remboursées. 

[224] Il n’y a donc pas de preuve prépondérante permettant de conclure que l’intimé a 
fait défaut de voir à ce que Souscripteurs verse à Gisco la somme de 21 955,25$ et, si 
c’est le cas, il n’y a aucune preuve prépondérante permettant de conclure à un conflit 
d’intérêts constituant une faute déontologique.  

[225] Pour ces motifs, le Comité déclare l’intimé non coupable sous le chef 1 (g) de la 
plainte. 

Chef 2 

La preuve 

[226] Le chef 2 vise les gestes posés par l’intimé pour cacher son implication dans 
Souscripteurs alors qu’il était directeur général de Gisco. Le Comité a déjà décidé que 
la preuve était prépondérante quant à son implication dans Souscripteurs durant cette 
période de temps, créant diverses situations de conflit d’intérêts. Le Comité se limitera 
donc à relever certains éléments de la preuve relatifs aux gestes posés pour laisser 
croire que l’intimé n’avait plus d’intérêts dans Souscripteurs durant sa période de 
direction chez Gisco. Il faut, par ailleurs, considérer cette preuve avec la preuve retenue 
à l’égard du chef 1 (a) de la plainte.  

[227] L’intimé est devenu directeur général de Gisco le 12 février 1999, poste qu’il 
occupera jusqu’à sa fin d’emploi, le 29 mars 2000.  

[228] Dans son témoignage, l’intimé mentionne que pour devenir actionnaire et 
dirigeant de Gisco, une des exigences était de ne pas être « propriétaire » d’un bureau 
de courtage. C’est pour cette raison que le 16 février 1999, l’intimé transfère à France 

                                            
74 Voir d’ailleurs à cet effet la pièce P-7 au point 9 (a) 
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Lacelle tous ses droits, titres et intérêts dans Souscripteurs et ce, pour la somme de 
$1.00 et autres considérations75.  

[229] À la même date, France Lacelle signe, au nom de Souscripteurs, un contrat de 
courtage avec Gisco. Selon ce contrat, Souscripteurs doit recevoir de Gisco des 
commissions à titre de rémunération pour les affaires traitées pour le compte de celle-
ci76. 

[230] Le contrat d’emploi de l’intimé contient d’ailleurs des clauses de non-
concurrence et de services exclusifs à Gisco77. 

[231] Par lettre du 1er mars 1999, l’ACAPQ écrit à Souscripteurs, aux soins de l’intimé, 
afin de lui transmettre un avis de renouvellement pour la période du 1er avril au 31 mars 
200078. 

[232] Le 3 mars 1999, France Lacelle, répond à l’ACAPQ en l’avisant, notamment, du 
fait que « M. André Lacelle ne fait plus partie du cabinet décrit plus haut. Il agira plutôt à 
titre d’intermédiaire indépendant ».79 

[233] À la page 2 du formulaire de renouvellement,80 il est déclaré qu’en remplacement 
d’André Lacelle, France Lacelle est la seule actionnaire détenant directement ou 
indirectement plus de 10% des actions avec droit de vote et elle agit comme 
administratrice unique. 

[234] Le 26 mars 1999, l’ACAPQ écrit à Souscripteurs afin de demander copie du 
certificat de modification ainsi que copie des statuts de modification des actionnaires, 
administrateurs et dirigeants de Souscripteurs afin de pouvoir procéder à l’étude de la 
demande de renouvellement81. 

[235] N’ayant pas eu de réponse à la demande du 26 mars, l’ACAPQ écrit à nouveau 
à Souscripteurs le 5 mai 1999 afin de demander qu’on lui fasse parvenir l’information 
requise82. 

[236] La demande du 26 mars 1999 étant demeurée sans réponse, l’ACPQ avise 
Souscripteurs par lettre du 17 mai 1999 du refus de renouvellement du cabinet à titre de 
sociétaire83. 

                                            
75 Pièce D-2 
76 Pièce P-7 
77 Pièce P-25, clauses 1.3, 1.4 et 5.1.1 
78 Pièce P-30 
79 Pièce P-31 
80 Pièce P-32 
81 Pièce P-33 
82 Pièce P-33 
83 Pièce P-33 
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[237] Le 27 mai 1999, France Lacelle transmet à l’ACAPQ par télécopieur copie d’un 
formulaire d’avis de changement des administrateurs de Souscripteurs à l’attention de 
Industrie Canada sur lequel il est indiqué que France Lacelle remplace André Lacelle à 
titre d’administratrice de Souscripteurs à compter du 21 février 1999. Par ailleurs, dans 
la page d’envoi de télécopieur, France Lacelle précise que ce formulaire est celui 
« envoyé au Gouvernement Fédéral pour le changement d’administrateur de la 
compagnie Les Souscripteurs de Montréal Inc. ». Par ailleurs, Mme Lacelle écrit 
également que « dès réception de la confirmation du changement d’administrateur, 
nous vous la ferons parvenir »84. 

[238] Selon la preuve, cet avis n’a jamais été transmis à Industrie Canada. 

[239] Suite à l’envoi de ces informations, l’ACAPQ écrit à Mme Lacelle pour l’informer 
du renouvellement du sociétariat de Souscripteurs85.  

[240] Dans sa déclaration assermentée aux fins des mesures transitoires au Bureau 
des services financiers du 14 septembre 1999, France Lacelle se déclare comme étant 
la seule dirigeante et actionnaire de Souscripteurs86. 

[241] L’intimé a été congédié par Gisco le 29 mars 200087. 

[242] Le ou vers le 14 avril 2000, France Lacelle rétrocède Souscripteurs à l’intimé 
pour la somme de 1.00$88. Selon l’intimé, il reprend le contrôle des opérations de 
Souscripteurs à compter de cette date.  

[243] Le ou vers le 20 juin 2000, l’intimé transmet à l’Inspecteur général des 
institutions financières la déclaration annuelle de Souscripteurs pour l’année 1999. Le 
ou vers le 24 août 2000 il transmet la déclaration annuelle 2000 et le ou vers le 12 juin 
2000 il transmet une déclaration modificative pour changer l’adresse de Souscripteurs 
du 4480 Côte de Liesse à Montréal au 4707 rue des Laurentides à Laval89. 

[244] En parallèle avec l’intimé, France Lacelle a été accusée d’actes dérogatoires 
relatifs aux opérations de Souscripteurs. Lors de sa comparution devant le Comité 
Fabien, elle a plaidé coupable à différents chefs. Ainsi, le 1er octobre 2007 elle a 
transmis une lettre au comité de discipline de la Chambre de l’assurance de dommages 
où elle écrit notamment : 

« Pour les années précédentes, je me suis fiée à l’opinion de 
tiers sur mes devoirs professionnels et je reconnais que ces 
conseils étaient erronés. (…) Je reconnais par la présente 

                                            
84 Pièce P-34 
85 Pièce P-35 
86 Pièce P-41 
87 Pièce P-16 
88 Pièce D-10 
89 Pièce P-5 
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mes torts et admets que je n’ai pas respecté mon code de 
déontologie et la loi lorsque j’ai opéré Souscripteurs de 
Montréal (…) »90 

[245] Selon le témoignage de Mme Lacelle, le tiers dont il est mention à cette lettre est 
l’intimé. 

[246] Subséquemment à cette lettre, Mme France Lacelle a plaidé coupable le 4 
octobre 2007 à divers chefs de la plainte contre elle et, notamment, aux chefs 2, 3 et 4 
qui se lisent ainsi : 

« 2. Entre le 3 mars 1999 et le 27 mars 2000, de concert avec M. André 
Lacelle, son père, a exercé ses activités de façon malhonnête en tentant de 
faire croire que ce dernier n’avait plus aucun intérêt dans le cabinet Les 
Souscripteurs de Montréal alors qu’il continuait de vaquer aux opérations de 
ladite entreprise sur une base quasi quotidienne tout en étant directeur 
général de GISCO, La Compagnie d’assurances, le tout en contravention 
notamment aux dispositions des articles notamment aux dispositions des 
articles 60(3) section IV déontologie du Règlement de l’Association des 
courtiers d’assurances de la province de Québec et 37(1) du Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages; 

3. Le ou vers le 27 mai 1999, alors que Les Souscripteurs de Montréal était 
dissout depuis le 1er mai 1996, a confectionné un document qu’elle savait 
faux en préparant un avis de changement d’administrateur de la corporation 
Les Souscripteurs de Montréal en indiquant qu’à compter du 21 février 1999 
elle devenait administrateur de la corporation alors que M. André Lacelle 
avait cessé de l’être depuis la même date et alors que cet avis n’a jamais été 
inscrit par le Directeur des Corporations mais a servi à justifier un 
changement de statut à l’Association des courtiers d’assurances de la 
province de Québec, le tout en contravention notamment aux dispositions de 
l’article 60(13) section IV déontologie du Règlement de l’Association des 
courtiers d’assurances de la province de Québec; 

4. Le ou vers le 15 mars 1999, a confectionné un document qu’elle savait 
faux en préparant un avis de renouvellement de sociétariat du cabinet 
unidisciplinaire Les Souscripteurs de Montréal en indiquant que M. André 
Lacelle ne détenait plus au moins 10% des actions de la corporation, le tout 
en contravention notamment avec les dispositions de l’article 60(13) section 
IV déontologie du Règlement de l’Association des courtiers d’assurances de 
la province de Québec; »91 (nos soulignements) 

[247] Dans son contre-interrogatoire à l’égard de ce chef, Mme Chauvin est revenue 
sur les différents éléments qui prouvent l’implication de l’intimé dans Souscripteurs alors 
qu’il est en poste chez Gisco. Par ailleurs, elle ajoute que le fait de dire faussement qu’il 
n’a plus d’intérêts dans Souscripteurs constitue de la malhonnêteté intellectuelle de la 
part de l’intimé. 
                                            
90 Pièce P-96 
91 Pièce P-97 
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[248] Elle réitère de plus que toute la documentation officielle et publique démontre 
que l’intimé est toujours demeuré actionnaire et administrateur de Souscripteurs. 

[249] Quant à l’intimé, celui-ci a témoigné à l’égard de ce chef en revenant sur le 
transfert de Souscripteurs à sa fille pour 1.00$. Il admet avoir aidé et donné des 
renseignements après ce transfert, mais explique que le personnel en place n’était pas 
au courant des opérations. Ainsi, France Lacelle est devenue, du jour au lendemain, 
responsable des opérations, sans connaître celles-ci. Au moment de cette cession, 
Souscripteurs avait un chiffre d’affaires de 1 million de dollars. 

Argumentation de la plaignante 

[250] Pour la plaignante, il faut distinguer le chef 2 du chef 1 (a) de la plainte. Au chef 
1 (a) on reprochait un conflit d’intérêts à l’intimé. Dans le chef 2, on reproche son 
comportement malhonnête, pas simplement envers Gisco mais aussi envers tous les 
intervenants du milieu, que ce soit l’ACAPQ, la CAD, la CHAD, le BSF de même que 
les tiers avec qui Souscripteurs a traité durant cette période. 

[251] Selon la plaignante, ce chef vise le comportement malhonnête d’une personne 
qui cherche à tromper par des manœuvres qui font en sorte que la réalité n’est pas 
celle qui est représentée.  

[252] Le fait que l’intimé n’ait signé la déclaration annuelle pour l’année 1999 qu’en 
juillet 2000 ne change rien au fait qu’il déclare ainsi, publiquement, qu’il était 
l’administrateur et l’actionnaire principal de Souscripteurs de 1998 à 2000. Jamais une 
déclaration modificatrice n’a été déposée pour indiquer la présence de France Lacelle. 
Selon les registres publics ayant force d’acte authentique, l’intimé a toujours été chez 
Souscripteurs. 

[253] Par ailleurs, la plaignante réfère au plaidoyer de culpabilité de France Lacelle, P-
97, et notamment quant au chef 2 de cette plainte où elle admet sa complicité avec 
l’intimé dans le cadre du comportement malhonnête reproché. 

Argumentation de l’intimé 

[254] Pour sa défense, l’intimé allègue que les accusations de malhonnêteté de la 
plaignante sont mal fondées et non prouvées. 

[255] Ainsi, l’intimé insiste sur le transfert des intérêts de Souscripteurs à France 
Lacelle, dont le document qui le confirme a été assermenté devant M. Girouard.  

[256] L’intimé prétend également que la documentation au dossier établi qu’il n’était 
plus responsable de Souscripteurs et qu’il devait se départir de ses intérêts dans celle-
ci « parce qu’il s’en allait pour une compagnie d’assurance et ne devait plus avoir 
d’intérêts dans des cabinets de courtage ». Finalement, l’intimé réitère qu’il n’a fait que 
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conseiller les personnes à l’emploi de Souscripteurs, ce qui n’implique pas un contrôle 
de sa part. 

Décision sur le chef 2 

[257] Le chef 2 de la plainte reproche à l’intimé d’avoir exercé ses activités de façon 
malhonnête en tentant de faire croire qu’il n’avait plus aucun intérêt dans Souscripteurs 
alors qu’il  continuait à vaquer aux opérations de cette entreprise tout en étant directeur 
général de Gisco. 

[258] Le Comité a déjà décidé, dans le cadre du chef 1 (a) de la plainte, que l’intimé a 
continué à opérer directement et indirectement Souscripteurs alors qu’il était directeur 
général de Gisco. En fait, le Comité a conclu, notamment, que l’intimé a été l’âme 
dirigeante de Souscripteurs durant le temps où il était, en même temps, directeur 
général de Gisco et que sa fille, France Lacelle, a été son prête-nom pour camoufler sa 
réelle implication dans Souscripteurs. 

[259] Pour le Comité, l’intimé a contrevenu à ses devoirs déontologiques en agissant 
de façon malhonnête et à l’encontre de l’honneur et la dignité de la profession en créant 
un subterfuge ayant pour but de laisser croire qu’il n’avait plus aucun intérêt dans 
Souscripteurs alors qu’il était directeur général de Gisco. 

[260] À cet effet, l’intimé savait et a admis que pour pouvoir accéder au poste de 
directeur général de Gisco, il devait se départir de ses intérêts Souscripteurs. 

[261] Afin de créer cette illusion, l’intimé a concocté un plan selon lequel c’est sa fille 
qui apparaîtrait, auprès des tiers de bonne foi, comme propriétaire et dirigeante de 
Souscripteurs. 

[262] Un document de « vente » pour 1.00$ est donc confectionné, premier jalon d’un 
ensemble de supercheries. 

[263] Par la suite, des déclarations sont faites aux organismes de régulation dans 
lesquelles Mme Lacelle se déclare propriétaire et dirigeante de Souscripteurs. 

[264] Cependant, comme le Comité l’a décidé, l’ensemble de la preuve révèle le rôle 
de prête-nom de Mme Lacelle et l’omniprésence de l’intimé dans les opérations de 
Souscripteurs. 

[265] Les gestes de l’intimé n’ont été posés que dans un but, soit celui d’induire en 
erreur et de laisser croire à son retrait total de Souscripteurs. Ces gestes prémédités et 
intéressés de l’intimé ne peuvent être qualifiés autrement que de malhonnêtes, indignes 
et contraires à l’honneur de la profession. En conséquence, le Comité déclare l’intimé 
coupable sous le chef 2 de la plainte. 

Chef 4 
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[266] Le chef 4 de la plainte reproche ce qui suit  l’intimé: 

Le ou vers le 15 juin 2000, a fait défaut d'exécuter avec intégrité et transparence ses 
activités de courtier envers ses mandants Gamut Insurance, Manwin Insurance Brokers, 
Groupe Cyr Services financiers, Assur Conseil, Unicour Assurance, Assurances Concordia, 
Assurances Réal Pellerin et Félix Franciscaut en les informant que les polices en cours, 
souscrites auprès d'assureurs externes, ne serait pas renouvelés à échéance alors qu'il ne 
pouvait plus agir comme courtier spécial depuis le 15 mars 2000, le tout en contravention 
notamment aux dispositions des article 9, 25 et 26 du Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages. 

La preuve 

[267] Par lettre du 28 mai 2000 adressée par France Lacelle au Bureau des services 
financiers (« BSF »), celui-ci est avisé que Souscripteurs n’a pas renouvelé le 
cautionnement requis pour agir à titre de courtier spécial. De plus, dans cette lettre 
France Lacelle avise le BSF que Souscripteurs a « cessé de faire des affaires 
d’assurance avec des marchés non licenciés, et ce, depuis le mois de mars 2000 »92. 

[268] Selon la preuve et à compter du 15 mars 2000, il n’y a personne chez 
Souscripteurs qui possède l’autorisation d’agir comme courtier spécial. 

[269] Le ou vers les 14 et 15 juin 2000, l’intimé transmet des lettres aux courtiers de 
première ligne avec qui Souscripteurs fait affaires pour les aviser que : 

« tous les contrats d’assurance souscrits pour le compte des 
assureurs étrangers par l’entremise de Les Souscripteurs de 
Montréal ne seront pas renouvelés à leurs échéances. 

La raison pour laquelle nous avons cessé de souscrire est dûe 
au fait que nous éprouvons beaucoup de difficulté à obtenir le 
paiement des réclamations en cours de la part des assureurs 
étrangers depuis quelque temps. 

Si vous décidez de faire annuler les contrats existants en cour 
de terme, sur réception d’une demande de votre client ou du 
retour du contrat d’assurance, nous ferons émettre un avis 
d’annulation et procèderons à la demande de crédit auprès des 
assureurs. Aussitôt ces crédits reçus (sic) des assureurs nous 
vous les ferons parvenir ».93 (Notre soulignement) 

[270] Dans son témoignage, Mme Chauvin explique que les avis P-45 auraient dû être 
donnés dès le mois de mars 2000 et qu’ils auraient dû faire mention que les risques 

                                            
92 Pièce P-44 
93 Pièce P-45 
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souscrits alors devaient être placés ailleurs étant donné la perte de qualité de 
Souscripteurs pour représenter des assureurs étrangers. 

[271] Par ailleurs, Mme Chauvin réfère également aux pièces P-49, P-50 et P-51 qui 
sont des polices et avenants qui ont été émis alors que personne, dont l’intimé, ne 
pouvait alors agir comme courtier spécial chez Souscripteurs. 

[272] En contre-interrogatoire, Mme Chauvin ajoute qu’aucun des courtiers de 
première ligne ne savait que l’intimé ne pouvait plus agir comme courtier spécial depuis 
le 15 mars 2000. 

[273] Par ailleurs, ne pouvant plus agir comme courtier spécial, l’intimé ne pouvait 
encaisser des primes, rembourser des primes, s’occuper de réclamations et faire ce 
que l’intimé a qualifié de « run off ». 

[274]  Dans son témoignage, l’intimé explique que les avis P-45 ont été envoyés pour 
aviser les courtiers de première ligne du fait qu’il y avait des problèmes et des difficultés 
de paiement avec les assureurs étrangers. À cet effet, tant qu’il y avait des fonds, 
Souscripteurs payait les réclamations avec ces fonds. Lorsque les fonds se sont faits 
plus rares et malgré des promesses, le paiement des réclamations par les assureurs se 
faisait attendre ou ne se réalisait pas.  

[275] L’intimé témoigne qu’en transmettant ces avis, il se conformait au conseil que 
l’on retrouve dans le communiqué D-13 de la Chambre de l’assurance de dommages 
qui mentionne qu’une des obligations du courtier est d’informer les assurés sans délai 
de la situation de leur assureur. 

[276] L’intimé mentionne ensuite que malgré ce qu’il croyait, les courtiers de première 
ligne n’ont pas remplacé les contrats d’assurance existants. 

[277] En contre-interrogatoire, l’intimé dit qu’il n’est pas nécessaire d’aviser les 
courtiers de première ligne qu’il ne peut agir comme courtier spécial puisqu’il a avisé 
ceux-ci que les polices ne seraient pas renouvelées. 

[278] À cet effet, l’intimé mentionne qu’émettre des avenants, comme ceux qu’on 
retrouve aux pièces P-49, P-50 et P-51, ne constitue pas une activité de courtier spécial 
et, il n’a, de toute façon, fait aucune souscription après le 15 mars 2000. Après cette 
date, il n’a que liquidé les opérations de Souscripteurs en faisant son « run off ». 

Argumentation de la plaignante 

[279] La plaignante rappelle qu’à compter de mars 2000, personne chez Souscripteurs 
ne peut agir comme courtier spécial. À compter de ce moment, Souscripteurs ne peut 
représenter des assureurs étrangers.  
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[280] Pour ne pas perdre son achalandage, Souscripteurs informe les courtiers de 
première ligne, qui sont ses clients, que les polices ne seront pas renouvelées à 
l’échéance et ce, sans mentionner que le cabinet a perdu sa qualité de courtier spécial. 

[281] Cette façon de faire de l’intimé constitue un manque d’intégrité, de transparence 
et d’honnêteté intellectuelle. 

[282] Quant à l’explication de l’intimé à l’effet qu’il faisait alors le « run off » des polices 
en cours, la plaignante mentionne que celle-ci ne tient pas.  

[283] En effet, si les courtiers avaient su dès le mois de mars 2000 qu’il n’y avait plus 
de courtier spécial autorisé à agir pour les assureurs étrangers, ils auraient pu annuler 
leur police à court terme, ce que tout courtier moyennement prudent aurait fait. Cela 
aurait créé une cascade de demandes de remboursements ce que l’intimé voulait 
manifestement éviter. 

Argumentation de l’intimé 

[284] L’intimé explique qu’il a avisé ses mandants des difficultés que Souscripteurs 
vivait avec les assureurs étrangers afin que ceux-ci puissent prendre une décision 
éclairée quant à laisser leurs clients avec ces assureurs peu sûrs ou agir en courtiers 
consciencieux et remplacer ces assureurs par d’autres assureurs. 

[285] L’avis P-45 a été transmis indépendamment de la décision de Souscripteurs de 
cesser de souscrire à compter du 15 mars 2000. Selon l’intimé, il n’avait pas besoin 
d’être courtier spécial pour écrire cette lettre. 

[286] De plus, selon l’intimé, à compter du 15 mars 2000, il ne se faisait plus de 
souscription chez Souscripteurs car celle-ci était en mode de liquidation. Le retour de 
l’intimé chez Souscripteurs le 14 avril 2000 n’avait pour but que de fermer les livres et 
non de continuer les opérations. 

Décision sur le chef 4 

[287] Le chef 4 reproche à l’intimé d’avoir fait défaut d’exécuter avec intégrité et 
transparence ses activités de courtier envers ses mandants en les informant que les 
polices en cours, souscrites auprès d’assureurs externes, ne seraient pas renouvelées 
à échéance, alors qu’il ne pouvait plus agir comme courtier spécial depuis le 15 mars 
2000. 

[288] Dans le cadre de la preuve et des représentations des parties, il n’a pas été 
remis en question que ni l’intimé, ni personne chez Souscripteurs ne pouvait agir 
comme courtier spécial à compter du 15 mars 2000. 

. . 11 novembre 2011 - Vol. 8, n° 45 194

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2002-06-01(C)  PAGE : 47 
 

 

[289] En effet, la lettre de France Lacelle du 28 mai 2000 confirme que le 
cautionnement visant à garantir les obligations des assureurs étrangers avec qui 
Souscripteurs transigeait n’a pas été renouvelé à compter de cette date. 

[290] L’intimé prétend qu’après le 15 mars 2000, ni lui ni Souscripteurs n’a agi comme 
courtier spécial, les activités se limitant alors à la transmission de l’avis P-45 et à 
procéder au « run off » des polices en cours. 

[291] Le Comité ne partage pas le point de vue de l’intimé et conclut plutôt qu’il a agi, 
personnellement ou par le biais du cabinet dont il était l’âme dirigeante, comme courtier 
spécial, et ce, postérieurement au 15 mars 2000. 

[292] À cet effet, le Comité réfère aux polices MTL-4762-00 (P-49, page 3), MTL-4778-
00 (P-50 pages 3 et 5) et MTL-4766-00 (P-51 page 2) lesquels ont toutes été émises 
après le 15 mars 2000 et ce, pour des périodes débutant également après cette date. 

[293] Tel que le Comité a déjà conclu et malgré les représentations de l’intimé à l’effet 
contraire, celui-ci était l’âme dirigeante de Souscripteurs aux époques visées par ces 
polices. 

[294] Par ailleurs, même après la date à laquelle l’intimé prétend avoir repris les rênes 
de Souscripteurs, soit le 14 avril 2000, Souscripteurs a émis des avenants à certaines 
polices en cours. Ainsi, tel qu’il appert des avenants P-49 page 2 (MTL-4762-00), P-50 
page 1 (MTL-4778-00) et P-51 page 4 (MTL-4766-00), Souscripteurs a modifié la 
proportion de risque assumé par les assureurs externes Liberty, Centennial et Excelsior 
dans ces contrats. 

[295] Manifestement, émettre des nouvelles polices et des avenants devant lier des 
assureurs externes constitue des actes réservés au courtier spécial. 

[296] L’intimé n’a pas agi avec intégrité et transparence en transmettant, le ou vers le 
15 juin 2000, des avis mentionnant que les polices en cours ne seraient pas 
renouvelées tout en cachant qu’il ne pouvait lui-même agir à titre de courtier spécial.  

[297] Au contraire, l’intimé se devait d’aviser clairement et sans délai ses mandants 
que ni lui, ni personne à son cabinet, ne pouvait désormais agir comme courtier spécial 
afin de permettre à ceux-ci de prendre les dispositions appropriées pour la protection de 
leurs clients, tel que changer d’assureur ou faire affaires avec un autre courtier spécial.  

[298] L’intimé a fait preuve d’un manque de transparence, d’intégrité et d’honnêteté 
évidents en omettant de mentionner cet élément fondamental, d’autant plus que les 
obligations des assureurs étrangers se retrouvaient alors non cautionnées. 

[299]  Qui plus est, ce manque de transparence, d’intégrité et d’honnêteté et d’autant 
plus évident lorsqu’on sait que Souscripteurs continuait d’empocher les primes dues 
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pour les polices en cours et que l’intimé avec donc un intérêt évident à ne pas dévoiler 
son absence de statut de courtier spécial. 

[300] Le Comité déclare donc l’intimé coupable sous le chef 4 de la plainte. 

Chef 5 

[301] Le chef 5 de la plainte se lit ainsi : 

Le ou vers le 7 juin 2001, a fait défaut de placer les intérêts de ses clients avant les siens en 
permettant que soit accordé une requête pour ordonnance de séquestre contre le cabinet 
Les Souscripteurs de Montréal Inc. laissant les clients assurés énumérés au bilan statutaire 
de faillite sans indemnisation suite aux sinistres subis, le tout en contravention aux 
dispositions notamment à l'article 19 du Code de déontologie des représentants en 
assurance de dommages. 

La preuve 

[302] Le 7 juin 2001, une ordonnance de séquestre a été rendue à l’égard de 
Souscripteurs. Cette ordonnance faisait suite à une requête présentée par Les Miroirs 
St-Antoine. Raymond Chabot Inc. a été nommée syndic de l’actif de la faillite par le 
tribunal compétent. 

[303] Le bilan assermenté et joint à l’avis de faillite et de la première assemblée des 
créanciers est signé par l’intimé. Ce bilan ne comporte aucune information quant au 
passif et à l’actif de Souscripteurs94. 

[304] En date du 26 juin 2001, le syndic prépare une liste des créanciers de 
Souscripteurs, tel que déclaré par son administrateur, l’intimé95. 

[305] En contre-interrogatoire, Mme Chauvin identifie Les Miroirs St-Antoine et 
Entreprises Sylvain Vanier dans le bilan statutaire comme étant, minimalement, des 
clients assurés qui se seraient retrouvés sans indemnisation suite à la faillite de l’intimé. 

[306] Le rapport du syndic aux créanciers a été produit le 10 juillet 200196. Il appert de 
celui-ci qu’il y a pour 132 643,61$ de réclamations et qu’étant donné l’absence d’actifs il 
est alors peu probable que la réalisation puisse permettre le versement de dividendes 
aux créanciers non garantis. Par ailleurs, dans ce même rapport il est mentionné que 
l’intimé a préféré ne chiffrer aucune créance de Souscripteurs au bilan statutaire. 

[307] Il est à noter par ailleurs que, tel qu’il appert de la pièce P-109, le compte en 
fiducie de Souscripteurs a un solde de 189 167,77$ en date du 30 avril 2000. L’intimé 
déclare en contre-interrogatoire que cet argent, bien qu’appartenant à Souscripteurs 

                                            
94 Pièce P-46 
95 Pièce P-46, page 3 
96 Pièce P-47 
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comme bénéfices non répartis, a servi à payer des réclamations jusqu’au moment où 
celui-ci s’est tari. 

Argumentation de la plaignante 

[308] La plaignante soumet qu’entre mars 2000 et juin 2001, Souscripteurs était en 
mode liquidation, tel que l’intimé l’a déclaré, et n’avait somme toute plus d’activités. 

[309] L’intimé a donc laissé Souscripteurs devenir insolvable en attendant que 
quelqu’un mette celle-ci en faillite, et ce, après avoir empoché les sommes détenues en 
fiducie à titre de bénéfices non répartis. 

Argumentation de l’intimé 

[310] L’intimé soumet qu’au 7 juin 2001, les primes des assureurs gardées en fiducie 
étaient totalement épuisées. 

[311] Par ailleurs, selon l’intimé il est faux de prétendre que tous les assurés ont perdu 
leurs droits d’indemnisation tel que le mentionne le chef 5. Ainsi, ces clients ont 
conservé leurs droits de recours contre les assureurs. À cet effet, Souscripteurs n’était 
pas leur assureur, mais seulement le mandataire de l’assureur. 

[312] De plus, comme le fonds des assureurs était insuffisant pour honorer les 
réclamations des assurés, Souscripteurs a dû puiser dans ses bénéfices non répartis 
pour payer le plus de réclamations possibles et cela explique qu’en juin 2001 il ne 
restait plus de fonds disponibles. 

[313] Finalement, l’intimé fait remarquer que malgré que la plaignante a pu faire des 
recherches dans les documents de Souscripteurs en possession du syndic, elle n’a pu 
prouver que l’intimé se serait approprié des sommes, la faillite s’expliquant par le fait 
que suite à l’arrêt des opérations, les comptes de Souscripteurs étaient vides.  

Décision sous le chef 5 

[314] L’article 19 du Code de déontologie des représentants en assurance de 
dommages se lit ainsi : 

« Le représentant en assurance de dommage doit en tout temps 
placer les intérêts des assurés et ceux de tout client éventuel 
avant les siens ou ceux de toute autre personne ou institution ». 

[315] Dans le cas qui nous occupe, la plaignante reproche à l’intimé d’avoir permis que 
soit accordé une ordonnance de séquestre contre Souscripteurs lésant ainsi certains 
assurés. 
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[316] À cet effet, la plaignante plaide que l’intimé a volontairement causé la faillite de 
Souscripteurs en vidant le compte en fiducie des assureurs et en empochant les 
sommes qui s’y trouvaient. 

[317] Le Comité, qui n’a pas eu connaissance de la requête en séquestre et du 
contexte entourant celle-ci, est d’avis que la preuve ne permet pas de conclure que 
l’intimé a « permis » qu’une ordonnance de séquestre soit prononcée contre 
Souscripteurs. De même, la preuve n’est pas non plus suffisante pour conclure que 
l’intimé a volontairement vidé le compte en fiducie des assureurs pour en empocher 
l’argent qu’il contient, vouant ainsi inexorablement Souscripteurs à la faillite.  

[318] L’explication donnée par l’intimé au syndic97 est à l’effet que se sont les 
nombreuses poursuites déposées par des assurés suite au refus des assureurs de 
régler les réclamations qui ont causé l’insolvabilité de Souscripteurs. Cette explication 
est possible et en lien avec la preuve entendue, notamment celle selon laquelle l’intimé 
payait directement des réclamations à même le compte étant donné le refus des 
assureurs. La preuve administrée n’est pas de qualité suffisante pour écarter cette 
explication. 

[319] Il est pas ailleurs évident que la piètre collaboration de l’intimé à l’égard du 
syndic, en ne fournissant pas un état détaillé des créances et en ne répondant pas à 
ses interrogations à l’égard de chèques questionnables98, a pu jeter un doute sur ses 
véritables intentions entourant la survenance de l’ordonnance pour séquestre, mais ces 
doutes ne peuvent équivaloir à certitude ou même à probabilité de manigance de sa 
part en vue de se favoriser au détriment des assurés. 

[320] En conséquence, le Comité acquitte l’intimé de l’accusation contenue au chef 5 
de la plainte. 

Chef 6 

[321] Le chef 6 reproche ce qui suit à l’intimé : 

Entre 1995 et le 7 juin 2001, personnellement et à titre de représentant du cabinet Les 
Souscripteurs de Montréal, a fait défaut de conserver pendant cinq ans les livres et registres 
comptables prescrits, le tout en contravention notamment aux dispositions des articles 8 de 
la Loi sur les Intermédiaires de marché, 107 et suivants du Règlement du Conseil des 
assurances de dommages sur les intermédiaires de marché en assurance de dommages et 
60 (1) section IV déontologie du Règlement de l'Association des courtiers d'assurances de la 
province de Québec, l’article 13 du Règlement 10 du Bureau des services financiers sur la 
tenue et la conservation des livres et registres ainsi que de l’article 2 du Code de déontologie 
des représentants en assurance de dommages. 

La preuve 

                                            
97 Pièce P-47, sous « HISTORIQUE » 
98 Pièce P-47 sous « TRANSACTIONS RÉVISABLES ET PAIEMENTS PRÉFÉRENTIELS » 
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[322] Le 7 juin 2001, une ordonnance de séquestre a été rendue à l’égard de 
Souscripteurs. Raymond Chabot Inc. a été nommée syndic de l’actif de la faillite. 

[323] En date du 10 juillet 2001 un Rapport du syndic aux créanciers sur son 
administration préliminaire99 a été préparé par le syndic. 

[324] Tel qu’il appert de ce rapport, le syndic a fait une demande de documents à 
l’intimé, qui est décrite, de même que le résultat de cette demande, comme suit dans ce 
rapport: 

« Livres et dossiers 

Le syndic a pris possession des livres et registres comptables de 
la débitrice. Cependant, de nombreux documents comptables 
sont manquants tels que, livre de minutes, états financiers 1995 
à 2000, rapports d’impôts, auxiliaires comptables. 

Une demande écrite a été faite à monsieur André Lacelle afin 
que ces documents nous soient remis dans les meilleurs délais. 
À ce jour, le syndic ne les a pas obtenus. » 

[325] L’intimé a témoigné en disant que lorsqu’il a eu la demande du syndic, il a tout 
complété et fait envoyer les documents par Me Fridhandler, son avocat. Il n’y a pas eu 
de suivi après, étant donné que Me Fridhandler lui avait dit qu’il s’en occuperait. 

[326] Par ailleurs, en contre-interrogatoire, l’intimé admet avoir récupéré les boîtes de 
faillite de Souscripteurs lors de sa libération mais il aurait immédiatement jeté celles-ci. 

Argumentation de la plaignante 

[327] La plaignante soumet que le syndic de faillite a noté que les états financiers de 
l’entreprise de 1995 à 2000 sont manquants ainsi que de nombreux documents 
comptables et le livre des minutes. Il les a demandés à l’intimé qui ne lui a pas fait 
parvenir ceux-ci. 

[328] Par ailleurs, selon la plaignante, la défense de l’intimé repose sur son 
témoignage à l’effet qu’il avait tout remis à son avocat sans vérifier si celui-ci a fait 
parvenir la documentation à qui de droit. Or, Me Fridhandler est décédé avant les 
audiences de la plainte dont est saisi le présent Comité, ce qui rend cette explication 
bien commode. Cependant, la plaignante fait remarquer que l’intimé a produit le 
témoignage rendu par Me Fridhandler lors de sa comparution devant le Comité Doss100 
et, lors de son témoignage, celui-ci n’a jamais témoigné sur cette question. 

                                            
99 Pièce P-47 
100 Pièce D-8 
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[329] La plaignante termine en faisant remarquer qu’un professionnel ne peut se 
retrancher derrière son avocat pour éluder sa responsabilité déontologique. Il y a donc 
manquement au devoir de conservation ce qui est, pour la plaignante, admis par 
l’intimé. 

Argumentation de l’intimé 

[330] L’intimé argumente que lors de la prise de possession par le syndic de tous les 
inventaires de Souscripteurs, il y avait à l’intérieur de ces inventaires une cassette 
informatique contenant tous les registres comptables. La cassette informatique semble 
ne pas avoir fait partie de l’inventaire pris par le syndic en l’absence de l’intimé. Or, 
l’intimé ne peut être responsable des registres pendant la période de séquestre. 

Décision sur le chef 6 

[331] Le chef 6 repose sur diverses dispositions légales et règlementaires qu’il 
convient de reproduire. 

[332] À cet effet, l’article 8 de la Loi sur les intermédiaires de marché énonce ce qui 
suit : 

«8.  L’intermédiaire de marché en assurance doit remplir les 
conditions établies par règlement du conseil qui régit l’activité 
qu’il entend exercer pour avoir droit au certificat l’autorisant à 
agir à ce titre. 

L’intermédiaire de marché en assurance doit en outre se 
conformer aux dispositions de la présente loi et des règlements 
pris sous son autorité pour exercer ses activités ». 

[333] Par ailleurs, les articles 107, 108 et 116 du Règlement du Conseil des 
assurances de dommages sur les intermédiaires de marché en assurance de 
dommages se lisent comme suit : 

«107.  Un intermédiaire de marché en assurance de dommages 
doit garder et tenir à jour à son établissement au Québec, dans 
le cas d’une personne physique, ou à son siège social ou à son 
principal établissement ou, dans le cas où celui-ci est situé à 
l’extérieur du Québec, à son principal établissement au Québec, 
dans le cas d’un cabinet, les livres et registres suivants : 

1° des livres et registres comptables nécessaires pour 
l’inscription des transactions qu’il effectue dans le cadre de ses 
activités d’intermédiaire de marché en assurance de dommages; 

2° un registre des commissions; 
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3 ° un registre de partage des commissions. 

Un intermédiaire de marché en assurance de dommages peut, 
pour la tenue de ses livres et registres, utiliser l’informatique ou 
toute autre technique de traitement de données, pourvu qu’il 
prenne les mesures raisonnables pour en empêcher la perte ou 
la destruction ou pour empêcher la falsification des écritures. 

Les livres et registres qui doivent être tenus en vertu du présent 
chapitre peuvent être regroupés dans un seul registre en autant 
que toutes les informations requises y soient consignées.  

108. Les livres et registres comptables doivent être intégrés dans 
un système de comptabilité établi selon les principes comptables 
généralement reconnus. 

Les livres et registres comptables doivent contenir la comptabilité 
de toutes les sommes perçues ou reçues pour le compte d’autrui 
déposées dans un compte séparé.  

116. Un intermédiaire de marché en assurance de dommages 
doit conserver pour une période de 5 ans à compter de leur 
fermeture, les livres et registres ainsi que les pièces justificatives 
ayant servi à les constituer» (Nos soulignements). 

[334] Pour sa part, l’article 60(1) du Règlement de l’Association des courtiers 
d’assurances de la province de Québec se lit comme suit : 

« Un sociétaire doit se soumettre à la loi et aux règlements 
adoptés en vertu de cette loi ». 

[335] L’article 13 du Règlement sur la tenue et la conservation des livres et registres 
(n° 10) énonce : 

« 13. Tout cabinet, représentant autonome ou société autonome 
doit conserver les livres et registres prévus au règlement et ceux 
prévus au Règlement sur les obligations des cabinets, 
représentants autonomes et sociétés autonomes, pour une 
période de cinq ans à compter de leur fermeture, et dans le cas 
des informations relatives aux dossiers clients, de la fermeture 
du dossier du client ainsi que les pièces justificatives ayant servi 
à les constituer ». 

[336] Par ailleurs, l’article 1 de ce règlement stipule ce qui suit : 
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« 1. Tout cabinet garde et tient à jour à un établissement au 
Québec, et un représentant autonome ou une société autonome 
à un endroit qui lui tient lieu d’établissement au Québec, les 
livres et registres suivants : 

1° des livres et d’autres registres comptables 
nécessaires pour l’inscription des transactions qu’il 
effectue dans le cadre de ses activités; 

2° dans le cas où ceux-ci reçoivent et perçoivent des 
sommes pour le compte d’autrui, un registre relatif au 
compte séparé » (Notre soulignement).  

[337] Finalement, l’article 2 du Code de déontologie des représentants en assurance 
de dommages prévoit : 

« 2. Le représentant en assurance de dommages doit s’assurer 
que lui-même, ses mandataires et ses employés respectent les 
dispositions de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers (1998, c. 37) et celles de ses règlements 
d’application ». 

[338] Il appert de ces dispositions que certains livres et registres devaient être 
conservés au siège social ou principal établissement de Souscripteurs. Or qu’en est-il ? 

[339] De la preuve qui lui a été présentée, le Comité retient que dans le cadre de 
l’ordonnance de séquestre émise à l’endroit de Souscripteurs, le syndic s’est rendu au 
siège social de celle-ci et a pris possession notamment, de livres et registres 
comptables du cabinet. Cependant, ceux-ci étant incomplets, le syndic a demandé à 
l’intimé de lui faire parvenir certains documents comptables, dont les états financiers de 
1995 à 2000 et les auxiliaires comptables101. 

[340] Le syndic n’a pas reçu lesdits documents en date de son rapport, soit le 10 juillet 
2001. 

[341] L’intimé ne nie pas que le syndic n’ait pas reçu les documents demandés malgré 
sa demande. Cependant, selon l’intimé, il aurait donné ceux-ci à son avocat, Me 
Fridhandler, pour qu’il les transmette au syndic.  

[342] D’un autre côté, l’intimé prétend également qu’il n’était pas présent lorsque le 
syndic a fait l’inventaire des biens dont il a pris possession et donc qu’il ne peut être 
responsable si le syndic n’a pas répertorié la disquette où, selon lui, toutes les 
informations comptables demandées étaient gardées. 

                                            
101 Pièce P-47 
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[343] Le Comité considère que la preuve de la plaignante doit être retenue et, à cet 
égard, il conclut que l’intimé a fait défaut de conserver pendant cinq ans les livres et 
registres comptables prescrits par la loi et la réglementation applicables. 

[344] Ainsi, le Comité ne prête aucune crédibilité aux explications de l’intimé. 

[345] À cet égard, celui-ci allègue avoir remis la documentation à son avocat pour qu’il 
la fasse suivre au syndic. Il laisse donc entendre qu’il avait en sa possession cette 
documentation au moment de la demande du syndic, qu’il l’a transmise, non pas au 
syndic directement, ce qui aurait réglé la question, mais à son avocat pour que celui-ci 
la fasse parvenir au syndic. Il laisse donc entendre que l’information demandée ne s’est 
pas rendue au syndic en raison de négligence de son avocat, et ce, même si lui-même 
n’a fait aucun suivi auprès de celui-ci.  

[346] Or, même si cette explication devait être retenue, cela ne change rien au fait qu’il 
se devait de conserver cette documentation au siège social ou à l’établissement de 
Souscripteurs. En faisant fi de cette obligation, l’intimé ne peut, par la suite, se 
retrancher derrière son avocat pour éluder sa responsabilité et ses devoirs 
professionnels. 

[347] Par ailleurs, il est à noter que lorsque Me Fridhandler a témoigné devant le 
Comité Doss, il n’a jamais mentionné avoir reçu ces documents de l’intimé et d’avoir 
omis, ou non, de les transmettre au syndic102 faisant en sorte que cette explication est 
peu crédible. 

[348] En outre, en argumentation, l’intimé laisse entendre, de façon totalement 
contradictoire avec ce qui précède, que les informations demandées par le syndic 
étaient sur une disquette laquelle était demeurée au siège social de Souscripteurs. À 
cet égard, il suggère que le syndic aurait eu accès à celle-ci mais qu’il a fait défaut de le 
noter à l’inventaire. 

[349] Cette explication, suppose donc contrairement à la précédente, que les 
informations demandées étaient restées chez Souscripteurs. À cet effet, pourquoi alors 
ne pas en informer le syndic lorsque celui-ci lui demande de lui faire parvenir celles-ci ? 
De plus, que faire avec l’explication impliquant son avocat : que lui a-t-il donné pour 
transmettre au syndic si la disquette avec les informations requises se trouvait toujours 
chez Souscripteurs ?  

[350] Ces explications de l’intimé n’étant pas crédibles, la preuve prépondérante 
révèle, notamment par le biais du rapport P-47, que les livres et registres prescrits par 
la réglementation et la loi n’étaient pas conservés par l’intimé au siège social ou 
principal établissement de Souscripteurs. De même, la preuve révèle que l’intimé a fait 
défaut de remédier à cette situation en ne transmettant pas au syndic l’information 
comptable manquante.  
                                            
102 Pièce D-8 
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[351] En conséquence le Comité conclut que l’intimé doit être reconnu coupable sous 
le chef 6 de la plainte. 

Chef 7  

[352] Le chef 7 de la plainte reproche ce qui suit à l’intimé : 

Entre 1995 et le 30 septembre 1999, a fait défaut de s'assurer de respecter la Loi sur les 
Intermédiaires de marché et les règlements pris sous son autorité en permettant que le 
cabinet d'assurance Les Souscripteurs de Montréal agisse comme courtier spécial alors qu'il 
ne plaçait pas au moins 80% des risques qui lui étaient confiés auprès d'assureurs titulaires 
de permis au Canada, le dit cabinet agissant comme "grossiste" seulement, le tout en 
contravention notamment aux dispositions des articles 8 de la Loi sur les Intermédiaires de 
marché, 51(2) du Règlement du Conseil des assurances de dommages sur les 
intermédiaires de marché en assurance de dommages, et 60 (1) section IV déontologie du 
Règlement de l'Association des courtiers d'assurances de la province de Québec. 

La preuve 

[353] L’article 51(2) du Règlement du Conseil des assurances de dommages sur les 
intermédiaires de marché en assurance de dommages103(le « Règlement du CAD ») se 
lit ainsi : 

« 51. Un courtier spécial doit : 

2° placer, durant une même année civile, au moins 80% des 
risques qui lui sont confiés par une personne physique, une 
société ou une personne morale ayant son domicile, son 
principal établissement ou son siège social au Québec, tant en 
nombre de risques qu’en valeur de primes, auprès d’assureurs 
titulaires de permis au Canada. » 

[354] Souscripteurs a obtenu le certificat pour agir à titre de courtier spécial le 7 
septembre 1994. 

[355] L’intimé a produit au Conseil des assurances de dommages l’affidavit requis 
annuellement par celui-ci pour les activités de courtier spécial de Souscripteurs, les 
affidavits des années 1995, 1996, 1997 et 1999 ayant été produits comme pièce P-48A. 

[356] Le texte de ces affidavits se lit comme suit : 

« Je, André Lacelle affirme solennellement à titre de responsable 
des opérations au Québec représentant le cabinet Souscripteurs 
de Montréal inc. auprès du Conseil des assurances de 
dommages, que ledit cabinet, titulaire d’un certificat de courtier 
spécial, place, durant une même année civile, au moins 80% des 

                                            
103 I-15.1, r. 0.4 
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risques qui lui sont confiés par une personne physique, une 
société ou une personne morale ayant son domicile, son 
principal établissement ou son siège social au Québec, tant en 
nombre de risques qu’en valeur de primes, auprès d’assureurs 
titulaires de permis au Québec. » 

[357] Souscripteurs faisait affaire uniquement avec des assureurs non licenciés au 
Canada et il n’est donc pas contesté qu’il ne plaçait pas au moins 80% des risques 
auprès d’assureurs titulaires de permis au Canada. Au contraire, 100% des risques 
étaient placés auprès d’assureurs non licenciés au Canada. 

[358] Cependant, à cette époque et, à tout le moins jusqu’au transfert à sa fille, le 16 
février 1999 pour la somme de un dollar104, l’intimé opérait également un cabinet du 
nom de D. Loyer, lequel plaçait tous ses risques auprès d’assureurs licenciés au 
Québec. 

[359] Selon le témoignage de Mme Chauvin, l’intimé aurait calculé le 80% en jumelant 
le volume de Souscripteurs à celui de D. Loyer. 

[360] En contre-interrogatoire, Mme Chauvin dit ne pas savoir si des vérifications ont 
été faites dans le passé par le Conseil des assurances de dommage concernant la 
conformité de Souscripteurs à la réglementation. 

[361] Dans son témoignage, l’intimé déclare que le certificat de courtier spécial a été 
émis par le Conseil des assurances de dommages. Lors de la demande, l’intimé aurait 
déclaré les activités de Souscripteurs et de D. Loyer, soit des activités d’assurances 
générales avec des assureurs licenciés et des activités avec des assureurs non 
licenciés.  

[362] Selon lui, Souscripteurs et D. Loyer formaient un tout. L’intimé connaissait la 
règle du 80% prévue à la réglementation. C’est ainsi que lorsqu’il a demandé le 
certificat pour agir comme courtier spécial, il a indiqué le volume des deux cabinets bien 
que seul Souscripteurs avait besoin du certificat. À cet effet, l’intimé a déclaré que les 
deux cabinets opéraient ensemble. 

[363] Cependant, l’intimé admet que les deux cabinets étaient deux corporations 
distinctes. 

[364] Finalement, en contre-interrogatoire l’intimé déclare que ce qui est mentionné 
aux affidavits produits comme pièce P-48A est vrai. 

Argumentation de la plaignante 

                                            
104  
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[365] La plaignante note que l’intimé plaide confusion des patrimoines entre 
Souscripteurs et D. Loyer pour éviter l’obligation prévue par l’article 51(2) du Règlement 
du CAD de placer dans l’année civile au moins 80% des risques à du marché régulier. 
Or, selon la plaignante, le règlement ne permet pas d’additionner les volumes des deux 
cabinets. 

[366] Quant à la question de tolérance du Conseil des assurances de dommages, la 
plaignante soumet que celle-ci n’avait pas le pouvoir de déroger à sa propre 
réglementation ou de permettre à l’intimé d’y déroger. 

[367] Pour terminer, la plaignante note que les affidavits ne réfèrent pas à D. Loyer et 
dans ce cas, toute prétention de tolérance est fantaisiste. 

Argumentation de l’intimé 

[368] Selon l’intimé, Souscripteurs possédait un permis de courtier spécial depuis 
1993. Ce permis aurait été émis avec la compréhension que l’intimé opérait deux 
bureaux de courtage, un de détail, D. Loyer, et l’autre comme grossiste, soit 
Souscripteurs. 

[369] Lors de l’émission du premier permis de courtier spécial, les deux opérations 
sous un propriétaire unique rencontraient les exigences du placement de 80% des 
affaires par l’entremise d’assureurs licenciés. 

[370] C’est pour cette raison, selon l’intimé, que le Conseil des assurances de 
dommages a émis le permis de courtier spécial à l’origine, lequel aurait été renouvelé 
par la suite avec les mêmes informations. 

Décision sur le chef 7 

[371] Le Règlement de la CAD prévoit que pour chaque année civile, un courtier 
spécial doit placer 80% des risques qui lui sont confiés auprès d’assureurs titulaires de 
permis au Canada. 

[372] La preuve ne contient aucune contradiction quant au fait que Souscripteurs seul, 
ne rencontre pas cette norme, celle-ci plaçant 100% de ses risques auprès d’assureurs 
non licenciés au Canada. 

[373] La défense de l’intimé est que le 80% doit se calculer en combinant les 
opérations de D. Loyer avec celle de Souscripteurs. 

[374] Selon lui, il aurait dénoncé dès l’émission du permis de courtier spécial de 
Souscripteurs cette prétention de sa part et, le permis ayant été renouvelé d’année en 
année, avec la même information, cela confirmerait que son interprétation du règlement 
est la bonne. 
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[375] Le Comité ne retient pas les arguments de l’intimé à cet égard et conclu qu’il doit 
être reconnu coupable sous le chef 7 de la plainte. 

[376] En effet, le règlement ne souffre d’aucune ambiguïté. 

[377] Le courtier spécial doit, lui-même, placer 80% des risques qu’on lui confie auprès 
d’assureurs licenciés au Canada.  

[378] Dans notre affaire, le courtier spécial est Souscripteurs. D. Loyer n’agit pas 
comme courtier spécial et est une corporation distincte de Souscripteurs, peu importe 
les liens qui puissent exister entre ces deux entités légales.  

[379] En fait, l’intimé plaide une exception, soit lorsqu’il y a deux ou plusieurs entités 
liées, qui n’existe tout simplement pas dans la réglementation. 

[380] Par ailleurs, quant au fait que le Conseil des assurances de dommages aurait 
émis le permis de courtier spécial en considérant les opérations de Souscripteurs et de 
D. Loyer comme une seule entreprise, le Comité ne retient pas cette prétention de 
l’intimé. 

[381] D’une part, le Conseil des assurances de dommages ne pouvait déroger à sa 
propre réglementation ou permettre à l’intimé qu’il déroge à celle-ci.  

[382] D’autre part, les quatre (4) affidavits souscrits par l’intimé lui-même ne 
mentionnent aucunement l’existence de D. Loyer dans le calcul du 80%. Au contraire, 
dans ces affidavits, l’intimé déclare solennellement que Souscripteurs, « titulaire d’un 
certificat de courtier spécial, place, durant une même année civile, au moins 80% des 
risques qui lui sont confiés par une personne physique, une société ou une personne 
morale ayant son domicile, son principal établissement ou son siège social au Québec, 
tant en nombre de risques qu’en valeur de primes, auprès d’assureurs titulaires de 
permis au Québec ». 

[383] Manifestement, cette déclaration est fausse et l’intimé devait la savoir fausse. S’il 
avait agi avec transparence en déclarant que D. Loyer devait être compté dans le calcul 
de la norme du 80% pour obtenir le certificat initial de courtier spécial, pourquoi passer 
sous silence cet élément primordial dans quatre (4) affidavits postérieurs requis pour 
maintenir ce certificat ? 

[384] Dans les circonstances, l’argument de l’intimé lié à l’interprétation qu’aurait 
donné le Conseil des assurances de dommages à l’égard de sa situation ou celle de 
Souscripteurs est sans mérite. 

Chef 8 

[385] Le chef 8 de la plainte se lit ainsi :  
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Entre 1995 et le 30 septembre 1999, a fait défaut de s'assurer de respecter la Loi sur les 
Intermédiaires de marché et les règlements pris sous son autorité en permettant que le 
cabinet d'assurance Les Souscripteurs de Montréal élude son obligation de soumettre le 
risque à au moins trois assureurs titulaires de permis au Québec avant de se prévaloir de 
son certificat de courtier spécial, se retranchant derrière le fait qu'il agissait comme 
"grossiste" et que ce travail était exécuté par le courtier de première ligne, le tout en 
contravention notamment aux dispositions des articles 8 de la Loi sur les Intermédiaires de 
marché, 51(1) du Règlement du Conseil des assurances de dommages sur les 
intermédiaires de marché en assurance de dommages et 60(1) section IV déontologie du 
Règlement de l'Association des courtiers d'assurance de la province de Québec; 

La preuve 

[386] L’article 51(1) du Règlement du CAD énonce: 

« 51. Un courtier spécial doit : 

1° offrir un risque à au moins 3 assureurs titulaires de permis au 
Québec avant de se prévaloir de son certificat. » 

[387] Dans le cadre de cette obligation, le règlement prévoit à l’article 50 (1) que le 
courtier spécial doit transmettre au Conseil des assurances de dommages, à chaque 
mois, « une copie de toutes les déclarations signées par les assurés conformément à 
l’annexe I ». 

[388] Cette déclaration prévue à l’annexe I du règlement s’intitule « Déclaration faite 
par l’assuré au courtier spécial agissant auprès d’un assureur non titulaire de permis au 
Québec ». 

[389] Dans la déclaration, on retrouve des éléments à être complétés avant que celle-
ci ne soit signée par l’assuré. Ainsi, il faut identifier trois (3) assureurs titulaires d’un 
permis au Québec qui ont été approchés et ont refusé d’accorder l’assurance 
demandée.  

[390] Selon la preuve, et notamment le témoignage de l’intimé, les courtiers de 
première ligne approchaient Souscripteurs pour placer le risque de leurs assurés 
auprès d’assureurs non licenciés au Québec. 

[391] Quant à l’annexe I, celle-ci était entièrement complétée par le courtier de 
première ligne105. 

[392] Souscripteurs ne faisait aucune vérification sur les informations contenues à 
l’annexe et recueillies par le courtier de première ligne et n’avait aucun contact entre 
Souscripteurs et l’assuré.  

Argumentation de la plaignante 
                                            
105 Voir, par exemple, P-50, page 7 
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[393] Selon la plaignante, la preuve est claire que Souscripteurs agissait comme 
grossiste, qu’il n’œuvrait pas comme courtier de première ligne et qu’il ne soumettait 
pas à trois assureurs locaux le risque avant de le soumettre à un assureur étranger. 

[394] Pour la plaignante, en agissant de la sorte, l’intimé ne respectait pas les 
obligations liées à son certificat de courtier spécial. Notamment, alors que l’article 32 (2) 
du Règlement du CAD prévoit que le courtier spécial doit être autorisé à vendre les 
produits d’au moins 3 assureurs de dommages titulaires de permis au Québec, l’intimé 
n’était autorisé à vendre les produits d’aucun tel assureur. 

Argumentation de l’intimé 

[395] Pour l’intimé, il est faux de prétendre que Souscripteurs a éludé son obligation 
de soumettre le risque à au moins trois assureurs titulaires de permis au Québec. 

[396] En effet, le courtier de première ligne a rempli cette obligation.  

[397] À cet effet, l’intimé réfère à l’affaire Laurent Giguère c. Comité de surveillance de 
l’Association des courtiers d’assurances de la province de Québec et Comité de 
discipline de l’Association des courtiers d’assurances de la province de Québec106 qui, 
pour lui, supporte sa prétention. 

Décision sur le chef 8 

[398] La preuve est claire à l’effet que Souscripteurs ne soumettait pas, elle-même, le 
risque à au moins trois assureurs titulaires de permis au Québec avant de se prévaloir 
de son certificat de courtier spécial. 

[399] Au contraire, ce travail était effectué par le courtier de première ligne, 
Souscripteurs ne faisant pas affaire avec des assureurs titulaires de permis au Québec. 

[400] Selon le Comité, en agissant ainsi, Souscripteurs n’a pas respecté le Règlement 
du CAD et doit donc être reconnu coupable sous le chef 8 de la plainte. 

[401] En effet, le Règlement du CAD prévoit en son article 51(1) que le courtier spécial 
doit « offrir un risque à au moins 3 assureurs titulaires de permis au Québec avant de 
se prévaloir de son certificat ».  

[402] Cette obligation s’adresse personnellement au courtier spécial et, pour le 
Comité, celui-ci ne peut se fier ou confier cette responsabilité à un tiers, sur lequel il n’a 
aucun contrôle. 

                                            
106 AZ-98031056, Cour du Québec (Chambre civile) 
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[403] D’ailleurs, cet article doit se lire avec l’article 32(2) du règlement qui énonce que 
le courtier spécial doit lui-même être autorisé à offrir et vendre les produits d’au moins 
trois assureurs de dommages titulaires de permis au Québec.  

[404] L’obligation pour le courtier spécial d’être autorisé à offrir et vendre les produits 
d’au moins trois assureurs détenant un permis au Québec jumelée avec celle d’offrir  un 
risque à au moins trois tels assureurs avant de se prévaloir de son certificat est 
facilement compréhensible dans la mesure où le recours à un assureur non licencié au 
Québec doit constituer une avenue d’ultime ressort pour l’assuré. Il en va de sa 
protection.  

[405] Le Comité ne croit donc pas que l’intimé a respecté les obligations que la 
réglementation lui impose à titre de courtier spécial. En se rabattant sur le courtier de 
première ligne pour satisfaire aux exigences crées par la réglementation, l’intimé a 
éludé son obligation de soumettre le risque à au mois trois assureurs détenant un 
permis au Québec.  

[406] À cet égard, la décision rendue dans l’affaire Giguère citée par l’intimé n’a pas 
de pertinence en l’espèce. En effet, la question découlant de cette affaire est différente 
de la nôtre. Ainsi, dans le cas Giguère, celui-ci avait été reconnu coupable d’avoir émis 
une police d’assurance pour son assuré auprès d’assureurs non titulaires d’un permis 
au Québec alors qu’il ne détenait pas de certificat de courtier spécial. La Cour du 
Québec a renversé le jugement de culpabilité du comité de discipline au motif que cette 
police avait été émise par un courtier spécial, en l’occurrence, Les Souscripteurs de 
Montréal.  Dans le cadre de la plainte dont le Comité est saisi, l’intimé n’est pas accusé 
d’avoir agi sans détenir de certificat de courtier spécial mais plutôt de ne pas avoir 
respecté ses obligations comme courtier spécial. 

Chef 10 

[407] Le chef 10 de la plainte reproche à l’intimé : 
A négligé ses devoirs professionnels et a fait défaut de placer les intérêts des assurés 
avant les siens dans les dossiers des assurés suivants: 

 
-   Le ou vers le 17 mars 2000, assuré 2953-3502 Québec Inc. police MTL-476-

00; 
 -   Le ou vers le 31 mars 2000, assuré Denis Poirier police MTL-4778-00; 

 -   Le  ou vers le 30 mars 2000, assuré Sablage et Peinture Thetford Inc. police 
       MTL-4766-00 ; 

en faisant défaut d'informer ces clients qu'au moins un des assureurs externes avec qui 
elle  avait souscrit leur police d'assurance a savoir la Liberty Insurance Company A.V.V. 
du Panama refusait d'honorer une importante réclamation faite à l'automne 1999 et 
n'avait en fait jamais payée quelque réclamation que ce soit et ce depuis le début de 
leurs relations d'affaires soit le 25 octobre 1997 ce qui pouvait sensiblement dénaturer 
la garantie fournie à ces clients, le tout en contravention notamment aux dispositions 
des articles 9,19, 25 et 26 du Code de déontologie des représentants en assurance de 
dommages; 
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La preuve 

[408] La preuve a révélé que Mme France Lacelle avait été autorisée à agir comme 
courtier spécial pour Souscripteurs pour la période du 1er octobre 1999 au 15 mars 
2000. Cette autorisation n’a pas été renouvelée107.   

[409] À cet effet, il a reconnu en contre-interrogatoire qu’il savait que depuis le 1er 
octobre 1999, ce n’est plus le cabinet qui a le statut de courtier spécial mais bien 
l’individu.  

[410] Il a également reconnu que, lorsqu’il est « revenu » chez Souscripteurs, lui-
même et personne d’autre chez Souscripteurs n’avaient l’autorisation d’agir à titre de 
courtier spécial.  

[411] Par ailleurs, le 17 mars 2000, une police, soit la police MTL-4762-00, est émise 
au courtier Felix Franciscaut Inc. pour l’assuré 2953-3502 Québec Inc., et ce, pour la 
période allant du 17 mars 2000 au 17 mars 2001108. Cette police prévoit que la 
participation des assureurs étrangers est de 33% pour Liberty, 33% pour Gulf et 34% 
pour Excelsior.  

[412] Le 27 avril 2000, Souscripteurs émet un avenant à ladite police par lequel la 
participation de chacun des assureurs étrangers visés par celle-ci est modifiée. Ainsi, la 
participation de Liberty et de Excelsior passe à 50% alors que celle de Centennial 
devient nulle109. 

[413] Le même phénomène survient dans le cadre des assurés de Felix Franciscaut 
inc., soit Denis Poirier (police MTL-4778) et  Sablage et peinture Thetford Inc. (police 
MTL-4766-00). 

[414] Dans le cas Poirier, la police est émise le 31 mars 2000 et l’avenant le 25 avril 
2000110 alors que dans l’autre cas, la police est émise le 30 mars 2000 et l’avenant le 
25 avril 2000111. Dans tous ces cas, des primes sont remises à Souscripteurs par 
Franciscaut. 

[415] En contre-interrogatoire, l’intimé a prétendu qu’il ne savait pas que des polices 
avaient été émises sans permis de courtier spécial. 

[416] Par ailleurs, selon l’intimé, faire des avenants ne constitue pas une activité de 
courtier spécial. 

                                            
107 Pièces P-43 et P-44 
108 Pièce P-49 page 3  
109 Pièce P-49 
110 Pièce P-50 
111 Pièce P-51 
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[417] Par ailleurs, la preuve a révélé qu’à cette époque, Souscripteurs vivait des 
difficultés avec les assureurs étrangers, notamment Liberty, au point tel que l’intimé a 
écrit à chacun des courtiers avec qui il faisait affaire pour les informer que 
Souscripteurs n’émettrait plus de nouvelles polices auprès de ces assureurs. Cet avis a 
été transmis à la mi-juin 2000 et le texte se lit notamment comme suit :  

« tous les contrats d’assurance souscrits pour le compte des 
assureurs étrangers par l’entremise de Les Souscripteurs de 
Montréal ne seront pas renouvelés à leurs échéances. 

La raison pour laquelle nous avons cessé de souscrire est dûe 
au fait que nous éprouvons beaucoup de difficulté à obtenir le 
paiement des réclamations en cours de la part des assureurs 
étrangers depuis quelque temps. 

Si vous décidez de faire annuler les contrats existants en court 
de terme, sur réception d’une demande de votre client ou du 
retour du contrat d’assurance, nous ferons émettre un avis 
d’annulation et procéderons (sic) à la demande de crédit auprès 
des assureurs. Aussitôt ces crédits reçus (sic) des assureurs 
nous vous les ferons parvenir ».112 

[418] Cependant, la preuve a révélé que depuis au moins la fin de 1999 ou le début de 
l’an 2000, Souscripteurs avait cessé de transmettre des primes aux assureurs 
étrangers, au motif que ces derniers ne payaient pas leurs réclamations. 

[419] À cet effet, dans le cadre d’une déclaration adressée à Mme Carole Chauvin du 
26 janvier 2001, l’intimé tient les propos suivants113 :  

«8. Les Souscripteurs de Montréal Inc. ont cessé de produire 
des nouvelles affaires ainsi que de percevoir des primes pour 
ces assureurs en mars 2000. 

(…) 

12.  Lorsque nous nous sommes aperçus (sic) que les fonds 
détenus en fidéicommis pour le compte des assureurs étaient 
épuisés et que malgré des demandes répétées aux assureurs 
de nous faire parvenir des fonds additionnels pour rencontrer 
leurs obligations, même après plusieurs promesses de recevoir 
ces fonds, ceux-ci ne nous ont jamais expédiés. C’est pour 
cette raison que nous avons dû cesser de payer des 
réclamations pour le compte des assureurs.  

                                            
112 Pièce P-45 
113 Pièce P-92 
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(…) 

14. Ayant cessé depuis mars 2000 de souscrire n’ayant plus de 
personnel et aussi depuis août 2000 Les Souscripteurs de 
Montréal Inc. a reçu de la part de Liberty Insurance Company 
A.V.V. une lettre « cease and desist » nous intimant de ne plus 
les représenter nous n’avions d’autre choix que de cesser de 
donner le service sur les dossiers en cours.  

(…) 

En novembre 1999 pour la première fois une demande a été 
faite à ces assureurs étrangers de payer directement une 
réclamation plus importante conformément à notre mandat de 
gestion afin de ne pas utiliser le fond en fidéicommis, lequel 
était utilisé pour payer les petites réclamations. » 

[420] Dans une lettre du 13 décembre 2001 au Fonds d’indemnisation des Services 
financiers l’intimé s’exprime notamment comme suit114 :  

« Après quelque temps, nous avons été obligés de retenir les 
fonds que nous faisions parvenir régulièrement, puis par la suite 
nous avons été obligés de cesser de souscrire et durant toute 
cette période nous avons continué d’honorer les réclamations 
régulières jusqu’à épuisement des fonds » 

[421] Dans une seconde lettre datée du 13 décembre 2001 au Fonds, l’intimé 
poursuit115 :  

« … en novembre 1999 nous avons commencé à faire des 
demandes à l’assureur de paiements de réclamations dans le 
cas de réclamations majeures, étant donné que les fonds que 
nous possédions nous permettaient de régler les réclamations 
courantes mais non de régler des réclamations majeures. Ce 
n’est qu’en avril 2000 que les promesses de convertir les lettres 
de garanties de l’assureur en argent liquide ne se sont pas 
matérialisées et que nous avons dû prendre la décision de ne 
plus souscrire de contrats d’assurance, tout en continuant de 
s’occuper des réclamations régulières jusqu’à l’extinction des 
fonds. En juin 2000, nous avons de plus avisé tous les courtiers 
de première ligne de la difficulté que nous éprouvions des 
assureurs à obtenir le paiement des réclamations et de 

                                            
114 Pièce P-92 
115 Pièce P-92 
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s’occuper de leurs assurés existants afin de remplacer les 
contrats d’assurance en vigueur.» (Notre soulignement) 

[422] Par ailleurs, dans une lettre du 26 juin 2001 au Fonds d’indemnisation des 
services financiers, l’intimé déclare116 : 

« Suite à nos demandes de paiements dans un autre dossier 
de réclamation en fin d’année 1999 et début de l’an 2000, il 
était devenu plausible de ne pas être en mesure de recevoir les 
chèques de réclamations que nous avons demandés et avons à 
ce moment cessé d’écrire des contrats d’assurance (sic) en 
mars 2000, tout en gardant toutes les primes perçues pour le 
compte des assureurs dans le compte de banque des 
assureurs et en cessant de faire des remises aux assureurs 
tant et aussi longtemps que nous ne recevions pas les chèques 
de réclamations demandés. » (Notre soulignement) 

[423] Cette dernière affirmation est également faite par France Lacelle qui, dans une 
lettre du 28 mai 2000 au BSF, indique que: « Les Souscripteurs de Montréal ont cessé 
de faire des affaires d’assurance avec des marchés non licenciés et ce depuis le mois 
de mars 2000. »117 

[424] Quant au fait que les assureurs Gulf, Excelsior et Liberty cessent tous en même 
temps d’honorer les réclamations, l’intimé explique, en contre-interrogatoire, que dans 
le cas de Gulf, le correspondant est décédé sans relève. Dans le cas de Excelsior, il est 
disparu et dans le cas de Liberty, il n’honorait pas ses réclamations malgré ses 
promesses.  

[425] Questionné par le procureur de la plaignante, l’intimé déclare qu’au mois d’avril 
2000, au moment de son « retour » chez Souscripteurs, celle-ci n’a plus d’argent dans 
le compte en fiducie. Cependant, il modifie son témoignage lorsque confronté à la pièce 
P-109 qui démontre qu’en date du 30 avril ce compte a un solde de 189 167.77$. 

[426] Finalement, le 28 août 2000, Liberty transmet à l’intimé une lettre lui enjoignant 
de cesser d’émettre des polices en son nom118. 

Argumentation de la plaignante 

[427] Selon la plaignante, Souscripteurs a émis des polices alors que personne ne 
détenait d’autorisation d’agir à titre de courtier spécial chez Souscripteurs. Or, l’intimé a 
permis que de telles polices soient émises sachant que Souscripteurs ne pouvait agir 
ainsi.  

                                            
116 Pièce P-67 
117 Pièce P-44 
118 Pièce D-1 

. . 11 novembre 2011 - Vol. 8, n° 45 214

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2002-06-01(C)  PAGE : 67 
 

 

[428] Par ailleurs, la plaignante souligne que ces polices ont été émises alors que 
l’intimé savait que les assureurs étrangers ne payaient pas les réclamations et 
n’avaient, de fait, jamais déboursé quoi que se soit à même leur argent propre. 

Argumentation de l’intimé 

[429] Selon l’intimé, au moment de l’émission de ces trois polices, en mars 2000, 
Souscripteurs n’avait pas la certitude que Liberty n’honorerait pas ses réclamations. À 
cette époque, il n’y aurait pas eu de refus de payer mais plutôt des promesses qui n’ont 
pas été respectées. Par ailleurs, selon l’intimé il est faux de prétendre que Liberty 
n’avait jamais payé de réclamations. Celles-ci étaient payées, telle qu’en fait foi la pièce 
P-86, par Souscripteurs pour le compte de Liberty. 

[430] Par ailleurs, selon l’intimé, celui-ci n’était pas aux commandes de Souscripteurs 
avant le 14 avril 2000, date de transfert de l’entreprise par France Lacelle pour un 
dollar, selon la pièce D-10. Or, à l’arrivée de l’intimé, il ne se faisait plus de 
souscriptions de risques chez Souscripteurs. 

[431] Finalement, l’intimé réfère à la pièce P-67 pour une description des opérations 
de Souscripteurs. 

Décision sur le chef 10 

[432] Pour le Comité, l’intimé doit être reconnu coupable de ce chef. 

[433] En effet, l’intimé ne s’est pas acquitté de ses devoirs de représentant en 
assurance de dommages avec intégrité, il n’a pas placé les intérêts de ses clients avant 
les siens et il n’a certes pas agi avec transparence. 

[434] Tout d’abord et pour les motifs déjà exprimés, le Comité croit que l’intimé a 
toujours été l’âme dirigeante de Souscripteurs et ce, malgré sa tentative de camoufler 
ce fait par des soi-disant transactions par lesquelles le contrôle passait de l’intimé à 
France Lacelle, et vice-versa, par le versement de la somme d’un dollar. 

[435] Conséquemment, l’intimé ne pouvait ignorer que lors de l’émission des trois 
polices, personne chez Souscripteurs ne détenait le statut de courtier spécial et donc 
que ces polices n’auraient pas dû être émises. 

[436] Par ailleurs, il en est de même pour les avenants. Le Comité ne  partage pas les 
vues de l’intimé à l’effet que des modifications de proportions d’assureurs étrangers 
dans le cadre d’une police d’assurance ne constituent que de la régie interne ne 
nécessitant pas d’avoir le statut de courtier spécial pour agir de la sorte. 

[437] De plus, l’intimé vivait des difficultés importantes avec les assureurs étrangers, 
au point tel qu’il a décidé de garder l’ensemble des primes perçues au lieu de 
transmettre leur part à ceux-ci et de cesser par la suite toute souscription. L’intimé n’a 
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pas agi avec intégrité et transparence en cachant ces faits à son client Franciscaut. 
Celui-ci aurait pu vouloir faire affaire avec un autre courtier spécial ou avec d’autres 
assureurs étrangers s’il avait été mis au courant que toute future réclamation de ses 
assurés ne serait probablement pas payée. La seule personne qui a bénéficié de la 
situation est l’intimé qui a empoché les primes et ses commissions en émettant les 
polices. 

[438] Il est à noter en terminant que le Comité attache peu de crédibilité aux 
explications de l’intimé. Cette conclusion découle notamment des différentes versions 
données par celui-ci et qui sont reflétées de façon éloquentes dans les déclarations et 
lettres de celui-ci de même que lors de son contre-interrogatoire.  

[439] L’intimé est donc déclaré coupable sous le chef 10 de la plainte. 

Chefs 11, 12, 14, 15, 20, 21, 22 et 23 

[440] Ces chefs sont tous basés sur les mêmes faits essentiels. Ils ont été argumentés 
de façon commune par les parties et donc, ils seront traités ensemble par le Comité. 

[441] Ces chefs se lisent ainsi: 

11-  Le ou vers le 5 juillet 1997, personnellement et à titre de responsable du cabinet 
d'assurance Les Souscripteurs de Montréal, a fait défaut d'agir en conseiller consciencieux en 
liant Liberty Insurance Company A.V.V. pour le client Oleg Diziak faisant affaire sous la raison 
sociale Recyk enr., en procédant à l'émission de la police MTL-3608-97 alors qu'il n'avait aucune 
autorité pour lier cet assureur avant le 25 octobre 1997, le tout en contravention notamment aux 
dispositions de l'article 60(12) section IV déontologie du Règlement de l'Association des courtiers 
d'assurances de la province de Québec; 

12- Le ou vers le 5 juillet 1997, personnellement et à titre de responsable du cabinet Les 
Souscripteurs de Montréal a fait défaut de rendre compte à l'assuré Oleg Diziak ainsi qu'à son 
courtier M. Réal Pellerin qu'il avait assuré le commerce Recyk enr. en partie avec un assureur 
étranger Liberty Insurance Company A.V.V. pour lequel il n'avait aucune autorité pour lier cet 
assureur avant le 25 octobre 1997, le tout en contravention notamment aux dispositions de 
l'article 60(11) section IV déontologie du Règlement de l'Association des courtiers d'assurances 
de la province de Québec; 

14- Le ou vers le 18 février 1997, personnellement et à titre de responsable du cabinet Les 
Souscripteurs de Montréal, a fait défaut d'agir en conseiller consciencieux en liant Liberty 
Insurance Company A.V.V. pour le client Ozgur Ibrahim faisant affaire sous la raison sociale 
Marché Mevlana en procédant à l'émission de la police MTL-3406-97 alors qu'il n'avait aucune 
autorité pour lier cet assureur avant le 25 octobre 1997, le tout en contravention notamment aux 
dispositions de l'article 60(12) section IV déontologie du Règlement de l'Association des courtiers 
d'assurances de la province de Québec; 

15- Le ou vers le 18 février 1997, personnellement et à titre de responsable du cabinet Les 
Souscripteurs de Montréal, a fait défaut de rendre compte à l’assuré Ozgur Ibrahim ainsi qu’à son 
courtier M. Geroges Ruel, qu’il avait assuré le commerce Marché Mevlana en partie avec un 
assureur étranger Liberty Insurance Company A.V.V. pour lequel il n'avait aucune autorité pour 
lier cet assureur avant le 25 octobre 1997, le tout en contravention notamment aux dispositions 
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de l'article 60(11) section IV déontologie du Règlement de l'Association des courtiers 
d'assurances de la province de Québec; 

20- Le ou vers le 11 décembre 1996, personnellement et à titre de responsable du cabinet 
Les Souscripteurs de Montréal, a fait défaut d'agir en conseiller consciencieux en liant Liberty 
Insurance Company A.V.V. pour le client Mee Kwen Wong en procédant à l'émission de la police 
MTL-3329-96 alors qu'il n'avait aucune autorité pour lier cet assureur avant le 25 octobre 1997, le 
tout en contravention notamment aux dispositions de l'article 60 (12) section IV déontologie du 
Règlement de l'Association des courtiers d'assurance de la province de Québec; 

21- Le ou vers le 11 décembre 1996, personnellement et à titre de responsable du cabinet 
Les Souscripteurs de Montréal, a fait défaut de rendre compte à son client Mee Kwen Wong ainsi 
qu'à son courtier Parker & Ramsey qu'il avait assuré le commerce de son client en partie avec un 
assureur étranger Liberty Insurance Company A.V.V. pour laquelle il n'avait aucune autorité pour 
lier cet assureur avant le 25 octobre 1997, le tout en contravention notamment aux dispositions 
de l'article 60 (11) section IV déontologie du Règlement de l'Association des courtiers 
d'assurance de la province de Québec; 

22- Le ou vers le 12 décembre 1996, personnellement et à titre de responsable du cabinet 
Les Souscripteurs de Montréal, a fait défaut d'agir en conseiller consciencieux en liant Liberty 
Insurance Company A.V.V. pour le client Henry Wong en procédant à l'émission de la police 
MTL-3318-96 alors qu'il n'avait aucune autorité pour lier cet assureur avant le 25 octobre 1997, le 
tout en contravention notamment aux dispositions de l'article 60 (12) section IV déontologie du 
Règlement de l'Association des courtiers d'assurance de la province de Québec; 

23- Le ou vers le 12 décembre 1996, personnellement et à titre de responsable du cabinet 
Les Souscripteurs de Montréal, a fait défaut de rendre compte à son client Henry Wong ainsi qu'à 
son courtier Parker & Ramsey qu'il avait assuré le commerce de son client en partie avec un 
assureur étranger Liberty Insurance Company A.V.V. pour laquelle il n'avait aucune autorité pour 
lier cet assureur avant le 25 octobre 1997, le tout en contravention notamment aux dispositions 
de l'article 60 (11) section IV déontologie du Règlement de l'Association des courtiers 
d'assurance de la province de Québec; 

La preuve 

[442] La police MTL-3608-97119, à laquelle référent les chefs 11 et 12 de la plainte, a 
été émise le 5 juillet 1997, et ce, pour l’assuré Oleg Diziak, faisant affaire sous la raison 
sociale Recyk enr. 

[443] L’une des compagnies d’assurance participante est Liberty, pour une proportion 
de 33 %. 

[444] La police MTL-3406-97120, à laquelle référent les chefs 14 et 15 de la plainte, a 
été émise le 18 février 1997, et ce, pour l’assuré Ozgur Ibrahim, faisant affaire sous la 
raison sociale Marché Mevlana. 

[445] L’une des compagnies d’assurance participante est Liberty, pour une proportion 
de 33 %. 
                                            
119 Pièce P-52 
120 Pièce P-58 
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[446] La police MTL-3329-96121, à laquelle référent les chefs 20 et 21 de la plainte, a 
été émise le 11 décembre 1996, et ce, pour l’assuré Mee Kwen Wong. 

[447] L’une des compagnies d’assurance participante est Liberty, pour une proportion 
de 25 %. 

[448] La police MTL-3318-96122, à laquelle référent les chefs 22 et 23 de la plainte, a 
été émise le 12 décembre 1996, et ce, pour l’assuré Henry Wong. 

[449] L’une des compagnies d’assurance participante est Liberty, pour une proportion 
de 25 %. 

[450] Quant au pouvoir de lier Liberty aux époques visées par les chefs, Mme Chauvin 
a témoigné à l’effet que, dans le cadre de ses recherches, elle n’a pas trouvé de 
document autorisant Souscripteurs ou l’intimé à lier Liberty (« Binding Authority ») pour 
une période antérieure au 25 octobre 1997. 

[451] Ainsi, Mme Chauvin a produit une lettre de Liberty du 3 décembre 1997 à l’intimé 
transmettant pour signature un Binding Authority en vigueur à compter du 25 octobre 
1997 ainsi que le Binding Authority lui-même123, lequel a été signé entre les parties le 
31 décembre 1997. Il appert de ce Binding Authority, qu’à tout le moins à compter du 25 
octobre 1997, Souscripteurs était autorisée à lier Liberty. 

[452] Selon Mme Chauvin, le Binding Authority produit ne constitue pas un 
renouvellement d’une autorisation antérieure mais elle admet qu’elle n’a pas été 
capable de communiquer avec Liberty pour confirmer ce fait. Elle admet également, en 
contre-interrogatoire, ne pas avoir demandé cette information aux dirigeants de 
Souscripteurs, croyant avoir suffisamment de faits en sa possession pour rédiger sa 
plainte. 

[453] Dans son témoignage, l’intimé déclare que les assurés étaient couverts par 
Liberty au moment de l’émission des polices. 

[454] À cet effet, l’intimé a produit une liasse de trois (3) documents faisant état de 
l’autorisation qu’avait Souscripteurs de lier Liberty124. 

[455] Le premier document de la pièce D-11 est une lettre du 22 octobre 1996 de M. 
Donald Ulan de Risk Assessment Consultants of America Inc. (« RACA ») adressée à 
Souscripteurs, à l’attention de l’intimé. 

[456] Cette lettre se lit en partie comme suit : 

                                            
121 Pièce P-77 
122 Pièce P-78 
123 Pièce P-53 
124 Pièce D-11 
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« Enclosed please find Line Slip/Binding Authority for Liberty 
Insurance Company A.V.V. This Binding Authority and this Line 
Slip is extended to cover Montreal Underwriters, Inc. 

Please sign and date original and copy and return one copy to 
our office for our file.  

P.S. We are in the process of receiving full Financial Statement 
for Liberty and will forward immediately upon receipt.» 

[457] Le troisième document de la pièce D-11 est un Binding Authority selon lequel 
Liberty aurait autorisé certains agents et courtiers à la lier, et ce, à compter du 25 
octobre 1996. Ce document est signé par l’intimé et par M. Ulan, comme représentant 
de Agency Management Services Inc (« AMS »).  

[458] Le Binding Authority indique ce qui suit à l’égard de AMS et Souscripteurs: 

« Agency Management Services, Inc. who shall act as Service 
Administrator and Agency Manager of various Brokers and 
Agents in Canada. This Bonding Authority and this Line Slip is 
extended to cover Montreal Underwriters, Inc. » 

[459] Dans le deuxième document de la pièce D-11, RACA, sous la plume de M. Ulan, 
avise par lettre du 7 novembre 1996, Souscripteurs de l’addendum suivant quant aux 
couvertures permises par Liberty (« Line Slip ») : 

« Be it known, the coverage for Bonds is now included in the Line 
Slip issued by Liberty Insurance Company A.V.V. This 
addendum suprersedes ans is in addition to all présent coverage 
offered. » 

[460] Dans son contre-interrogatoire, l’intimé déclare que Souscripteurs était autorisé 
depuis le 25 octobre 1996 à lier Liberty et que M. Ulan agissait comme son 
représentant. 

[461] Par la suite, le président de Liberty aurait communiqué avec l’intimé pour en faire 
le représentant de Liberty en remplacement de M. Ulan car ce dernier faisait défaut de 
transmettre l’argent perçu à Liberty.  

[462] L’intimé mentionne par ailleurs qu’il n’a pas communiqué avec Liberty en 1996 
pour s’assurer que le Binding Authority le liant était à la connaissance et autorisé par 
celle-ci. 

Argumentation de la plaignante 
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[463] La plaignante énonce tout d’abord que son argumentation pour les chefs 11, 12, 
14, 15, 20, 21, 22 et 23 est la même puisque ces chefs reposent sur les mêmes 
éléments de preuve à savoir (1) le Binding Authority P-53 du 25 octobre 1997 qui 
autorise Souscripteurs à lier l’assureur à compter de cette date et (2) toutes les polices 
visées par ces chefs ont été émises avant cette date. 

[464] Selon la plaignante, l’intimé n’a pu établir de mandat antérieur au 25 octobre 
1997 justifiant Souscripteurs d’agir comme courtier ou agent de Liberty. 

[465] Par ailleurs, quant à la pièce D-11, la plaignante souligne que cette 
documentation n’émane pas de Liberty mais de Donald Ulan de RACA et/ou de AMS. 
Or, il n’y a aucun document émanant de Liberty indiquant qu’elle est liée par RACA ou 
AMS. 

[466] Pour la plaignante, l’intimé a fait preuve de désinvolture et témérité en croyant 
pouvoir lier un assureur sans une preuve émanant de lui à cet effet. L’intimé n’ayant 
pas établi de preuve qu’il pouvait lier cet assureur à compter de 1996, il a donc 
outrepassé ses pouvoirs, s’il en avait. 

[467] Par ailleurs, pour la plaignante, l’intimé n’a pas agi en conseiller consciencieux 
en n’informant pas les clients et courtiers de première ligne à l’effet qu’il avait un 
pouvoir limité, sinon inexistant, de lier Liberty. 

Argumentation de l’intimé 

[468] Selon l’intimé, il est faux de prétendre que Souscripteurs ne pouvait procéder à 
l’émission de contrats d’assurance pour le compte de Liberty avant le 25 octobre 1997.  

[469] En effet, selon l’intimé, Souscripteurs avait cette autorité depuis le 25 octobre 
1996, et ce, tel qu’en fait foi le Binding Authority produit à la pièce D-11. 

[470] L’intimé poursuit en mentionnant qu’il était habituel de procéder par le biais d’un 
correspondant et il réfère à cet effet le Comité à la pièce P-60 qui est une copie du 
Binding Authority produit par First National of Fenwick pour le compte de Excelsior. 

[471] Finalement, l’intimé mentionne que la plaignante n’a jamais demandé à 
Souscripteurs s’il y avait d’autres Binding Authority pour couvrir la période visée par les 
chefs de la plainte alors qu’elle savait très bien que Souscripteurs opérait depuis 1993.  

Décision sur les chefs 11, 12, 14, 15, 20, 21, 22 et 23 

[472] L’élément essentiel de ces chefs est le fait que Souscripteurs a émis des polices 
pour des assurés avant la date d’entrée en vigueur du Binding Authority P-53, soit le 25 
octobre 1997. 

. . 11 novembre 2011 - Vol. 8, n° 45 220

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2002-06-01(C)  PAGE : 73 
 

 

[473] Selon la plaignante, et c’est là la question centrale, Souscripteurs n’avait pas le 
pouvoir de lier Liberty avant cette date. 

[474] Pour le Comité, il revenait à la plaignante de prouver, par prépondérance, cette 
prétention essentielle pour déclarer l’intimé coupable de ces chefs, ce qui n’a pas été le 
cas. 

[475] En effet, la pièce D-11, comprend un Binding Authority qui désigne Souscripteurs 
comme l’agent de Liberty à compter du 25 octobre 1996.  

[476] Le fait que ce document ne soit pas signé par un dirigeant de Liberty, 
contrairement au Binding Authority du 25 octobre 1997, ne prouve pas en soi qu’il est 
invalide. 

[477] À cet égard, Mme Chauvin a témoigné à l’effet qu’elle n’a pu vérifier auprès de 
Liberty si le Binding Authority du 25 octobre 1997 (P-53) était le renouvellement d’un 
Binding Authority antérieur. Elle n’a donc pas été en mesure d’être informée sur la 
validité du Binding Authority produit dans le cadre de la pièce D-11. Au surplus, aucun 
représentant de Liberty n’est venu témoigner pour affirmer que ce document a été 
conclu sans son accord et elle n’a pas vérifié auprès des représentants de 
Souscripteurs. 

[478] Par ailleurs, le témoignage non contredit de l’intimé est à l’effet que le président 
de Liberty était au courant du Binding Authority du 25 octobre 1996 puisqu’il a eu une 
conversation à ce sujet avec l’intimé alors qu’il voulait remplacer RACA et/ou AMS par 
Souscripteurs à titre de seul représentant au Canada. 

[479] Il n’y a donc aucune preuve qui contredit l’affirmation de l’intimé que RACA et/ou 
AMS étaient des correspondants de Liberty qui avaient l’autorité pour conclure en son 
nom le Binding Authority produit comme pièce D-11. 

[480] La plaignante a peut-être raison lorsqu’elle mentionne qu’il était téméraire pour 
l’intimé de croire, sans vérification auprès de Liberty, que le Binding Authority du 25 
octobre 1996 liait celle-ci. Cependant, les chefs ne reprochent pas à l’intimé sa 
témérité, son manque de vérification ou sa négligence mais plutôt son absence 
d’autorité pour émettre les polices visées par ceux-ci. Or, cet élément n’a pas été 
prouvé. 

[481] En conséquence, le Comité acquitte l’intimé sous les chefs 11, 12, 14, 15, 20, 
21, 22 et 23. 

Chef 13 

[482] Le chef 13 de la plainte reproche à l’intimé ce qui suit: 

. . 11 novembre 2011 - Vol. 8, n° 45 221

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2002-06-01(C)  PAGE : 74 
 

 

Entre le 31 mai 1999 et le 7 juin 2001, date de la faillite de Les Souscripteurs de 
Montréal personnellement et en sa qualité de responsable du cabinet Les Souscripteurs 
de Montréal, a par des moyens frauduleux et dolosifs éludé sa responsabilité civile 
professionnelle en faisant défaut de payer la réclamation de son assuré Oleg Diziak 
pour son commerce Recyk enr. en alléguant des motifs dilatoires et mal fondés pour ne 
pas payer alors que cela était dans ses pouvoirs de le faire et que son propre expert en 
sinistre lui avait recommandé de faire une offre de règlement, préférant laisser traîner 
les choses et forcer ultimement l'assuré a obtenir jugement par défaut alors que son 
compte de règlement de réclamations avait été vidé, le tout en contravention 
notamment aux dispositions des articles 60(3) section IV déontologie du Règlement de 
l'Association des courtiers d'assurances de la province de Québec et  20 du Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages. 

La preuve 

[483] Le 5 juillet 1998 une police est émise par Souscripteurs au courtier Assurances 
Réal Pellerin Inc. pour son assuré, M. Oleg Diziak125. 

[484]  Par cette police, le commerce de vente et réparations de machines à coudre et 
appareils ménagers de M. Diziak, soit Recyk Enregistré est ainsi assuré, notamment 
contre le vol. 

[485] Le 31 mai 1999, un vol survient au commerce de M. Diziak. Celui-ci le rapporte 
immédiatement à son courtier, lequel avise Souscripteurs par télécopie le jour même. 

[486]  À une date inconnue, M. Edmond Quévillon, expert en sinistre, est mandaté par 
l’intimé. 

[487] Dans un rapport du 9 octobre 1999126, Quévillon fait part de ses 
recommandations. À cet effet, il déclare tout d’abord que le vol déclaré par l’assuré lui 
semble recevable pour ensuite proposer un règlement au montant de 6 973.24$ 
incluant la franchise applicable. 

[488] Le 9 novembre 1999, Quévillon transmet son rapport final à l’intimé127. Celui-ci 
fait état qu’il a été avisé par l’assuré que l’intimé avait refusé de régler pour la somme 
de 6 973.24$ et poursuit en indiquant que suite à des entretiens téléphoniques avec 
l’assuré et son courtier, peut-être que l’assuré accepterait un règlement à un montant 
moindre. L’expert en sinistre termine en mentionnant qu’il y a eu un cambriolage et que 
même si l’assuré ne maintenait pas un inventaire perpétuel, de la marchandise fut 
volée. 

[489] Le 2 décembre 1999, le procureur de M. Diziak envoi une mise en demeure à 
Souscripteurs dans laquelle celui-ci réclame la somme de 11 572.55$ suite au vol128. 

                                            
125 Pièce P-54 
126 Pièce P-55 
127 Pièce P-55 
128 Pièce P-55  

. . 11 novembre 2011 - Vol. 8, n° 45 222

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2002-06-01(C)  PAGE : 75 
 

 

Un échange s’ensuit avec Souscripteurs, celle-ci ne voulant pas payer puisqu’elle 
prétend que M. Diziak n’a pas prouvé sa réclamation129. 

[490] Toujours impayé, M. Diziak entreprend le ou vers le 9 mars 2000 une action en 
justice devant la Cour du Québec contre les assureurs étrangers au dossier, soit Liberty 
et Excelsior. 

[491] Dans un premier temps, les procureurs Gold, Fridhandler, Goldberg produisent 
une défense puis, par la suite, cessent d’occuper. 

[492] Un jugement ex-parte contre les assureurs étrangers est rendu le 31 janvier 
2001 au montant de 11 472.55$130. 

[493] Dans sa réponse à la ChAD transmise le ou vers le 11 juin 2001, l’intimé 
explique ainsi le refus de Souscripteurs de payer la réclamation de M. Diziak : 

« Notre ajusteur n’a pas été en mesure d’obtenir un inventaire 
des marchandises lui appartenant ou comment ces biens ont 
été acquis par l’assuré. Il appartient à l’assuré d’en faire la 
preuve. Nous doutions fortement que ces biens étaient à lui 
mais plutôt des biens laissés en consignation.131» 

[494] Suite à une plainte soumise en novembre 2000 par M. Diziak auprès du Bureau 
des services financiers, le Fonds d’indemnisation des services financiers conclut le 26 
mars 2002 que Souscripteurs de Montréal et l’intimé ont faussement laissé croire à M. 
Diziak qu’il était assuré par les assureurs étrangers alors qu’il ne l’était pas 
réellement132. 

[495] Au surplus, le Fonds conclut que « le cabinet et le représentant André Lacelle 
ont agi de façon dolosive et frauduleuse en acceptant des primes pour et au nom 
d’assureurs étrangers sans leur transmettre la part qui leur revenait en vertu des 
ententes contractuelles les régissant et sans véritablement placer le risque auprès 
d’eux ». 

[496] Le Fonds décide alors d’indemniser M. Diziak pour la somme de 6 973.24$. 

Argumentation de la plaignante 

[497] La plaignante argumente que Souscripteurs n’avait aucune raison de ne pas 
payer la réclamation de M. Diziak. Ainsi, le rapport de l’expert en sinistre est clair et les 
motifs invoqués auprès du procureur de l’assuré sont dilatoires. À cet effet, selon la 

                                            
129 Pièce P-55 pages 10 à 28 
130 Pièce P-55 pages 28 à 33 
131 Pièce P-56, question 27 
132 Pièce P-57 
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plaignante, le jugement par défaut intervient alors que le compte des assureurs est 
vide. 

[498] Par ailleurs, la plaignante réfère le comité à la décision du Fonds, P-57. Pour la 
plaignante, l’intimé refusait de faire droit à la réclamation de l’assuré pour lui permettre 
de diminuer le compte en fiducie des assureurs étrangers pour pouvoir se verser des 
dividendes de Souscripteurs.  

Argumentation de l’intimé 

[499] Pour l’intimé, les normes professionnelles n’exigent pas qu’une personne soit 
obligée de payer une réclamation si elle a des motifs valables pour ne pas payer, même 
si elle en a le pouvoir. 

[500]  À cet effet, il n’existe aucune preuve qui démontrerait que l’intimé avait 
l’intention de frauder un assuré ou que l’intimé a perçu un revenu par le fait du non 
paiement de la réclamation de l’assuré. 

[501] L’intimé poursuit en notant que le rôle d’un expert en sinistre est d’enquêter, 
négocier, recommander. L’assureur est toujours libre d’accepter ou de refuser de payer. 

Décision sur le chef 13 

[502] Le chef 13 reproche à l’intimé d’avoir usé de moyens frauduleux ou dolosifs pour 
éluder sa responsabilité civile professionnelle en faisant défaut de payer la réclamation 
de M. Oleg Diziak. 

[503]  Bien que les motifs allégués par l’intimé puissent paraître discutables à la 
lumière du rapport de l’expert Quévillon et des faits entourant le dossier de l’assuré, le 
Comité ne peut conclure qu’il y a eu usage de fraude ou de dol pour éviter de payer sa 
réclamation. 

[504] À cet effet, il faut distinguer le chef 13 des motifs pour lesquels le Fonds 
d’indemnisation des services financiers a conclu à la fraude et le dol de la part de 
l’intimé. Ainsi, sans discuter de la question de l’autorité de cette décision sur le Comité, 
il faut noter que celle-ci repose sur la prémisse que l’intimé aurait fait faussement croire 
à M. Diziak qu’il était assuré par les assureurs étrangers alors qu’il ne l’était pas, et ce, 
tout en percevant les primes versées par lui. Dans notre cas, bien qu’on puisse penser 
qu’il puisse y avoir eu des motifs occultes pour ne pas payer la réclamation de M. 
Diziak, il n’y a pas de preuve prépondérante que l’intimé a utilisé des moyens 
« frauduleux ou dolosifs » pour ce faire.  

[505] En conséquence, le Comité acquitte l’intimé sous le chef 13. 

Chef 16 
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[506] Le chef 16 de la plainte se lit comme suit : 

Le ou vers le 29 octobre 1997, personnellement et à titre de responsable du cabinet Les 
Souscripteurs de Montréal, a fait défaut d'informer son assuré Ozgur Ibrahim ainsi que son 
courtier Georges Ruel que la compagnie d'assurance Trans International Insurance Co. Ltd. avait 
été remplacée sur le risque par la Excelsior Insurance Company, le tout en contravention 
notamment aux dispositions de l'article 60(12) section IV déontologie du Règlement de 
l'Association des courtiers d'assurances de la province de Québec. 

La preuve 

[507] Le ou vers le 19 février 1997, une police est émise par Souscripteurs au nom de 
l’assuré Ozgur Ibrahim pour son commerce, Marché Mevlana, et ce, pour la période du 
18 février 1997 au 18 février 1998 (police MTL-3406-97)133. 

[508] Le courtier de M. Ibrahim est alors Georges Ruel. 

[509] Tel qu’il appert de cette police, le risque était alors assumé par trois (3) 
compagnies d’assurance non licenciées au Québec, soit : Imperial Surety Co. (33%), 
Liberty Insurance Co. (33%) et Trans International Ins. Co. Ltd (« Trans International ») 
(34%). 

[510] Vers le mois d’octobre 1997, Souscripteurs entame des démarches pour 
remplacer Trans International à compter du 1er novembre 1997. Ainsi, des contacts ont 
lieu avec l’intermédiaire First National of Fenwick laquelle, en date du 3 octobre 1997, 
recommande à l’intimé, notamment, Excelsior General Insurance Co. Ltd. 
(« Excelsior »), établie à Chypre134. 

[511] Le 29 octobre 1997, un «Cover Note » est émis par la First National of Fenwick 
au nom de Excelsior et permettant à Souscripteurs et/ou l’intimé d’émettre des polices 
au nom de cet assureur135. 

[512] Quant à la mise en œuvre de ce changement, l’intimé a expliqué dans son 
témoignage qu’il n’avait pas à informer M. Ibrahim, ou son courtier Georges Ruel, de ce 
changement car il s’agissait d’une transaction à l’interne, laquelle découlait du fait que 
Excelsior avait pris le portefeuille de Trans International. 

Argumentation de la plaignante 

[513] La plaignante réfère le Comité à l’article 60(12) du Règlement de l’Association 
des courtiers d’assurances de la province de Québec, qui oblige le courtier à donner 
tout renseignement utile et nécessaire. 

                                            
133 Pièce P-58 
134 Pièce P-59 
135 Pièce P-60 
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[514] Selon la plaignante, l’identité de l’assureur qui assume une partie du risque doit 
être divulguée et il tombe sous le sens qu’un assuré doit savoir qui le protège. 

[515] La plaignante fait noter au Comité qu’en témoignage pour sa défense, l’intimé a 
admis ne pas avoir informé le courtier ou l’assuré du remplacement d’assureur étranger 
au motif qu’il s’agissait là d’une modification interne qui n’avait pas à être divulguée. 

[516] Pour la plaignante, il s’agit là d’une interprétation très restrictive par l’intimé de 
son devoir d’information quant auquel il est en infraction évidente.  

Argumentation de l’intimé 

[517] Pour l’intimé, il n’y a pas de preuve que Trans International a été remplacée par 
Excelsior dans le cadre de la police MTL-3406-97. 

[518] Selon l’intimé, la correspondance P-60 émanant de First National of Fenwick ne 
fait qu’établir que celle-ci fournissait une nouvelle facilité de souscription avec Excelsior 
et ne démontre pas que les contrats existants à ce moment subissaient alors un 
changement au niveau des assureurs. 

[519] Pour l’intimé, le portefeuille de Trans International a été absorbé par Excelsior, 
de façon interne, ce qui veut dire que tout ce qui était souscrit par Trans International 
était reconnu comme faisant partie du portefeuille de Excelsior. 

Décision sur le chef 16 

[520] Par le chef 16 de la plainte, il est reproché à l’intimé d’avoir fait défaut d’informer 
l’assuré Ozgur Ibrahim de même que son courtier, Georges Ruel, que Trans 
International avait été remplacée par Excelsior sur le risque visé par la police MTL-
3406-97, contrevenant ainsi à l’article 60(12) du Règlement de l’Association des 
courtiers d’assurances de la province de Québec. 

[521] Cet article stipule: 

«60.  Un sociétaire : 

12° doit agir envers les clients avec probité et en 
conseiller consciencieux en les éclairant sur leurs 
droits et obligations et en leur donnant tout 
renseignement nécessaire et utile; »  

[522] Dans la présente affaire, il a été prouvé, de l’avis du Comité, que l’intimé n’a pas 
respecté le devoir d’information et de transparence visé par cet article du règlement. 

[523] Ainsi, dans un premier temps, Trans International était l’un des trois assureurs 
souscrivant le risque visé par la police MTL-3406-97. Cette information se devait d’être 
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transmise et a été transmise au courtier Georges Ruel pour son client Ozgur Ibrahim au 
moment de l’émission de la police. 

[524] Par la suite, Trans International a été remplacée par Excelsior. 

[525] Selon le Comité, le courtier Georges Ruel et l’assuré devaient alors être mis au 
courant de ce changement. 

[526] À cet effet, l’assuré a le droit de savoir qui l’assure. Cela est élémentaire. Dans 
cette mesure, si un changement intervient, l’assuré doit certes être avisé et ce, de façon 
prompte, de celui-ci.  

[527] On peut d’ailleurs penser à plusieurs situations où il est utile ou nécessaire pour 
l’assuré de connaître qui est son assureur, par exemple en cas de poursuite civile suite 
à une réclamation ou à l’occasion d’une demande d’information d’un prêteur.  

[528] En ce qui concerne la police MTL-3406-97, il n’y a aucun avenant indiquant que 
ce changement a été notifié au courtier ou à l’assuré. Par ailleurs, l’intimé admet lui-
même ne pas avoir informé ceux-ci, car, pour lui, il s’agissait d’une transaction à 
l’interne, laquelle découlait du fait qu’Excelsior avait pris le portefeuille de Trans 
International. 

[529] L’intimé a donc omis de donner au courtier, ou à l’assuré, un renseignement 
nécessaire, ou à tout le moins utile pour eux. 

[530] Par ailleurs, le Comité ne souscrit pas à l’argument de l’intimé à l’effet 
qu’Excelsior n’était qu’une nouvelle « facilité de souscription » et qu’il n’y n’avait pas 
alors de remplacement de Trans International dans les contrats existants.  

[531] Ainsi, si ce remplacement n’a pas eu lieu, pourquoi témoigner à l’effet qu’il n’était 
pas utile de donner cette information puisqu’il ne s’agissait que d’un changement 
interne ?  

[532] D’autre part, comment prétendre qu’il n’y a pas eu de remplacement alors que 
dans le même souffle l’intimé déclare que par ce changement interne, Excelsior a pris le 
portefeuille de Trans International ?  

[533] Finalement, quant à cet argument, il vient également contredire la lettre de First 
National of Fenwick du 29 octobre 1997 (P-60) intitulée « Re : T.I. replacement » et qui 
dit bien : 

« Further to our conversation of the 24th please find following 
our Cover Notes in respect of the replacement of Trans 
International effective 1st November 1997. » (Notre 
soulignement) 
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[534] Le Comité est donc convaincu qu’à compter du 1er novembre 1997, Excelsior a 
remplacé Trans International et l’intimé n’a pas transmis cette information utile et 
nécessaire au courtier ou à l’assuré.  

[535] À cet égard, qu’il s’agisse d’un remplacement d’assureur suite à une acquisition, 
absorption de portefeuille ou autre transaction, il revenait à l’intimé d’agir en conseiller 
consciencieux en informant son client de ce changement. Ne l’ayant pas fait, le Comité 
déclare l’intimé coupable sous le chef 16 de la plainte. 

Chef 17 

[536] Le chef 17 de la plainte se lit ainsi : 

Le ou vers le 25 avril 2000, a fait défaut d'informer son client Ozgur Ibrahim et son 
courtier Georges Ruel que la compagnie d'assurance Centennial Insurance Co. A.V.V. 
s'était retirée (sic) du risque pour la période en cours, laissant son client et le courtier 
dans l'ignorance, le tout en contravention notamment aux dispositions des articles 26 et 
37(4) du Code de déontologie des représentants en assurance de dommages. 

La preuve 

[537] Le ou vers le 22 février 2000, une police est émise par Souscripteurs au nom de 
l’assuré Ozgur Ibrahim pour son commerce, Marché Mevlana, et ce, pour la période du 
18 février 2000 au 18 février 2001 (police MTL-4747-00)136. 

[538] Tel qu’il appert de cette police, les assureurs se partageant le risque sont Liberty 
pour 33%, Centennial pour 33% et Excelsior pour 34%. 

[539] Dans un avenant du 25 avril 2000 émis par Souscripteurs, il appert que la 
participation des trois assureurs est modifiée de la façon suivante : Liberty passe à 
50%, Centennial passe à 0% et Excelsior passe à 50%137. 

[540] Dans son témoignage, l’intimé dit avoir avisé, dès le début, l’ensemble des 
courtiers concernés par ce changement visant la participation de Centennial. 

[541] Par ailleurs, dans le cas du courtier de M. Ibrahim, soit M. Georges Ruel, celui-ci 
aurait mentionné à l’intimé ne pas avoir reçu d’avenant et donc, l’intimé lui aurait 
transmis un nouvel avenant. 

[542] Quant au courtier Ruel, celui-ci relate son absence de connaissance de ce 
changement dans une lettre du 28 août 2001 adressée à la Chambre de l’assurance de 
dommages dans le cadre d’une réclamation impayée à l’égard du Marché Mevlana138. 

                                            
136 Pièce P-61 
137 Pièce P-62, page 6 
138 Pièce P-62, page 2 
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[543] Dans cette lettre, M. Ruel s’exprime comme suit : 

« La compagnie Centennial s’est retiré des risques. Je n’avais 
pas été avisé de ce changement. J’ai demandé à M. Lacelle 
pourquoi je n’avais pas reçu d’avenant de ce changement, il m’a 
dit qu’il avait fait ce changement interne. Cependant il aurait pu 
nous mettre la puce à l’oreille et s’informer de ce qui se passait. 
Après lui avoir demandé il m’a fait parvenir ce document par 
télécopieur le 4 juin 2001 (voir avenant). » (Nos soulignements) 

[544] À cet effet, il faut noter que sur l’avenant du 25 avril 2000 apparaît un bordereau 
de télécopieur indiquant une transmission de Souscripteurs le 4 juin 2001 à 10:10 AM. 

Argumentation de la plaignante 

[545] Pour la plaignante, l’intimé a fait défaut de rendre compte et d’informer le courtier 
du changement dans la participation au risque de Centennial. 

[546] À cet égard, selon la plaignante, la preuve révèle qu’au 25 avril 2000, il y a eu 
retrait de Centennial sans que le client ou son courtier en soient avisés, l’avenant ayant 
été transmis après l’expiration de la police, soit le 4 juin 2001. 

[547] Finalement, la plaignante fait remarquer que l’explication de l’intimé donné à M. 
Ruel à l’effet qu’il s’agissait d’une modification interne ne repose sur aucune pratique 
reconnue ou règlementation. 

Argumentation de l’intimé 

[548] Pour l’intimé, il est faux de prétendre qu’il n’a pas avisé l’assuré ainsi que son 
courtier puisque, selon lui, un avenant de modification au contrat ainsi qu’à tous les 
autres contrats concernés a été envoyé aux courtiers, incluant M. Ruel. Seul M. Ruel ne 
l’aurait pas reçu. 

[549] À ce sujet, l’intimé réfère à un autre avenant de modification de la participation 
de Centennial du 25 avril 2000, celui-ci concernant le courtier Felix Franciscault Inc139. 

Décision sur le chef 17 

[550] Pour le Comité, il ne fait aucun doute que l’intimé avait l’obligation d’aviser dans 
les plus brefs délais le courtier et/ou l’assuré du fait qu’un des assureurs s’était 
entièrement retiré du risque. 

[551] Comme l’a mentionné le Comité dans le cadre du chef 16 de la plainte, l’assuré 
a le droit de savoir qui l’assure et, si un changement intervient, il doit en être avisé. Agir 

                                            
139 Pièce P-49, page 2 
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de façon contraire peut constituer une infraction aux articles 26 et 37(4°) du Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages. 

[552] Or, pour le Comité, l’intimé a fait défaut d’aviser le courtier ou l’assuré du fait que 
Centennial se retirait complètement du risque et il ne le croit pas lorsqu’il affirme le 
contraire. 

[553] Ainsi, par son témoignage, l’intimé tente de faire croire au Comité qu’il a avisé 
sans délai le courtier Ruel du retrait de Centennial. Cependant, son témoignage est non 
seulement contredit par la lettre transmise par M. Ruel à la Chambre de l’assurance de 
dommages, le dépôt de laquelle n’a fait l’objet d’aucune objection de sa part, mais, au 
surplus, il se contredit lui-même dans le cadre de ses explications. 

[554] Quant à la lettre de M. Ruel, le Comité ne voit aucune raison de croire que celle-
ci relate erronément les faits. Au contraire, ces faits sont confirmés par la preuve que le 
Comité a entendue. 

[555] À cet égard, dans cette lettre, M. Ruel énonce que l’explication donnée par 
l’intimé pour ne pas l’avoir avisé de cette modification était qu’il s’agissait d’un 
« changement interne ». Or, il s’agit là de la même explication que l’intimé a donné au 
Comité dans le cadre du chef 16 de la plainte pour expliquer pourquoi il n’avait pas 
avisé ce même courtier du fait que Trans International Insurance avait été remplacée 
sur le risque par Excelsior Insurance Company. Cette similitude permet au Comité 
d’accorder foi à la déclaration écrite de M. Ruel. 

[556] De plus, la lettre de M. Ruel réfère à une télécopie transmise le 4 juin 2001. Or, 
le bordereau de transmission de l’avenant du 25 avril 2000 est de la même date et 
confirme donc aussi cette déclaration.  

[557] En ce qui concerne le témoignage de l’intimé, celui-ci se résume à dire qu’il a 
avisé tous les courtiers de ce changement mais que, apparemment, seul M. Ruel n’a 
pas reçu cet avenant en temps utile. 

[558] Comme déjà mentionné, cette explication contredit l’explication de l’intimé dans 
le cadre du chef 16 à l’effet qu’il est inutile d’aviser le courtier et/ou le client lorsqu’il y un 
tel «changement interne » selon lequel les proportions des assureurs sont modifiées.  

[559] De plus, l’intimé a été contre-interrogé à l’égard de la pièce P-49, avenant du 25 
avril 2000 (police MTL-4762-00), dont il fait lui-même mention dans le cadre de son 
argumentation. Or, l’intimé a confirmé qu’il s’agit là d’un avenant qui vise à augmenter 
le risque de Liberty et éliminer celui de Centennial dans le cas de l’assuré du courtier 
Felix Franciscaut Inc. Il mentionne que dans ce cas, le client n’a pas à être avisé de ce 
changement qui constitue de la régie interne et que cela ne change rien par rapport au 
courtier car il s’agit de la même police. L’intimé a alors mentionné qu’il s’agissait là d’un 
« avenant interne ». Il est à noter que l’intimé a également qualifié les pièces P-50, 
page 1 (police MTL-4778-00) et P51, page 4 (police MTL-4766-00), qui sont aussi des 
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avenants du 25 avril 2000 par lesquels Centennial est retirée du risque, « d’avenants 
internes » et il a admis que sa réponse concernant la pièce P-49 est la même que pour 
ces pièces en ce qui a trait à l’absence d’obligation d’aviser le courtier de ce 
changement. 

[560] Bref, le témoignage de l’intimé est contradictoire et n’est pas digne de foi. Le 
Comité retient plutôt qu’il a fait défaut d’informer en temps utile l’assuré et/ou le courtier 
que Centennial s’était retirée du risque pour la période en cours, laissant l’assuré et le 
courtier dans l’ignorance.  

[561] Le Comité déclare donc l’intimé coupable sous le chef 17 de la plainte. 

Chef 18 

[562] Le chef 18 de la plainte se lit comme suit : 

Le ou vers le 22 février 2000, a fait défaut de verser à Liberty Insurance 
Company, la portion de prime qui lui était due (sic) suite à la souscription de la 
police MTL-4747-00 au nom de Marché Mevlana, faisant là preuve d'un 
manque d'intégrité et de transparence, préférant conserver cette partie de la 
prime dans un compte séparé pour payer des réclamations éventuelles 
adressées au même assureur tout en se payant sa propre commission et 
conservant ses honoraires alors qu'il savait ou aurait dû savoir que la dite 
compagnie n'honorait plus ses engagements, le tout en contravention 
notamment aux dispositions des articles 9, 25, 28 et 37 (1) du Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages. 

La preuve 

[563] Le 22 février 2000, une police est émise par Souscripteurs pour Marché 
Mevlana, et ce, pour la période du 18 février 2000 au 18 février 2001 (police MTL-4747-
00)140. 

[564] Tel qu’il appert de cette police, la part du risque assumée par Liberty est de 33%. 

[565] Par chèque de la même date, un paiement de prime de 1003,00$ est versé à 
Souscripteurs par le courtier de Marché Mevlana, M. Georges Ruel141. 

[566] Suite à l’émission de cette police, un sinistre est survenu et une réclamation a 
été produite par Marché Mevlana. 

[567] Or, selon ce qui ressort de la preuve, cette réclamation aurait été refusée par 
Liberty, notamment au motif que Souscripteurs n’avait pas transmis à celle-ci la portion 
de prime qui lui était due suite à la souscription de la police MTL-4747-00. 

                                            
140 Pièce P-61 
141 Pièce P-61, page 4 
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[568] Ainsi, dans une lettre du 18 décembre 2000142, l’avocat de Liberty informe M. 
Ruel que : 

« Je peux vous confirmer qu’à ce jour, ma cliente LIC Liberty 
Insurance Company A.V.V. n’a reçu aucune prime relativement à 
la police émise par les Souscripteurs de Montréal en faveur de 
votre client. 

(…) 

Nous regrettons la situation de votre client. Tel que mentionné 
précédemment, nous avons déposé une plainte contre Montreal 
Underwriters et André Lacelle auprès du Bureau des services 
financiers. Nous vous suggérons de faire de même afin que votre 
client soit en mesure de déposer une demande de compensation 
auprès du Fonds d’indemnisation ». 

[569] Effectivement, une demande de compensation a été soumise par Marché 
Mevlana au Fonds d’indemnisation des services financiers au motif que la réclamante 
se considérait avoir été victime de fraude ou de manœuvres dolosives de la part de 
Souscripteurs. Le Fonds a rendu sa décision le 5 juin 2002 et a décidé, d’une part, 
d’indemniser Marché Mevlana pour un montant de 85 306,81$ et, d’autre part, il a 
ordonné à l’intimé, solidairement avec Souscripteurs, de rembourser cette somme au 
Fonds143. 

[570] Le Fonds s’est par la suite adressé à la Cour supérieure afin d’obtenir une 
condamnation contre l’intimé pour ce montant. 

[571] Un jugement à cet égard a été rendu par l’Honorable Gilles Hébert, le 7 février 
2007 dans lequel la Cour condamne l’intimé à payer au Fonds la somme de 85 
306,81$144. 

[572] Il convient de reproduire certains passages de ce jugement :  

« [65] Avec Liberty, la répartition d’une prime se fait comme suit : 
sur une prime de 1000$, 300$ demeurent à Les Souscripteurs, 
20$ vont à l’avocat Fridhandler comme fondé de pouvoir pour 
recevoir des procédures, 400$ doivent être déposés en 
fidéicommis et 280$ sont versés à Liberty. 

(…) 

                                            
142 Pièce P-69 
143 Pièce P-107 
144 Pièce P-94 
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[67] Lacelle affirme qu’à compter du mois d’octobre 1999, il 
connaît des problèmes de paiement avec Liberty et Excelsior; il 
donne l’exemple de l’assuré Sylvain Lussier qui subit une perte 
importante, en octobre 1999, et pour lequel il ne parvient pas à 
obtenir d’indemnité. 

(…) 

[121] Lacelle cite l’article 28 du Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages (D-1) qui prévoit ce 
qui suit : 

« Le représentant en assurance de dommages 
ne doit pas, sans excuse légitime, faire défaut 
de payer à l’assureur, sur demande ou à 
l’expiration du délai imparti, les primes qu’il a 
perçues de lui. »  

[122] Il invoque l’excuse légitime, car il manquait des sous pour 
payer. 

(…) 

[145] Le Fonds doit établir, par preuve prépondérante et 
conformément aux dispositions des articles 2803 et 2804 du 
Code civil du Québec, les éléments essentiels suivants : 

- Mevlana a été victime d’une fraude, d’une manœuvre 
dolosive ou d’un détournement de fonds dont est 
responsable le courtier Les Souscripteurs de Montréal; 

(…) 

[146] Sur le premier point, voici ce que la preuve indique. Le 
courtier Ruel remet au nom de Mevlana un chèque de 1 003$ à 
Les Souscripteurs et Lacelle représente à Ruel qu’en 
contrepartie, il transmet un paiement à Liberty et obtient 
l’émission d’une police d’assurance. Mais contrairement à ses 
représentations, Lacelle garde l’argent, ne paie pas Liberty, ne 
transmet pas de bordereau tant et si bien que la police n’est pas 
émise et le paiement n’est pas effectué. 

[147] Lacelle agit ainsi pour régler ses problèmes de liquidité et 
ses comptes avec Liberty qu’il tient responsable de ses déboires. 
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[148] À l’égard de Ruel et de son client Mevlana, il s’agit d’un 
acte malhonnête, car la manœuvre consiste simplement à 
encaisser la prime en faisant croire qu’une police d’assurance 
est émise alors qu’elle ne l’est pas et que le paiement à 
L’assureur n’est pas effectué.  

(…) 

[150] Ozgur et son courtier Ruel n’auraient jamais souscrit un 
chèque de prime de 1003$ à la compagnie de Lacelle si ce 
dernier les avait informés qu’il ne transmettait ni prime ni 
bordereau à Liberty. 

(…) 

[152] Le Tribunal conclut que Mevlana a été victime d’une 
fraude.» 

[573] Par ailleurs, dans une lettre du 26 juin 2001 que l’intimé adresse au Fonds 
d’indemnisation des services financiers, celui-ci déclare : 

«2. Suite à nos demandes de paiements dans un autre dossier 
de réclamation en fin d’année 1999 et début de l’an 2000, il 
était devenu plausible de ne pas être en mesure de recevoir les 
chèques de réclamations que nous avons demandés et avons à 
ce moment cessé d’écrire des contrats d’assurances en Mars 
2000, tout en gardant toutes les primes perçues pour le compte 
des assureurs dans le compte de banque des assureurs et en 
cessant de faire des remises aux assureurs tant et aussi 
longtemps que nous ne recevions pas les chèques de 
réclamations demandés.  

3. Oui nous avons cessé de faire des remises aux assureurs 
lorsque nous nous sommes rendu compte que les paiements 
des réclamations que nous attendions n’arrivaient pas sans 
toute fois arrêter de produire les bordereaux de primes 
souscrites dont vous trouverez copie pour le dossier Marché 
Mevlana ainsi que pour Les entreprises Sylvain Vanier et 
déposer dans le compte des compagnies d’assurances les 
primes perçues afin d’honorer leurs obligations jusqu’à 
épuisement des fonds.» (sic)145 (Notre soulignement) 

[574] Dans une autre lettre au Fonds, celle-ci du 13 décembre 2001, l’intimé écrit ce 
qui suit : 
                                            
145 Pièce P-67 pages 1 et 2 
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« Après quelque temps, nous avons été obligés de retenir les 
fonds que nous faisions parvenir régulièrement, puis par la suite 
nous avons été obligés de cesser de souscrire et durant toute 
cette période nous avons continué d’honorer les réclamations 
régulières jusqu’à épuisement des fonds, nous ne croyons pas 
qu’il y a eu négligence grossière ou une faute lourde mais plutôt 
une volonté de Souscripteurs de continuer à honorer les 
obligations des assureurs sans avoir leur support jusqu’à 
extinction de la disponibilité des fonds»146. (Notre soulignement) 

[575] Dans son témoignage, l’intimé précise que le 22 février 2000, il était à l’emploi de 
Gisco et que des paiements réguliers ont été faits auprès de Liberty, jusqu’au moment 
où, en raison du besoin de liquidités pour payer les réclamations, les primes ont été 
conservées.  

[576] Me Vincent Gallo a témoigné concernant certains faits entourant ce chef. Lors de 
son contre-interrogatoire par l’intimé, celui-ci déclare que son mandant, M. Ernesto 
Chong de Liberty, a communiqué avec lui car il ne recevait plus de paiements de 
primes de la part de Souscripteurs. Cette cessation de paiement aurait débuté autour 
du mois de février 1999 et il y aurait eu pour 150 000$ de chèques non transmis à 
Liberty. 

Argumentation de la plaignante 

[577] Pour la plaignante, la preuve est claire qu’il y a eu défaut de remise à Liberty en 
février 2000 de la prime reçue de Marché Mevlana pour assurer son commerce. 

[578] La plaignante note que l’intimé a admis lui-même conservé les primes perçues 
pour payer directement les réclamations.  

[579] Selon la plaignante, l’intimé se payait également ses commissions à même le 
compte en fidéicommis où devait être gardées les primes perçues pour les assureurs. 

Argumentation de l’intimé 

[580] L’intimé débute son argumentation en mentionnant que le 22 février 2000, il 
n’était pas encore de retour aux commandes de Souscripteurs. 

[581] En ce qui concerne la prime d’assurance, l’encaissement de celle-ci s’est fait de 
la même façon que toutes les autres primes. 

Décision sur le chef 18 

                                            
146 Pièce P-92, page 7 
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[582] Le chef 18 de la plainte reproche à l’intimé d’avoir fait défaut de verser à Liberty 
la portion de prime qui lui était due suite à la souscription de la police MTL-4747-00 au 
nom de Marché Mevlana. 

[583] Selon la preuve, Marché Mevlana a, par le biais de son courtier Georges Ruel, 
transmis une prime de 1003$ à Souscripteurs dans le cadre de la police MTL-4747-00 
souscrite avec notamment, Liberty. 

[584] Cependant, alors qu’une réclamation a été présentée par Marché Mevlana, à 
Liberty, celle-ci annonce à Marché Mevlana qu’elle n’est pas assurée avec elle puisque 
notamment, aucune prime ne lui a été transmise. 

[585] Par ailleurs, il appert des pièces P-67, pages 1 et 2, ainsi que P-92, page 7,  que 
l’intimé, de son propre aveu, a pris la décision de cesser de transmettre les primes 
perçues à Liberty, en raison de difficultés à obtenir de celle-ci qu’elle paie certaines 
réclamations. 

[586] Il est clair pour le Comité que l’intimé n’a pas transmis la prime perçue à l’égard 
de la police MTL-4747-00 à Liberty. 

[587] À cet effet, le Comité ne peut que conclure, comme la conclusion du Fonds et  
de la Cour supérieure, à savoir que Marché Mevlana a été victime de fraude de la part 
de l’intimé, celui-ci percevant une prime qu’il ne transmettait pas, à l’insu de l’assuré et 
de son courtier, à l’assureur. 

[588] En agissant comme il l’a fait, et ce, en tenant dans l’ignorance l’assuré et son 
courtier, l’intimé n’a certes pas agi avec intégrité et transparence et il a plutôt fait preuve 
de malhonnêteté. 

[589] L’intimé ne peut d’ailleurs se disculper de ne pas avoir fait de remise de prime à 
l’assureur en prétendant que Liberty n’honorait pas ses réclamations. En effet, se faire 
justice à soi-même ne constitue certainement pas une excuse légitime pour ne pas faire 
remise de la prime perçue à l’assureur. Au surplus, il est particulier, pour ne pas dire 
plus, que sachant que ce problème fondamental existait, Souscripteurs décide 
néanmoins d’assurer Marché Mevlana avec cet assureur.    

[590] Finalement, et pour les motifs déjà exprimés, l’intimé était, au 22 février 2000, 
l’âme dirigeante de Souscripteurs et il ne peut donc éluder sa responsabilité 
professionnelle en affirmant qu’il n’avait alors rien à voir avec celle-ci à cette date. 

[591] Le Comité en arrive donc à la conclusion que l’intimé doit être déclaré coupable 
sous le chef 18 de la plainte. 

Chef 19 

[592] Le chef 19 de la plainte reproche à l’intimé : 
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Entre le 16 mars 1994 et le 12 décembre 1998, a exercé directement ou par l'entremise 
de son cabinet Les Souscripteurs de Montréal des activités de courtier spécial dans la 
province du Manitoba alors qu'il ne détenait aucune licence pour ce faire, exerçant par-
là une occupation incompatible avec l'honneur et la dignité de la profession de courtier 
dans les cas suivants : 

 
- MTL – 1310 – 94 Roy Anderson 
- MTL – 1933 – 95 Roy Anderson 
- MTL – 1531 – 94 Marie Gheorghe 
- MTL – 3060 – 96 Mike Fructus 
- MTL – 1532 – 94 Mike Fructus 
- MTL – 2231 – 95 Mike Fructus 
- MTL – 1576 -  94  Josephine Sosnowski 
- MTL – 1590 – 94 Lawrence and Melva Spicer 
- MTL – 1602 – 94 Vasil Litov 
- MTL – 2336 – 95 Vasil Litov 
- MTL – 1716 – 94 Arturo Antonia Voluntad 
- MTL -  1725 – 94 Mee Kwen Wong 
- MTL – 3329 -  96 Mee Kwen Wong 
- MTL – 3902 – 97 Mee Kwen Wong 
- MTL – 4367 – 98 Mee Kwen Wong 
- MTL – 2556 – 95 Mee Kwen Wong 
- MTL – 1726 – 94  Henry Wong 
- MTL – 2569 – 95 Henry Wong 
- MTL – 3318 – 96 Henry Wong 
- MTL – 3906 – 97 Henry Wong 
- MTL – 4365 – 98 Henry Wong 
- MTL – 1746 – 95 Lynda Kyle 
- MTL – 1782 – 95 Ed & Judith Livesey  
- MTL – 2619 – 96 Ed & Judith Livesey 
- MTL – 1850 – 95 Eric Noug 
- MTL – 2008 – 95  Surrinder Singhand Indensit Singh 
- MTL – 2508 – 95 Joseph Sitareyk 
- MTL – 2694 – 96 Charlene & Tony Hogan 
- MTL – 2882 – 96 Edin Mehanovic 
- MTL  - 3347 – 97 Lynda Kyle,  

 

le tout en contravention notamment avec les articles 37, 53 et 58 section IV déontologie 
du Règlement de l'Association des courtiers d'assurances de la province de Québec. 

La preuve 

[593] À l’époque pertinente, l’intimé était autorisé à agir comme courtier spécial au 
Québec et ainsi il pouvait offrir et vendre les produits d’un assureur non titulaire d’un 
permis au Québec. 

[594] La province du Manitoba requérait également une licence pour agir en qualité de 
courtier spécial d’assurance et ainsi négocier, proroger ou renouveler des contrats 
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d’assurances de dommages dans la province auprès d’assureurs qui ne sont pas 
autorisés à effectuer ces activités au Manitoba147. 

[595] Ni l’intimé, ni Souscripteurs ne possédaient, de licence leur permettant d’agir 
comme courtier spécial au Manitoba. 

[596] Par ailleurs, plusieurs contrats d’assurances ont été émis par Souscripteurs à 
l’égard d’assurés résidents du Manitoba. Ainsi, la pièce P-70, émanant de l’intimé, fait 
état de trente tels contrats, lesquels correspondent à la liste prévue au chef 19 de la 
plainte. 

[597] À la pièce P-70, l’intimé indique que ces contrats d’assurance ont été émis pour 
le bureau Parker & Ramsay à la demande de celui-ci, l’intimé ne connaissant pas ou 
n’ayant pas fait affaires directement avec les assurés qui y sont mentionnés. 

[598] La pièce P-77 constitue un exemple d’un tel contrat. On y remarque que le 
courtier est Parker & Ramsey, que l’assuré est un certain M. Wong, que le contrat a été 
émis par Montreal Underwriters Inc. et on y retrouve le nom de quatre (4) compagnies 
d’assurance souscrivant le risque chacune pour 25%. 

[599] Suite à une plainte148, une enquête des autorités du Manitoba et du Québec a eu 
lieu quant au possible exercice par l’intimé d’activités de courtier spécial au Manitoba, 
sans détenir la licence requise. 

[600] Ainsi, par lettre du 20 septembre 2000, l’Insurance Council of Manitoba (« ICM ») 
avise l’intimé qu’une demande d’enquête a été soumise à l’égard des activités de 
Souscripteurs au Manitoba et demande à celui-ci de cesser celles-ci149. 

[601] Par ailleurs, dans une seconde lettre de l’ICM du 3 octobre 2000150, l’ICM réitère 
la demande que cessent les activités de Souscripteurs au Manitoba et avise de plus 
l’intimé que suite à une réclamation d’un assuré, M. Wong, il est en défaut de donner 
suite aux communications du courtier Parker & Ramsay ainsi que de son ajusteur. 

[602] L’intimé répond le 12 octobre 2000151 et avise l’ICM qu’il ne représente plus 
d’assureurs étrangers depuis mars 2000 et que la réclamation de M. Wong a été 
transmise aux assureurs. 

[603] Par ailleurs, dans le cadre de l’enquête effectuée par la Chambre de l’assurance 
de dommages sur les activités de Souscripteurs au Manitoba, l’intimé a expliqué ainsi 
son rôle dans une lettre du 12 octobre 2001 : 
                                            
147 Pièce P-72 et particulièrement l’article 381(1) de la Loi sur les assurances du Manitoba reproduit à 

cette pièce 
148 Pièce P-73 
149 Pièce P-73 
150 Pièce P-74 
151 Pièce P-74 
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« Nos opérations dans ce dossier se sont limitées à agir qu’à 
titre de mandataires des assureurs non licenciés (sic) au 
Canada et en aucun temps nous avons fait affaires avec des 
assurés directement, autant au Québec que dans les autres 
provinces ».152 

[604] Dans le cadre de cette même lettre, l’intimé a également fait référence à une 
situation qu’il avait lui même dénoncée en 1997 et qui concernait EastWest 
Underwriters Inc., lequel offrait, selon lui, « des produits d’assurances de dommages 
dans les autres provinces du Canada, principalement dans les provinces de l’ouest, et 
ce, par l’entremise d’assureurs de dommages ne détenant pas de permis d’assureurs 
au Canada. » 

[605] Dans une réponse du Conseil des assurances de dommages du 18 juin 1997, il 
est mentionné que EastWest Underwriters Inc. n’a pas l’obligation de détenir un 
certificat délivré par le Conseil pour représenter des assureurs qui ne sont pas autorisés 
à faire des affaires d’assurance au Canada et solliciter hors Québec des courtiers qui 
ne sont pas du Québec. 

Argumentation de la plaignante 

[606] Pour la plaignante, l’intimé a, par le biais de Souscripteurs, exercé des activités 
de courtier spécial au Manitoba sans avoir obtenu de licence lui permettant d’agir de la 
sorte et ce, pour toute la période visée par la plainte, exerçant ainsi une activité 
incompatible avec l’honneur et la dignité de la profession. 

[607] Quant à la position de l’intimé contenue à sa lettre produite comme pièce P-76, 
la plaignante soumet que le questionnement et la réponse relatifs à la situation de 
EastWest Underwriters n’ont guère de pertinence en l’espèce, notamment compte-tenu 
de la nature générale de la réponse fournie par le Conseil des assurances de 
dommages. 

[608] Pour terminer, la plaignante soumet que le présent Comité a juridiction sur 
l’infraction visée par le chef 19 et cite, à cet égard, l’ouvrage La discipline 
professionnelle au Québec, à la page 110 : 

« Le comité de discipline d’un ordre a compétence pour juger la 
conduite de ses membres sans égard au lieu où l’infraction a 
été commise et ce, même si les actes reprochés ont été posés 
dans une juridiction étrangère. 

La faute disciplinaire est liée à la personne du professionnel 
sans assises territoriales. Par exemple, il fut jugé que le Comité 
de discipline était compétent pour décider au Québec d’une 

                                            
152 Pièce P-76 
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plainte relative à de la publicité faite aux Etats-Unis par un 
membre de l’Ordre. 

Plus récemment, le Comité de discipline du Barreau qui avait à 
statuer sur une plainte portée en regard d’actes commis en 
Floride, dans l’affaire Ordre professionnel des avocats c. 
Manella, rappelait que la règle du forum non conveniens ne 
peut s’appliquer au droit disciplinaire alors que l’intérêt public 
est la cause première du processus judiciaire. » 

Argumentation de l’intimé 

[609] L’intimé soumet qu’il n’a pas exercé de courtage spécial au Manitoba. En effet, il 
n’a sollicité personne au Manitoba. C’est uniquement à la demande de courtiers au 
Manitoba qu’il a agi en tant que mandataire des assureurs étrangers et qu’il procédait à 
l’émission de contrats d’assurances pour le compte de courtiers du Manitoba. 

[610] L’intimé n’a pas sollicité directement de clientèle au Manitoba et, comme pour le 
Québec, cette clientèle doit être assurée par un courtier spécial dans la province du 
Manitoba. Or, dans le présent cas, le courtier du Manitoba ne possédait pas de permis 
de courtier spécial. 

[611] Le principe d’extraterritorialité ne s’applique pas en l’instance. Le client faisait 
affaire avec son courtier au Manitoba et ce n’est que la faute de celui-ci d’avoir 
recherché des disponibilités de marché à l’extérieur de sa province sans détenir de 
permis de courtier spécial. 

[612] À cet effet, le client de Souscripteur était le courtier du Manitoba et Souscripteurs 
a agi comme assureur. 

[613] Finalement, l’intimé réfère à la réponse du Conseil des assurances de 
dommages, pièce P-76 qui prouve, selon lui, que le Conseil n’avait pas juridiction sur 
les affaires transigées hors Québec.  

Décision sur le chef 19 

[614] Le chef 19 reproche à l’intimé d’avoir exercé, personnellement ou par le biais de 
Souscripteurs, des activités de courtier spécial au Manitoba et ce, sans détenir une 
licence pour ce faire. 

[615] Selon le Comité, la preuve est prépondérante à l’effet que l’intimé, par le biais de 
Souscripteurs, a agi comme courtier spécial au Manitoba. 

[616] Ainsi, l’intimé a clairement vendu à des courtiers du Manitoba des produits 
d’assurance d’assureurs non licenciés au Canada et a émis plusieurs polices 
d’assurance en conséquence.  
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[617] Que l’intimé transige avec le courtier du Manitoba plutôt que directement avec 
l’assuré ne change rien à la situation. Il est clair que celui-ci se devait d’obtenir la 
licence requise pour agir tel qu’il l’a fait. D’ailleurs, dans ses opérations au Québec, 
Souscripteurs n’a pas non plus directement transigé avec les assurés, mais bien avec, 
ce qu’il qualifie être, des courtiers de première ligne. Donner raison à l’intimé sur ce 
point voudrait dire qu’il n’avait pas l’obligation de détenir d’autorisation d’agir comme 
courtier spécial au Québec pourvu qu’il n’ait pas de contact avec les assurées, ce qui 
est un non-sens.  

[618] Quant à la situation relative à EastWest, le Comité juge que celle-ci n’a aucun 
impact sur sa décision. En effet, le Comité n’est pas lié par la réponse qui a été donné 
sur ce questionnement. Par ailleurs, le Comité n’a que peu d’informations à ce sujet et 
note, si cela devait avoir une quelconque pertinence, qu’il n’est pas évident que 
EastWind  a agi exactement de la même façon que l’intimé. En effet, la lettre du 18 juin 
1997 du Conseil des assurances de dommages153 ne mentionne pas qu’il n’est pas 
requis d’avoir une licence du Manitoba pour agir comme courtier spécial au Manitoba. 
Elle mentionne plutôt qu’un certificat du Conseil n’est pas requis pour solliciter hors du 
Québec des courtiers qui ne sont pas du Québec. 

[619] Finalement, le Comité souscrit à l’argumentation de la plaignante à l’effet qu’il a 
juridiction sur les actes de l’intimé même si ceux-ci ont été posés à l’extérieur du 
Québec.  

[620] Pour le Comité, l’intimé a exercé directement ou par l’entremise de Souscripteurs 
des activités de courtier spécial dans la province du Manitoba alors qu’il ne détenait 
aucune licence pour ce faire. En agissant de la sorte, l’intimé a exercé une activité 
incompatible avec l’honneur et la dignité de la profession.  

[621] Le Comité déclare donc l’intimé coupable sous le chef 19 de la plainte. 

Chefs 24 et 25 

[622] S’agissant de faits qui se recoupent, le Comité disposera de ces deux (2) chefs 
ensemble. 

[623] Le chef 24 reproche à l’intimé : 

Entre le 19 mai 2000 et le 7 juin 2001, a éludé sa responsabilité professionnelle en 
faisant défaut d'entreprendre les démarches nécessaires pour que les assurés Pierre 
Pilon et Dawna Lee Dumont soient remboursés du crédit de 922,50 $ auquel ils avaient 
droit suite à la résiliation de la police MTL-4637-99, se retranchant derrière le fait que le 
compte des assureurs étrangers était vide alors qu'il avait cessé lui-même, pour le 
compte du cabinet Les Souscripteurs de Montréal de faire remise aux assureurs 
étrangers, le tout en contravention notamment aux dispositions de l’article 20 du Code 
de déontologie des représentants en assurance de dommages. 

                                            
153 Pièce P-76 
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[624] Quant au chef 25, celui-ci se lit ainsi :  

Entre le 19 mai 2000 et le 7 juin 2001, date de la faillite de Les Souscripteurs de 
Montréal, s'est approprié pour ses fins personnelles ou celles de son cabinet la somme 
de 922,50 $ qu'il devait rembourser à ses clients Pierre Pilon et Dawna Lee Dumont 
suite à la résiliation de la police MTL-4637-99 le 10 mai 2000, le tout en contravention 
notamment aux dispositions de l'article 37(8) du Code de déontologie des représentants 
en assurance de dommages. 

La preuve 

[625] Pierre Pilon et Dawna Lee Dumont étaient initialement des clients du courtier 
Cloutier & Lafrance (« Cloutier »). 

[626] Tel qu’il appert de la pièce P-81, Souscripteurs a émis à Cloutier la police MTL-
4637-99 pour les assurés Pilon et Dumont, cette police étant en vigueur du 22 
septembre 1999 au 22 septembre 2000. 

[627] Les assureurs identifiés à cette police sont : Liberty Insurance (33%), Gulf 
Ressources (33%) et Excelsior Insurance (34%). 

[628] La prime relative à ce contrat d’assurance a été dûment payée par chèque de 
Cloutier à Souscripteurs. 

[629] À une date que la preuve ne révèle pas, Cloutier a fait faillite et le courtier J.J. 
Cyr Assurances (« Cyr ») a pris le relais du dossier des assurés Pilon et Dumont.  

[630] Le ou vers le 8 août 2000, Cyr informe Souscripteurs de l’intention des assurés 
Pilon et Dumont de résilier la police MTL-4637-99 en date du 10 mai 2000 et lui 
transmet une télécopie signée par les assurés qui confirme le tout154.  

[631] Le ou vers le 11 décembre 2000, Mme Carole Chauvin, syndic de la CHAD, 
envoie un questionnaire à Souscripteurs concernant les assurés Pilon et Dumont155. 
L’intimé transmet ses réponses à la CHAD le ou vers le 3 janvier 2001. 

[632] À la question 8 dudit questionnaire, l’intimé répond par l’affirmative à la question 
de savoir si le contrat d’assurance MTL-4637-99 a été résilié à la demande des assurés 
avec prise d’effet au 10 mai 2000. 

[633] Aux questions 10 et 11, il est demandé s’il y a eu émission d’un crédit suite à 
cette résiliation et si oui, à quelle date. L’intimé mentionne qu’il n’y a pas eu d’émission 
d’un tel crédit parce qu’il est toujours en attente de la « résiliation du créancier ». 

                                            
154 Pièce P-82 
155 Pièce P-83 
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[634] Surprise de cette réponse, Mme Chauvin transmet un nouveau questionnaire à 
l’intimé le ou vers le 22 janvier 2001, qu’il complète et transmet à la CHAD le ou vers le 
21 février 2001156. 

[635] À la question 6 du questionnaire, l’intimé confirme qu’il n’a pas transmis de 
remboursement aux assurés suite à la résiliation du contrat d’assurance.  

[636] À la question 7, il est demandé pour quelle raison il n’y a pas encore eu de 
remboursement. L’intimé répond qu’il n’a rien reçu des assureurs. 

[637] À la question 8, il est demandé à l’intimé de préciser le montant du crédit au 
compte des assurés. L’intimé répond que « la documentation à cet effet n’a pas été 
processée nous attendons toujours la résiliation du créancier ». 

[638] Confrontée à ces réponses contradictoires, soit, d’une part que le 
remboursement n’a pas été effectué parce que le créancier n’a pas résilié le contrat et, 
d’autre part, parce que Souscripteurs n’a pas reçu d’argent des assureurs, Mme 
Chauvin écrit à nouveau à l’intimé le 27 juin 2001157. 

[639] Dans cette lettre, Mme Chauvin avise l’intimé que ses explications ne suffisent 
pas et lui enjoint de lui transmettre un chèque de remboursement au montant du crédit 
auquel les assurés ont droit. 

[640] Par lettre du 16 juillet 2001, l’intimé avise Mme Chauvin qu’il a préparé un 
avenant de résiliation qu’il doit transmettre aux assureurs pour obtenir le 
remboursement.  

[641] À cet effet, une lettre datée du même jour est transmise aux assurés avec copie 
de l’avenant de résiliation de la police. L’intimé leur mentionne également que cet 
avenant a été transmis aux assureurs afin d’obtenir le remboursement de leur prime. 
Finalement, l’intimé mentionne qu’il n’est plus le mandataire de ces assureurs158. 

[642] Il est à noter que l’avenant de résiliation transmis aux assurés fait état d’un crédit 
de 922.50$ et de l’annulation de la police en date du 10 mai 2000. 

[643] Toujours le 16 juillet 2001, l’intimé transmet par télécopie aux assureurs Liberty, 
Excelsior et Gulf Ressources l’avenant d’annulation et leur demande de transmettre leur 
part respective du remboursement puisque chacun de leur compte en fiducie est 
vide159. 

                                            
156 Pièce P-83 
157 Pièce P-83 
158 Pièce P-84 
159 Pièce P-85 
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[644] Cette correspondance a été transmise alors que Souscripteurs a fait faillite en 
date du 7 juin 2001160.  

Argumentation de la plaignante 

[645] La plaignante souligne que dans ses réponses aux questionnaires transmis, 
l’intimé reconnaît que la prime pour la police MTL-4637-99 a été payée au complet le 17 
novembre 1999. Il reconnaît également qu’il y a eu résiliation avec prise d’effet au 10 
mai 2000. Par ailleurs, dans le premier questionnaire il prétend ne pouvoir émettre de 
crédit, car il est en attente de résiliation du créancier alors que dans le second 
questionnaire, il mentionne ne pas avoir effectué de remboursement parce qu’il n’a pas 
reçu d’argent des assureurs et parce que le créancier n’a pas effectué de résiliation 
même s’il ne lui a transmis aucun avis. 

[646] La plaignante rappelle que de l’aveu même de l’intimé, les assureurs étrangers 
n’ont jamais payé de réclamations. Souscripteurs faisait les paiements à même le 
compte des assureurs. Lorsqu’il a requis des paiements, il n’a rien reçu. Ayant épuisé le 
compte, il a fait faillite en juin 2001. 

[647] Cependant, les assurés ont requis bien avant la faillite que leur contrat soit 
résilié. Les assurés avaient droit à un remboursement de 922.50$ mais ne l’ont jamais 
reçu. L’intimé n’a rien fait pour réclamer le remboursement avant le 16 juillet 2001 et a 
donc fait preuve de négligence.  

[648] D’autre part, il y aurait preuve d’appropriation, car les sommes ont été 
confondues dans le compte dans lequel l’intimé déposait l’argent pour tous les 
assureurs étrangers alors qu’il se payait des honoraires ou « agency fees » et payait les 
réclamations.  

[649] Selon la plaignante, l’intimé jouait à l’assureur sous le prétexte de représenter 
des assureurs étrangers qui n’ont jamais rien payé au niveau des pertes. Selon la 
plaignante, après mars 2000, l’intimé a vidé le compte des assureurs afin de verser des 
profits non distribués à Souscripteurs. 

Argumentation de l’intimé 

[650] L’intimé soumet que même s’il a transmis l’avis de résiliation le 16 juillet 2001 
avec demande de remboursement, il n’était plus le mandataire des assureurs. Leur 
compte était vide puisqu’il avait servi à payer des réclamations et il n’avait pas de 
contrôle sur les assureurs. Il ne lui revenait pas de payer de sa poche le 
remboursement des assurés qui savaient qu’ils faisaient affaire avec des assureurs non 
licenciés. Selon lui, tout ce qui devait être fait par Souscripteurs l’a été et il est faux de 
prétendre que celle-ci a commis une fraude. D’ailleurs, le courtier de première ligne 
aurait dû rembourser la prime au lieu que l’on s’acharne sur Souscripteurs. 
                                            
160 Pièce P-46 
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[651] Par ailleurs, selon l’intimé, il n’y a pas de preuve qu’il s’est approprié la somme 
de 922.50$ puisque les assureurs n’ont jamais remboursé cette somme et qu’il n’y a 
pas de preuve qu’il a reçu ce montant. 

Décisions sur les chefs 24 et 25 

[652] Le Comité arrive à la conclusion que l’intimé doit être reconnu coupable des 
chefs 24 et 25. 

[653] L’intimé a émis la police MTL-4637-99. Il a reçu du courtier Cloutier l’ensemble 
de la prime due des assurés. Le contrat a été résilié en date du 10 mai 2000 et des 
primes non acquises étaient donc dues aux assurés, au montant de 922.50$. 

[654] Pour le Comité, il revenait à l’intimé de rembourser cette somme et demander 
par la suite un crédit des assureurs avec qui il fait affaire, ce qu’il n’a pas fait. 

[655] Au contraire, l’intimé a tenté d’éluder sa responsabilité par le biais de 
supercherie en alléguant qu’il attendait la résiliation du créancier. L’intimé savait ou 
devait savoir que ce motif n’était qu’une tromperie visant à éviter qu’il doive rembourser 
la prime non acquise qu’il avait perçue. 

[656] Qui plus est, en vertu de son mandat avec les assureurs étrangers l’intimé devait 
leur faire parvenir une partie des primes perçues, le reste étant conservé pour payer 
des réclamations selon les limites du mandat et pour se payer ses propres commissions 
et frais administratifs. Or, depuis le mois de mars 2000, l’intimé a arrêté de faire 
quelque remise qu’il soit aux assureurs et il conserve désormais l’ensemble des primes 
perçues. L’intimé n’avait certes pas ce mandat. 

[657] Dans ces circonstances, lorsque l’intimé est avisé, le ou vers le 8 août 2000, par 
Cyr que le contrat des assurés est résilié au 10 mai 2000, il ne peut se retrancher 
derrière le non-paiement des assureurs. Il conserve l’entièreté des primes perçues. 
Cette explication pour ne pas effectuer le remboursement aux assurés n’est qu’une 
autre tromperie. 

[658] Clairement, l’intimé ne voulait tout simplement pas rembourser cette somme et, 
de ce fait son intention était de se l’approprier. 

[659] À cet égard, rappelons que la demande de résiliation a été transmise le ou vers 
le 8 août 2000 et que la seule démarche utile faite par l’intimé date du 16 juillet 2001, 
alors que Souscripteurs est en faillite. 

Chef 26 

[660] Le chef 26 reproche ce qui suit à l’intimé : 
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Entre mars 1998 et juin 2001, alors qu’il agissait comme courtier spécial pour les assureurs 
externes Liberty Insurance Company, Excelsior Insurance Company et Gulf ressources Inc., a agi 
de façon négligente et imprudente et a tenue une gestion comptable malhabile en ce que : 

a) Il a fait défaut de réclamer desdits assureurs externes des sommes 
suffisantes pour faire face aux réclamations éventuelles; 

b) Il a conservé les primes perçues afin de faire face a d’éventuelles 
réclamations; 

c) Il a fait défaut de rapporter les pertes aux assureurs ; 
d) Il a été incapable de réconcilier la comptabilité des sommes transitant dans 

les comptes de Souscripteurs de Montréal et d’y départager la commission, 
les retraits nécessaires au paiement des réclamations et les remises dues 
aux assureurs externes; 

e) Il a continué à lier lesdits assureurs externes pour des nouvelles polices 
émises à des assurés alors qu’il savait ou aurait du savoir que ces 
assureurs externes étaient en conflit avec lui ; 

f) Il a été incapable d’expliquer avec précision comment, au moment de la 
faillite de Les Souscripteurs de Montréal, le compte des assureurs était 
vide; 

le tout en contravention notamment aux dispositions des articles 44, 60 (3), 60 (11) et 60(14) 
section IV déontologie de Règlement de l’Association des courtiers d’assurances de la province 
de Québec et 28, 29, 37(1) et 37(4) du Code de déontologie des représentants en assurance de 
dommages. 

La preuve 

[661] La preuve sous ce chef recoupe une portion de la preuve présentée sous divers 
autres chefs de la plainte. Au risque d’être redondant, le Comité croit utile de revenir sur 
certains aspects de celle-ci. 

[662] Le 28 mai 2000 France Lacelle a avisé le BSF que le cautionnement requis pour 
agir à titre de courtier spécial n’a pas été renouvelé et donc, à compter du 15 mars 
2000, il n’y avait personne chez Souscripteurs d’habilité à agir comme courtier 
spécial161. 

[663] Des polices et avenants ont été émis après cette date par Souscripteurs au nom 
des assureurs étrangers Liberty, Excelsior et Gulf 162. 

[664] Par ailleurs, la preuve a révélé qu’à cette époque, soit en 1999 et 2000, 
Souscripteurs était en conflit  avec les assureurs étrangers avec qui elle faisait affaire 
en ce qui concerne le paiement de certaines réclamations d’assurés. Devant ce 
problème, l’intimé a écrit à chacun des courtiers avec qui Souscripteurs faisait affaire 
pour les informer qu’elle ne souscrirait pas de nouvelles polices auprès de ces 
assureurs. Cet avis a été transmis à la mi-juin 2000 et son texte se lit notamment 
comme suit :  

                                            
161 Pièces P-43 et P-44 
162 Pièces P-49, P-50, P-51 
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« tous les contrats d’assurance souscrits pour le compte des 
assureurs étrangers par l’entremise de Les Souscripteurs de 
Montréal ne seront pas renouvelés à leurs échéances. 

La raison pour laquelle nous avons cessé de souscrire est due 
(sic) au fait que nous éprouvons beaucoup de difficulté à 
obtenir le paiement des réclamations en cours de la part des 
assureurs étrangers depuis quelque temps. » (sic)163 

[665] Il est à noter que depuis au moins la fin de 1999 ou le début de l’an 2000, 
Souscripteurs avait cessé de transmettre la portion des primes due aux assureurs 
étrangers étant donné le défaut de ceux-ci de payer les réclamations des assurés. 

[666] À cet effet, l’intimé tient les propos suivants dans la lettre P-92 du 26 janvier 
2001 adressée à Mme Carole Chauvin : 

«8. Les Souscripteurs de Montréal Inc. ont cessé de produire 
des nouvelles affaires ainsi que de percevoir des primes pour 
ces assureurs en mars 2000. 

(…) 

12.  Lorsque nous nous sommes aperçus (sic) que les fonds 
détenus en fidéicommis pour le compte des assureurs étaient 
épuisés et que malgré des demandes répétées aux assureurs 
de nous faire parvenir des fonds additionnels pour rencontrer 
leurs obligations, même après plusieurs promesses de recevoir 
ces fonds, ceux-ci ne nous ont jamais expédiés. C’est pour 
cette raison que nous avons dû cesser de payer des 
réclamations pour le compte des assureurs.  

(…) 

14. Ayant cessé depuis mars 2000 de souscrire n’ayant plus de 
personnel et aussi depuis août 2000 Les Souscripteurs de 
Montréal Inc. a reçu de la part de Liberty Insurance Company 
A.V.V. une lettre « cease and desist » nous intimant de ne plus 
les représenter nous n’avions d’autre choix que de cesser de 
donner le service sur les dossiers en cours.  

(…) 

En novembre 1999 pour la première fois une demande a été 
faite à ces assureurs étrangers de payer directement une 

                                            
163 Pièce P-45 
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réclamation plus importante conformément à notre mandat de 
gestion afin de ne pas utiliser le fonds en fidéicommis, lequel 
était utilisé pour payer les petites réclamations. » (Nos 
soulignements) 

[667] De plus, dans une lettre du 13 décembre 2001 au Fonds d’indemnisation des 
services financiers l’intimé s’exprime notamment comme suit164 :  

« Après quelque temps, nous avons été obligés de retenir les 
fonds que nous faisions parvenir régulièrement, puis par la suite 
nous avons été obligés de cesser de souscrire et durant toute 
cette période nous avons continué d’honorer les réclamations 
régulières jusqu’à épuisement des fonds » (notre soulignement) 

[668] Par ailleurs, dans une lettre du 26 juin 2001 au Fonds d’indemnisation des 
services financiers, l’intimé déclare165 : 

« Suite à nos demandes de paiements dans un autre dossier de 
réclamation en fin d’année 1999 et début de l’an 2000, il était 
devenu plausible de ne pas être en mesure de recevoir les 
chèques de réclamations que nous avons demandés et avons à 
ce moment cessé d’écrire des contrats d’assurances en mars 
2000, tout en gardant toutes les primes perçues pour le compte 
des assureurs dans le compte de banque des assureurs et en 
cessant de faire des remises aux assureurs tant et aussi 
longtemps que nous ne recevions pas les chèques de 
réclamations demandés. » (Nos soulignements) 

[669] Avant de conserver les primes perçues et à être remises aux assureurs, 
Souscripteurs payait les petites réclamations et informait l’assureur uniquement au 
moment de ce paiement166. 

[670] À cet égard, dans le cas de Liberty, le « Binding Authority » indique ce qui suit 
quant à la notification de pertes à l’assureur : 

« Carrier will receive immediate notification of any claims »167. 

[671] Toujours dans le cas de Liberty, Me Vincent Gallo a témoigné à l’effet que les 
réclamations n’apparaissaient pas dans les bordereaux qui devaient être transmis 
mensuellement168. 

                                            
164 Pièce P-92 
165 Pièce P-67 
166 Pièce P-56, questions 16 et 17 
167 Pièce P-53 
168 Voir aussi les pièces P-90 et P-53 
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[672] Souscripteurs a fait faillite le 7 juin 2001, et ce, suite à l’épuisement de ses 
fonds. 

[673] Selon le témoignage de Mme Chauvin, la faillite de Souscripteurs a intrigué le 
BSF qui s’est penché sur celle-ci. Trois liasses de documents, comportant notamment 
des bordereaux, ont été examinées par M. Serge Gagnon du BSF, lequel a également 
confectionné des tableaux récapitulatifs afin de comprendre le fonctionnement de 
Souscripteurs169.  

[674] Mme Chauvin a témoigné à l’égard de ces tableaux en mentionnant qu’elle 
recherchait des explications pour comprendre la raison de la faillite de Souscripteurs. À 
cet égard, le compte en fidéicommis de Souscripteurs avait un solde de 189,167.77$ au 
30 avril 2000170. Cependant, Mme Chauvin  a admis qu’elle ne savait pas si les chiffres 
contenus aux tableaux balancent et, de plus, elle n’a pas questionné l’intimé pour 
obtenir ses explications sur ce sujet. 

Argumentation de la plaignante 

[675] La plaignante soumet que la relation entre le courtier et l’assureur est 
règlementée tant par la Loi sur les intermédiaires de marché que par la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers. À cet effet, le courtier représente l’assuré 
auprès de l’assureur et dans certaines circonstances, il a le pouvoir de lier l’assureur 
par l’acceptation du contrat d’assurance. 

[676] Dans son rôle d’intermédiaire, le courtier doit agir avec prudence, probité et 
professionnalisme, et ce, afin de conserver la confiance de ceux avec qui il transige. 
Cette confiance doit d’ailleurs être maintenue tant avec l’assureur qu’avec l’assuré.  

[677] Pour la plaignante, le chef 26 illustre divers éléments du comportement de 
l’intimé qui démontre qu’il ne s’est pas conformé aux dispositions règlementaires et qu’il 
a failli aux obligations élémentaires de prudence, diligence et habileté. 

[678] Ainsi, le chef 26 reproche, entre autres, la façon négligente et imprudente de 
Souscripteurs et de son âme dirigeante, l’intimé, de tenir une comptabilité précise et 
adéquate des encaissements et décaissements effectués pour trois assureurs externes, 
Liberty, Excelsior, et Gulf.  

[679] Afin d’établir sa preuve, la plaignante a référé aux éléments de comptabilité 
provenant de l’intimé et qui indiquent comment étaient effectués les rapports, soit par la 
production de bordereaux. Or, selon la plaignante, ces bordereaux sont inexacts et 
simplement erronés. 

                                            
169 Pièces P-86, P-87 et P-88 
170 Pièce P-109 
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[680] D’ailleurs, selon la plaignante, l’intimé a déclaré que les pièces qui ont servi à la 
préparation des tableaux récapitulatifs P-86, P-87 et P-88 ne peuvent être expliqués et 
que ces documents sont en soi incompréhensibles. Toutefois et du même souffle, 
l’intimé a témoigné à l’effet qu’il a fait remise aux assureurs des sommes dues de façon 
précise, transparente et minutieuse et a indiqué que les bordereaux sont éloquents sur 
cette question. 

[681] Or, lors de son contre-interrogatoire, l’intimé a été incapable d’expliquer 
comment ont été rapportées et comptabilisées certaines primes reçues par 
Souscripteurs pour Liberty. 

[682] À cet effet, la plaignante rappelle que, tel qu’il appert de la pièce P-90, Liberty se 
plaignait dès le 28 août 2000 d’un manque de reddition de la part de l’intimé. 

[683] Selon la plaignante, il y a donc une preuve permettant d’établir une présomption 
de fait, grave, précise et concordante selon laquelle, bien que devant rendre compte 
des sommes administrées, aucune reddition n’était possible et la seule conclusion est 
donc que des sommes ont été appropriées ou diverties par l’intimé et Souscripteurs. 

[684] De même, dans ce chef, il est allégué que l’intimé, alors qu’il opérait 
Souscripteurs, a fait défaut de réclamer aux assureurs étrangers des sommes 
suffisantes pour faire face aux réclamations éventuelles. Selon la plaignante, l’intimé a 
admis ce fait et a admis qu’il conservait des primes pour faire face à des réclamations. 
L’intimé a omis de se conformer au « binding authority » intervenu entre Souscripteurs 
et Liberty (P-53) ainsi que Excelsior (P-60). 

[685] Pour terminer, la plaignante rappelle qu’il revient à l’intimé de démontrer qu’il a 
administré les sommes perçues des assurés de façon correcte en faisant les remises 
appropriées aux assureurs. Or, cette démonstration n’a pas été faite. 

Argumentation de l’intimé 

[686]  Pour l’intimé, les pièces P-86, P-87 et P-88 qui ont été fournies au BSF par 
l’intimé ne constituent aucunement un résumé complet des opérations, des 
mouvements de fonds ou des coûts d’opération de Souscripteurs. Après avoir remis ces 
documents au BSF, jamais une question ou un commentaire n’a été apporté à l’intimé 
par le BSF ou par le syndic. 

[687] Quant au chef 26(a), l’intimé plaide qu’il opérait depuis 1993 et faisait des 
affaires d’assurance pour le compte de différents assureurs. Durant toute cette période 
et jusqu’à la fin de 1999, il n’a jamais eu besoin de réclamer des sommes 
additionnelles, le fonds de réserve constitué avec les années ayant toujours été 
suffisant pour rencontrer les obligations des assureurs à même ces fonds. Selon 
l’intimé, il est donc faux de prétendre qu’il a fait défaut de réclamer des assureurs des 
fonds suffisants puisque ce n’est qu’à la fin des opérations que Souscripteurs a 
demandé des fonds supplémentaires. 
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[688] En ce qui concerne le chef 26(b), l’intimé souligne que ce n’est que vers la fin de 
ses opérations que Souscripteurs a commencé à retenir les primes d’assurance, et ce, 
voyant que suite aux demandes de fonds additionnels ceux-ci n’arrivaient pas malgré 
des promesses en ce sens. À cet effet, l’intimé soumet que les rapports aux assureurs 
étaient faits régulièrement et les redevances aux assureurs, payées tous les mois. 

[689] Pour le chef 26 (c), l’intimé soumet qu’il est faux de prétendre que les pertes 
n’étaient pas rapportées aux assureurs. Selon lui, les pièces P-86, P-87 et P-88 
prouvent le contraire puisqu’à chacun des rapports, une section décrivait les 
réclamations payées, façon de faire établie depuis 1993 avec tous les assureurs. Seul 
lors d’une importante réclamation, un rapport était transmis à l’assureur avant paiement. 

[690] Dans le cas du chef 26 (d), l’intimé soumet qu’il est faux de prétendre qu’il a été 
incapable de réconcilier la comptabilité puisqu’il était possible de savoir exactement par 
le biais des rapports P-86, P87 et P-88 les primes qui étaient dues aux assureurs, les 
primes qui étaient conservées au fonds de réclamations de même que les commissions 
dues à Souscripteurs. L’ensemble des primes perçues était déposé dans un compte en 
fidéicommis et, de ce compte, les sommes nécessaires étaient réparties aux différents 
intervenants en fonction des pièces P-86, P87 et P-88. 

[691] En ce qui concerne le chef 26 (e), l’intimé soumet que durant la période visée 
par ce chef, il n’était pas responsable de Souscripteurs et, lors de son retour, en avril 
2000, il ne faisait plus de souscription de risques chez Les Souscripteurs. 

[692] Pour ce qui est du chef 26 (f), l’intimé soumet que Souscripteurs a cessé de 
souscrire des assurances en mars 2000, mais a continué de payer les réclamations 
restantes. De plus, en mars 2000, Souscripteurs demandait des fonds afin de payer les 
plus grosses réclamations, fonds qui ne se sont jamais matérialisés. Pour l’intimé, il est 
donc facile de comprendre qu’en juillet 2001, le compte des assureurs était vide. 

[693] L’intimé soumet par ailleurs qu’entre février 1999 et juin 2001 il n’était pas 
courtier spécial et ne faisait pas de souscription de risques. De plus, entre février 1999 
et avril 2000, il n’était pas aux commandes de Souscripteurs et il ne pouvait donc pas 
être négligent ou imprudent de choses auxquelles il n’avait ni le contrôle ni la 
responsabilité. 

[694] Finalement, en ce qui concerne les tableaux récapitulatifs confectionnés par M. 
Gagnon du BSF (P-86, P-87 et P-88), l’intimé soumet que ceux-ci sont incomplets, ont 
été préparés sans consultation avec les personnes ayant préparé les rapports et ne 
reflètent pas la réalité des opérations de Souscripteurs. 

Décisions sur le chef 26 

Chef 26 (a) 
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[695] Selon ce chef, l’intimé aurait fait défaut de réclamer aux assureurs étrangers des 
sommes suffisantes pour faire face aux réclamations éventuelles. 

[696] À ce sujet, le Comité considère que la preuve n’est pas prépondérante pour lui 
permettre de conclure que l’intimé n’a pas réclamé les fonds nécessaires pour 
permettre le paiement des réclamations éventuelles. 

[697] Ainsi, selon la preuve, l’intimé payait les réclamations des assurés à même un 
fonds de réserve détenu en fidéicommis. Ce fonds a fini par s’épuiser, ce qui a conduit 
à la faillite de Souscripteurs. 

[698] Selon le témoignage et les déclarations de l’intimé, lesquelles n’ont pas été 
contredites de façon à permettre au Comité d’écarter celles-ci, l’intimé se serait adressé 
aux assureurs étrangers pour recevoir des sommes supplémentaires pour faire face 
aux réclamations, mais malgré des promesses, ces fonds ne sont jamais arrivés. C’est 
d’ailleurs de cette façon et pour ce motif que l’intimé justifie qu’il ait alors été décidé de 
conserver toutes les primes dues aux assureurs étrangers171. 

[699] En conséquence, le Comité déclare l’intimé non coupable sous le chef 26 (a) de 
la plainte. 

Chef 26 (b) 

[700] Sous ce chef, il est reproché à l’intimé d’avoir conservé des primes perçues pour 
les assureurs étrangers afin de faire face à d’éventuelles réclamations. 

[701] L’intimé n’a pas nié avoir conservé des primes qui devaient être remises aux 
assureurs étrangers. Il a plutôt expliqué ce geste par le fait que les assureurs étrangers 
refusaient ou négligeaient de lui transmettre des fonds additionnels dont il avait besoin 
pour payer des réclamations172.  

[702] Or, le Comité est d’avis qu’en agissant de la sorte, l’intimé a contrevenu à ses 
obligations professionnelles.  

[703] Ainsi et notamment, l’article 28 du Code de déontologie des représentants en 
assurance de dommages énonce que : 

« Le représentant en assurance de dommages ne doit pas, 
sans excuse légitime, faire défaut de payer à l’assureur, sur 
demande ou à l’expiration d’un délai imparti, les primes qu’il a 
perçues pour lui »173. 

                                            
171 Voir P-92, question 12 
172 Voir notamment P-67, questions 2 et 3  
173 Voir aussi l’article 44 du Règlement de l’Association des courtiers d’assurances de la province de 

Québec. 
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[704] Le fait qu’un assureur étranger ne transmette pas les fonds additionnels 
demandés par l’intimé ne constituait pas une excuse légitime lui permettant de 
s’exonérer de cette obligation de remise d’autant plus que l’intimé se faisait alors justice 
à lui-même en conservant des sommes qui ne lui appartenaient pas. 

[705] Le Comité conclut donc qu’en faisant défaut de faire remise des primes perçues 
pour les assureurs étrangers, l’intimé a eu une conduite négligente, si ce n’est 
malhonnête, et contraire aux règles déontologiques. Le Comité reconnaît donc l’intimé 
coupable sous le chef 26 (b) de la plainte. 

Chef 26 (c)  

[706] Le chef 26 (c) reproche à l’intimé d’avoir fait défaut de rapporter les pertes aux 
assureurs. 

[707] Selon le « binding authority » de Liberty, les pertes devaient lui être rapportées 
immédiatement. Or, il appert de la preuve et notamment des déclarations de l’intimé lui-
même que dans le cas de réclamations autres que majeures, l’intimé n’avisait pas 
immédiatement l’assureur, mais uniquement lorsque ces réclamations auraient été 
payées174. 

[708]   Cette façon de faire de l’intimé était donc contraire aux règles établies avec 
l’assureur, ce qui a amené Liberty à refuser certaines réclamations, et ce, tel qu’il 
appert de la pièce P-90 et du témoignage de Me Vincent Gallo. 

[709] L’intimé a donc agi de façon négligente et imprudente vis-à-vis l’assureur en 
faisant défaut de lui fournir des renseignements qu’il se devait de lui divulguer, 
contrevenant ainsi notamment aux articles 29, 37 (1) et 37 (4) du Code de déontologie 
des représentants en assurance de dommages175. 

[710] Le Comité conclut donc à la culpabilité de l’intimé sous le chef 26 (c) de la 
plainte. 

Chef 26 (d) 

[711] Selon ce chef, l’intimé aurait été incapable de réconcilier la comptabilité des 
sommes transitant dans les comptes de Souscripteurs et d’y départager la commission, 
les retraits nécessaires au paiement des réclamations et les remises dues aux 
assureurs externes. 

[712] Pour le Comité, la plaignante n’a pas réussi à prouver de façon prépondérante 
que l’intimé a commis un manquement déontologique tel que relaté par ce chef. 

                                            
174 Pièce P-56, questions 16 et 17 
175 Voir aussi les articles 60(3), 60(11) et 60(1) du Règlement de l’Association des courtiers d’assurances 

de la province de Québec. 

. . 11 novembre 2011 - Vol. 8, n° 45 253

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2002-06-01(C)  PAGE : 106 
 

 

[713] En effet, la preuve présentée à ce sujet se constitue notamment des pièces P-
86, P-87 et P-88. Or, ces documents sont incomplets et ne reflètent pas l’ensemble des 
opérations de Souscripteurs au point où l’on ne peut se fier aux tableaux récapitulatifs 
confectionnés par M. Gagnon du BSF. 

[714] À défaut d’une preuve prépondérante et devant des données incomplètes, le 
Comité ne peut conclure que l’intimé a agi de façon négligente ou imprudente ou a tenu 
une gestion comptable malhabile. 

[715] Au surplus, le Comité ne peut non plus conclure à une incapacité de l’intimé de 
réconcilier sa comptabilité alors que, de l’aveu même de Mme Chauvin, celle-ci ne l’a 
aucunement questionné sur ce sujet dans le cadre de son enquête. 

[716] Le Comité décide donc que l’intimé est non coupable sous le chef 26 (d) de la 
plainte. 

Chef 26 (e) 

[717] Sous ce chef, il est reproché à l’intimé d’avoir continué à lier des assureurs 
étrangers pour de nouvelles polices émises à des assurés alors qu’il savait ou aurait dû 
savoir que ces assureurs étaient en conflit avec lui. 

[718] La preuve a révélé qu’à la fin de l’année 1999 ou au début de l’année 2000, 
Souscripteurs était en conflit avec ces assureurs étrangers. Ainsi, Souscripteurs, voyant 
son fonds de réserve baisser, tentait d’obtenir des fonds supplémentaires, mais ceux-ci, 
malgré des promesses, n’envoyaient pas d’argent. De même, certaines réclamations 
demeuraient impayées176. 

[719] Ce conflit a dégénéré au point où Souscripteurs a transmis au mois de juin 2000 
une lettre à tous les courtiers avec qui elle faisait affaire pour les aviser qu’il n’y aurait 
pas de renouvellement ou de nouvelles polices avec les assureurs étrangers en raison 
de la difficulté « à obtenir le paiement des réclamations en cours »177. Cette lettre passe 
par ailleurs sous silence le fait que Souscripteurs ne transmettait plus, depuis quelque 
temps déjà, la partie des primes dues à ces assureurs et le fait que ceux-ci ne payaient 
aucune réclamation. 

[720] De plus, Souscripteurs a alors décidé de ne plus transmettre aux assureurs 
étrangers la portion de prime perçue en leur nom.  

[721] Malgré ce conflit, cette difficulté à voir honorer des réclamations et obtenir des 
sommes afin de pouvoir payer des réclamations éventuelles, Souscripteurs a continué, 
néanmoins à lier ces assureurs, par le biais de nouvelles polices et d’avenants. 

                                            
176 Voir P-67 et P-92 
177 Pièce P-45 

. . 11 novembre 2011 - Vol. 8, n° 45 254

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2002-06-01(C)  PAGE : 107 
 

 

[722] Ainsi, les polices MTL-4762-00 (P-49, page 3), MTL-4778-00 (P-50 pages 3 et 5) 
et MTL-4766-00 (P-51 page 2) ont été émises pour des périodes débutant 
respectivement les 17 mars 2000, 31 mars 2000 et 30 mars 2000 et liant, notamment 
Liberty et Excelsior. 

[723] Par ailleurs, des avenants ont été émis à l’égard de ces polices. Ainsi, tel qu’il 
appert des pièces P-49 page 2 (MTL-4762-00), P-50 page 1 (MTL-4778-00) et P-51 
page 4 (MTL-4766-00), Souscripteurs a modifié la proportion des risques assumés par 
les assureurs externes Liberty et Excelsior, et ce, en date du 25 avril 2000. 

[724] En agissant de la sorte, l’intimé a clairement agi à l’encontre de ses devoirs 
professionnels et a fait preuve d’une désinvolture, témérité et négligence hors du 
commun. En effet, comment croire un instant que les futures réclamations à l’encontre 
de ces assureurs auraient quelque chance d’être honorées, alors qu’aucune prime ne 
leur était versée. Clairement, l’intimé avait un intérêt personnel de continuer, malgré 
tout, de lier ces assureurs, et ce, au détriment des assurés et de leurs courtiers à qui il 
a fait défaut de rendre compte de façon complète et transparente de cette situation de 
conflit et des conséquences prévisibles de celle-ci. 

[725] Il ne fait aucun doute pour le Comité que par son comportement, l’intimé a 
effectivement agi de façon négligente et imprudente, si ce n’est carrément malhonnête, 
contrevenant ainsi aux articles 37 (1) et 37 (4) du Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages178. 

[726] Par ailleurs, l’intimé plaide que durant cette période, il n’était plus aux 
commandes de Souscripteurs. 

[727] Or, tel que le Comité a déjà conclu, l’intimé était l’âme dirigeante de 
Souscripteurs en tout temps visé par la plainte. 

[728] Ceci étant dit, le Comité fait également remarquer que les avenants P-49, P-50 
et P-51 ont été émis après la date à laquelle l’intimé prétend avoir repris le contrôle de 
Souscripteurs. De même, la lettre P-45, qui relate bien incomplètement la relation entre 
Souscripteurs avec les assureurs étrangers est également postérieure à cette date. 

[729] Pour les motifs qui précèdent, le Comité déclare l’intimé coupable sous le chef 
26 (e) de la plainte. 

Chef 26 (f) 

[730] Ce chef reproche à l’intimé d’avoir été incapable d’expliquer avec précision 
comment, au moment de la faillite de Souscripteurs, le compte des assureurs était vide. 

                                            
178 Voir aussi les articles 60 (3) et 60 (11) du Règlement de l’Association des courtiers d’assurances de la 

province de Québec. 
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[731] Or, l’intimé a expliqué dans le cadre de son témoignage et de ses déclarations 
produites en preuve179, que le compte des assureurs s’est vidé en raison du paiement 
de réclamations par Souscripteurs, ce qui l’a inévitablement conduit vers la faillite. Cette 
explication peut susciter des doutes, notamment en regard des constatations du syndic 
que l’on retrouve à la pièce P-47 mais, rien ne permet de conclure, de façon 
prépondérante, qu’elle doit être écartée ou qu’elle est à ce point imprécise qu’elle 
permette d’en inférer que l’intimé a contrevenu au chef 26 (d), tel qu’il est rédigé.  

[732] À cet effet, le Comité ne peut conclure que l’intimé a agi de façon négligente et  
imprudente et a tenu une gestion comptable malhabile en étant incapable d’expliquer 
avec précision comment le compte de Souscripteurs s’est retrouvé vide au moment de 
la faillite. 

[733] En conséquence, le Comité déclare que l’intimé ne peut être reconnu coupable 
sous le chef 26 (f) de la plainte. 

IV- CONCLUSION 

[734] Pour les motifs qui précèdent, le Comité acquitte l’intimé sous les chefs 
suivants : 1(e), 1(f), 1(g), 5, 11, 12, 13, 14, 15, 20, 21, 22, 23, 26(a), 26(d) et 26(f). 

[735] Par ailleurs, le Comité reconnaît l’intimé coupable sous les chefs suivants : 1(a), 
1(b), 1(c), 1(d), 2, 4, 6, 7, 8, 10, 16, 17, 18, 19, 24, 25, 26 (b), 26(c) et 26(e). 

[736] Finalement, le Comité autorise le retrait des chefs 3 et 9.  

 

PAR CES MOTIFS, LE COMITÉ DE DISCIPLINE : 
 
AUTORISE le retrait des chefs 3 et 9.  
 
DÉCLARE l’intimé coupable des infractions reprochées aux chefs 1(a), 1(b), 1(c), 1(d), 
2, 4, 6, 7, 8, 10, 16, 17, 18, 19, 24, 25, 26 (b), 26(c) et 26(e). 
 
ACQUITTE  l’intimé des infractions reprochées aux chefs 1(e), 1(f), 1(g), 5, 11, 12, 13, 
14, 15, 20, 21, 22, 23, 26(a), 26(d) et 26(f). 
 
DEMANDE à la secrétaire du Comité de discipline de convoquer les parties pour 
l’audition sur sanction;  
 
LE TOUT frais à suivre.  

                                            
179 Voir notamment P-67 et P-92 
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 ________________________________ 
Me Marco Gaggino 
Vice-Président du Comité de discipline 
 
________________________________ 
Mme Francine Tousignant, C.d’A.Ass, 
courtier en assurance de dommages 
Membre du Comité de discipline 
 
________________________________ 
M. Richard Giroux, C.d’A.A., courtier en 
assurance de dommages  
Membre du Comité de discipline 
 

 
Me Jean-Pierre Morin 
Procureur de la partie plaignante 
 
 
M. André Lacelle 
Se représentant seul 
 
 
Dates d’audiences : 8, 9 et 10 novembre 2010, 6, 7, 8 et 9 décembre 2010 et le 9 mars 

2011 
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3.7.3.3 OCRCVM 
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Avis relatif à la mise en application 
Décision 
 

Destinataires à l’interne : 
Affaires juridiques et conformité 

  

Personnes-ressources : 
Carmen Crépin 
Vice-présidente pour le Québec 
514 878-2854 
ccrepin@iiroc.ca  
 
Elsa Renzella 
Directrice du Contentieux de la mise en application 
416 943-5877 
erenzella@iiroc.ca 

11-0310 
Le 4 novembre 2011 

 

AFFAIRE Nicholas Jason Budnik – Règlement 
 
 

Le 8 septembre 2011, une formation d’instruction de l’Organisme canadien de 
réglementation du commerce des valeurs mobilières (OCRCVM) a accepté une entente de 
règlement négociée entre le personnel de l’OCRCVM et Nicholas Jason Budnik (l’intimé). Aux 
termes de cette entente de règlement, l’intimé a reconnu ce qui suit :  
 

(a) Au cours de la période allant de janvier à septembre 2006 inclusivement, il a effectué 
des opérations discrétionnaires non autorisées dans les comptes d’un client, alors que 
ces comptes n’avaient pas été approuvés en tant que comptes carte blanche par la 
société ; 
  

(b) Au cours de la période allant du 2 juillet 2003 au 15 septembre 2006 inclusivement, il a 
effectué des opérations en trop grand nombre dans le but d’en retirer des commissions 
et sans tenir compte des objectifs de placement du client. 

 
Aux termes de l’entente de règlement, la formation d’instruction a imposé les sanctions 
suivantes à l’intimé : 
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Avis de l’OCRCVM 11-0310 – Avis relatif à la mise en application – Décision – Affaire Nicholas Jason Budnik – Règlement 2 

 
(a) L’intimé paiera une amende de 50 000 $ ; 
(b) L’intimé remettra la somme de 77 000 $ au titre des profits réalisés ; 
(c) L’intimé repassera l’examen relatif au Manuel sur les normes de conduite (MNC) dans 

un délai de 12 mois à compter de l’acceptation de l’entente de règlement ; 
(d) L’intimé se verra infliger une suspension d’inscription à un titre quelconque auprès de 

l’OCRCVM pendant un délai de trois (3) mois ; 
(e) À sa réinscription auprès de l’OCRCVM, l’intimé sera soumis à une surveillance stricte 

pendant une période de 18 mois, suivie d’une surveillance étroite pendant une période 
supplémentaire de six mois, lesquelles surveillances feront l’objet de rapports devant 
être déposés auprès du Service de l’inscription de l’OCRCVM dans les 10 jours qui 
suivront la fin de chaque mois écoulé de la période de surveillance totale. 

 
L’intimé a aussi accepté de payer des frais de 3 000 $. 
 

L’OCRCVM a ouvert officiellement l’enquête sur la conduite de l’intimé en juin 2009. Les 
contraventions se sont produites pendant que l’intimé était représentant inscrit à la succursale 
de Montréal de La Corporation Canaccord Capital. L’intimé n’est plus une personne inscrite 
auprès d’une société réglementée par l’OCRCVM. 
 
La formation d’instruction a rendu sa décision motivée le 19 septembre 2011. On peut 
consulter l’entente de règlement ainsi que la décision et les motifs de la formation 
d’instruction à  

http://docs.iiroc.ca/DisplayDocument.aspx?DocumentID=637B28F9DEA4407A9F7984A5D87A8422&Language=fr 
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3.7.3.4 Bourse de Montréal Inc. 
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Dans l’affaire de Valeurs mobilières Desjardins Inc. (VMD), 

un participant agréé de la Bourse de Montréal Inc (la Bourse). 

(Dossier #08-019-DISC) 

 

Décision du comité de discipline 

 

I. PLAINTE 

Le comité de discipline de la Bourse, constitué en vertu de l’article 4102 des Règles de la 
Bourse, est saisi d’une demande d’acceptation d’une offre de règlement d’une plainte 
disciplinaire datée du 13 avril 2010.  

 

II. DISPOSITION  APPLICABLE 

La plainte allègue que VMD a contrevenu, entre le 12 février 2008 et le 18 décembre 2008, 
au paragraphe A) de l’article 6366 des Règles de la Bourse en permettant l’accès su système 
de négociation automatisé de la Bourse pour un de ses employés, sans avoir obtenu au 
préalable l’approbation de la Bourse.  

 

III.  FAITS  
 

(i) VMD était un participant agréé de la Bourse en tout temps pertinent à la présente 
affaire. 

 
(ii) Le ou vers le 12 février 2008, VMD a procédé à l’embauche d’un employé à titre 

de négociateur pour le compte inventaire de VMD. 
 

(iii) VMD était sous l’impression que cet employé avait l’approbation de la Bourse 
pour accéder son système de négociation automatisé par le biais des dispositions 
du paragraphe B) de ce même article 6366.  

 
(iv) Au moment de son embauche par VMD, ce nouvel employé avait la possibilité 

d’accéder le système de négociation de la Bourse via le système 
d’acheminement des ordres d’un autre participant agréé de la Bourse duquel le 
nouvel employé de VMD était alors « client ». 
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(v) VMD avait d’ailleurs conclu une entente écrite avec cet autre participant agréé 

afin de permettre à son nouvel employé de pouvoir acheminer des ordres à la 
Bourse par le biais du système d’acheminement des ordres de cet autre 
participant agréé.  

 
(vi) Durant la période de l’infraction reprochée, l’accès de ce nouvel employé au 

système automatisé de la Bourse s’effectuait d’ailleurs via le système 
d’acheminement des ordres de cet autre participant agréé aux termes de 
l’entente mentionnée au paragraphe précédent.  

 
(vii) VMD a identifié l’erreur et l’a volontairement divulgué à la Bourse. De plus, 

VMD a pris des mesures correctrices diligemment en soumettant à la Bourse 
une demande d’approbation pour l’employé en question, laquelle demande fut 
approuvée par la Bourse. 
 

(viii) VMD n’avait aucun antécédent disciplinaire auprès de la Bourse et a pleinement 
coopéré avec celle-ci au cours de l’enquête.  

 
(ix) Les faits reprochés à VMD n’ont entraîné aucun préjudice aux clients ou autres 

participants agréés, ni donné lieu à un avantage financier en faveur de VMD. 
 

(x) VMD admet avoir contrevenu au paragraphe A) de l’article 6366 des Règles de la 
Bourse en permettant à un nouvel employé, d’accéder au système de 
négociation automatisé de la Bourse sans l’approbation préalable de la Bourse. 

 
IV. DÉCISION DU COMITÉ DE DISCIPLINE 

 
(i) Le paragraphe A) de la Règle 6366 vise l’accès au système automatisé par le 

personnel désigné des participants agréés, dont leurs employés, alors que le 
paragraphe B) de la Règle 6366 vise l’accès par les « clients » des participants 
agréés, soit des personnes ayant une entente avec ces participants agréés pour 
acheminer les ordres de ces « clients » au système d’acheminement de ces 
participants agréés. 
 

(ii) VMD était sous l’impression quelle se conformait à l’article 6366 des règles de la 
Bourse par une interprétation légitime mais néanmoins incorrecte de cet article 
lorsque lu dans son ensemble, notamment eu égard à son paragraphe B).  
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(iii) Durant la période de l’infraction reprochée, VMD avait à son emploi d’autres 
négociateurs occupant des fonctions similaires à celles de son nouvel employé et 
qui étaient dûment approuvés par la Bourse pour accéder à son système de 
négociation automatisé par le biais du système d’acheminement des ordres de 
VMD et ce, en vertu du paragraphe A) de l’article 6366.  
 

(iv) Le comité de discipline est rassuré qu’il s’agit d’un cas isolé et qu’il ne s’agit pas 
d’une défaillance généralisée dans les procédures de contrôle de VMD. 

 
(v) Le comité prend note que VMD a elle-même identifié l’erreur et l’a 

volontairement divulgué à la Bourse et ce, promptement après l’avoir découverte.  
 
(vi) De plus, VMD a pris des mesures correctrices diligemment en soumettant à la 

Bourse une demande d’approbation pour l’employé en question, laquelle demande 
fut approuvée par la Bourse. 

 
(vii) Les faits reprochés à VMD, que le comité reconnait comme des plus sérieux afin 

de préserver le bon fonctionnement et l’intégrité du marché des instruments 
dérivés de la Bourse, n’ont toutefois entraîné aucun préjudice aux clients ou 
autres participants agréés, ni donné lieu à un avantage financier en faveur de 
VMD 

 
En conséquence de ce qui précède, le comité de discipline : 

 
ACCEPTE l’offre de règlement entre la Bourse et VMD par laquelle VMD 
reconnait avoir contrevenu au paragraphe A) de la Règle 6366 de la Bourse; 
 
ACCEPTE l’imposition à VMD d’une amende de 12 500 $ ainsi que d’un 
montant additionnel de 2 500$ à titre de frais; et  
 
ACCEPTE que cette somme totale de 15 000$ soit payable dans un délai maximal 
de trente (30) jours à compter de la présente décision. 
 

Signé à Montréal, le 28 octobre 2011 

 

(s) Jean-François Bernier 

Jean-François Bernier 
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Président du comité de discipline 

 

Signé à Montréal, le 28 octobre 2011 

 

(s) Yves Ruest 

Yves Ruest 

Membre du comité de discipline 

 

Signé à Montréal, le 28 octobre 2011 

 

(s) Richard Audet 

Richard Audet 

Membre du comité de discipline 
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